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ABONNEMENTS 
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Etranger • • • • • • • • . • • .• 
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Journal. 
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LOIS 


tLO~ ,N.o, :~il [djuj 6 ~~ '1959 llîe!tatj~ à Ül ~m~ 
~~ !die 'la 'chtim'b)je Id'aC~8tl<tilJrl,,' . t 

La Chamhre dlliS DépU~5 a délibéré et adopté,~ 

Le PremlÏer Min(i.s:tre pl1omul~ue lA fui dJont la ~D:r suit : 

!Â.&'l'I,CLE P~. - L'~.t~cle 218 ~U]oo~ d'~ 
~cr~n$lnjell~ !e~t complét:é par ~ 'ci,n~ièD*.j
~B~~ÇÛ: l ' 

..Si MW! ju:OO, ~~~ qoel~~ ~e rnomb~. fII~ .~ 
:m~~. ~, pe,~t :êtrje;r~U!DÎ, iI!e lP~d/e.nt ~Q t~1J;o
iD;~ ~up,~ur ~',appel, par pr~~ ~:t;i.~ l'jeD,'
d;u,e: tSu;r, .r:équis~t,i.ons comormIeB !du Ip~cu~ur ,~ ,.. 
République !p~ ce ~un~ lPourr~ ~~id,er q~ lA 
chamlbije ~'accusation SeJ.!a :« ciom:p,o~é!e d~,un ~~ul IDa,'
g~s~a,t, qum 1di6signe):&. » 
" «:A:~cune ViOie die \11ecours n.e pour~a ~ fo~' 
~1;Ije œtf1e IOrdo~~ horID1ljS1Je r~urs ~ ~ssa.
;t.ion, ap~ l'arrêt <l;éfi,nitjf fitl,l' ,Je fon~. 

,:Â.BT. 2. - La 1#'~te loi~ra exécu~ée cO~ 
:Io.i ~ :la ~épUbl!ique du Togo. . ' 

Fait ft 4J~ lle 	 6 ~~'v,i,e;r ,1.;~59. 
S. E. ,OLYMPIO 	 'i 

'LOI No 59-,2 Idu, 6! jap;vi~r 1959 fajo:l.(~t \;~ ~ 
~~.u,e ~t. ,Ile, rpoip.t 'dJ.e'd.épart' 'd,es dé,~' ~e, 
,,'e,t.,Ste-,nbledes iop'ératiorts It'te révf,s~ ~èlle ~ 
:tuiUisélectora,lesâpns ~es ~irconscripl~ ~ (rpgg 
~~ !op;rtée 1959. ' f 

La Chambre doo Déiputés a délibéré et adopté, 

Le PremiÏer MiIlIistre promulgue la fui ,d!ont la teneiur 6ul't : 

lÂ,B.'rIoLE P,BEMma.. - Ladare d'IO:uV~~tu,qe ~~ 1!6. 
"poin~ l'k1 d~a;.qt! 'de. I~m!b~e :d~ IO~At;i,OA$, ,de,r~ 
iV:Î,Sion lfI;lln,ueUe. jdea ij.~'t!$ .qeet,oraJies :d:a;tliS l~ c,il';COns
~~ptiODA ldill :'rogo lpQu~ :t'~ r1959,; SOn.1l ~jo,lll'D,~ ~~' 
1~r lI;~r,iq 1,959. 

g>r:;2:- La. ~n,f1e Jioi Sera ex~u.~ COIlJID,le 

~o~ de. la R6pQb~que du TiOgo., . 

F~t à Lom~~ie 	6 [jja\n~ 119~9,; 
S. E. OLYMPIO. 

'LOI ,No 594ij 1dl~ 6 ja)n,v~t1î 1959 rpo~tŒ(t~, 'r,épl'gO(fHl~~ 
ciOlrtptab#e 'dess.erv.ices teclmiqués 'du ,.Togô. 

La Chambre des D.épu1k.l a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre pt'Omulgue la lioi dont la ~Il'r suit :, 


http:lP~d/e.nt
http:K�tlpif.86
http:d�cisi.on


... ( 

90 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er février 1959 

,~ mêmes compte,s peuvent iégale~t êt,lie iQu~ 
~:r.t;s 18;14 ;titre des !budgets d~ 'eollectivi~és $eqond:~ 
~d;écision c:kt:! eom;e,Üf; municipaux ou de ,cnrcons~ 
mpijons !I:1.~après .pp~obation de l'a,ut;or~té de tutieHe. 

;ÀB.T~ 2: :- Ge6compte,s SOl1;~ 'u,tili~é,s J.>0uri retr.aeer 
~~ ~Qu:r:s die,ge,stion1es opéra,tions '~ d,~:Ses e,~ de 
~~~,s,d:~se.rviees ,tjechniqqes dont la separa~~on du 
~udgev ie~t ,a,utoris~e. pa,r la lot 

B) A,ù,toîi.Bat~o.n gouvemem,e;n,~a..te 

.l
;ÀB.T. 3. ':- La, )!Iépa,r;ation de rac,tivité d,es services' 

lte,c.hniqu~ iC~t ,app~ou:v,~ ~;n conseil die,s Minis,tr~. 
" Â!.~,~ ef:llet; ~ Minis~e 10,0 le con~eU'munieip,al o,u 
~ ,c~eoD,ScJ.jpijon :in:tér:e,s~6 ~tabllt [lIDprogr,a,mme [lU.w 

:~ l'a,qti~~~ du ~,Ç\lÏ.ee.techn~que pour ~uel 
~~ .oUiCit~ 'l~pp.liÇ,at,ilQn des ,~sposit~on.s de,' ,la p~
~~ ~o~.' . 

'. .,Ge .p!-io~a.mmeQompol',~e obliga,~o~,m,ent iUP' iCx~ 
~.'.' ~~Q,dIe.t:! p~év:is~oAs lI1oye~..,5 de" '1'a,c.t:i:.:v,i,tQ..: 
~q Av~11Q .degag<ea,n,t '~e,~ l1eCe~tjeS ~comp~~ et le!! 
Â.•• ~~. 

,e) 'AJl;,to1',i,sa.t~o". l;ég~tatj.*, 

. ''ÂJJ.~.'4.':- ~ p~gr:a,mme, :v,is' à ~',a.x#cle "3; ap'r~ 
APp,lioba,ti,on Itll ~on~U. de,s Mini~treB, ,~t '~po.s.' ~U,li 
~ ~u .de, ,],a ,chambre, dje,s (lépu~ à l'appui rl:'lun 
iMOje~ de, 1Joi pr~s,iollIl!elJje, si !ce pl':ogra,mme cop.,œ,r,
~ .~ ~~s l1ele~AA~ qU bu,dge,t 'g~~. 
~pmo~ AA1;o~ ~alaPlje, po,~ la ~tj,on - (du 

J1!Jijan:vi,~ a;~31 Àé~illbre)" ~dique le budget ~ 
~ttache~t jet Qom'po,,~ a;qtorisatj,on ~~ f~an~ 
gn,~ ~~. 

La ~oi ~ ':fiA,*oo,s ;$. l'!exer.clcc :co~~d~ lUe p,r:~ 
~~; ~ lA ~uib~qUie, ~orrespon\daA1ie; jep. d,~~lltSie.S Au 
e:n jl1e,ee,ttes, q~ ;(a, ibalanC\e ~e,'i ip1"~vW,op;s ,mo~ 
dégag~ pr, la lotp~v~~oIllleU~ v:o~ par: l':~lnhl~ei. 

D) EÏf'!.lrl~em'8p;l .~ 1ifl.,s,e 

ÂR.T 5.- Le fÎDta,n~~t d,e, ~. e,st ~tin,~ à 
~'tt11e. au, ~,r;vice technique de fa,~ fa,~ a;ux. 
~ndè~sd,épe~ die ~agestion. 

,~~~ Mt f~ .pa;Il la; lo~ p;r~~~e~~ m,a,i$ 
~ peqt ,~tlîe. j6)l !prj;n~.ipe supé,r,ie:ur. :au t~rs d;e,s pr~v~
~q ~ d,épe;ns.es. 
~. Iin,ancem,ent ~~tmjil,$ à'~ ~sp~~~ du se,.t1VÏce. 
~ic~ par Ie.s ,'Ioms d'u tréso~r-paYlf1ur d;u To-' 
go; ~oll!IlAte,~d'U 'comp,~ ,hors- (bu~,~ c ~;r~~ 
Fchniqn:e,s fin,anQeIn,en,~» . 

E) D:érpep;se~:e.t !Jjei1e;t,tes iJp 'sery,ic,e 

~T. 6~'- Le Minjs* .~ finaA~ PI1U,t n~mlner 
~ \$>~~onn,a11eur .du ëompteur bors-hudge,t c Se.r"'! 
~O,es. ~chni9~s i/:}xploita,tiion. l>,après aW:s d,u Min,i.$
Me ;tA1;~. 
~ d;ép~ e,t les ~JC~t,te,9 ~ontQo,nsta~~ co~ 
~ ma,tière, lbudgétairi/:}, ~ ,comp.tabJ.e iCll :~a;ni; lA t~ 
~l(~y,~~ ~u:!T~go; io'u: ~ ~~u,r. de ~ Qon~C
tfji,vi~ ,J,tI,~. 

F) Alr:êjt a,1tfl;,u.e,'. 'iJ,e.s, ié~it,Ur.e.8 

~T.J7:~: Dès ce:nfla,li.s&\~on .~ \Op,~,at,~oPi8 .~ 
'...... '.I~ déQer.-'JJ- ' fi le' 31 ".' 110 ltar.l ,~. .UI'" . ,,~'~ ê" ]8;Il'AA, A. pu,s "" ..u, 

l'loJ;d,onnateu~ JtStablitun rapport d'exp~oitation ~t 'l~ 
1;r,~oder pay~urun rapport :financier de la ge,stion. 

Ces documents sont adressés au Ministre de,s finan..; 
~ ,si la gestion est à 'riattacher au budget 'g~~aI 
o~ aU Ministrle de l:intérÏjeur: si les opérations dolVien~ 
êt;r,e intégrées à un budget secondaire. Dans ee d~r~ 
nier! 'cas, ,il lest jointa.u ,d,ossier : 

- ,une autorisation spéciale de dépense!S e.t ,Une. 
a,u.torisation spéciale de lie~ttes du moniant .desop~ 
~ation.s eentraJisées au 'compte hors-budg,et durant la, 
gestion. 

- ,uœ décision prise par le conseil int~r~s~~ ap~ 
p.l'lO,uvant les opérations et :prononçant leur intégra,tion; 
a,u budge.t de la collectivité seoondaiJ;e. 

G) ApP)jobation de l'autorit,~ dB tuk/JLe 
ÂRT; 8. - Les doe.uments eoneemant la colJ.ecti

~,~é iseconda~r.e sont :examinés (,'0. conseil de,s Minis,ires. 

Les lopé,.ations en sont llpprouv,6es par d~cre,t ~ 
28 févn,er: ,au plus tard. 

H) APfi';ob.a,tiof1., législat,ive 

ART. 9.'- Les .doeument,svisés à l'a,r,ticle 7 ~on
~lA8.Di~ ie:S ~ctiv~~ À rattacher au bu~t g~~;aJ 
e,oni dépOsQs ISul'l le Ihu.reau de 1:a chambre desdréputé!: 
~coompagn~ d'un p11oje,t die loi de régularisat.lon pré:
p~ par le Ministre des :finances. 

. 
La loi ~ '~ularisat~on mentionne 1e13 d,~s 4;1 

le.s :reqette,s oon,tral~~ a~cours de 1::a gest~on .at 
Qompte hO$-ib.udget. Elle prononce leur iniégratioI 
a;q ihudge,t g~.l. El~ vaut autorisation de d~ 
e,~ de ;rjecetJ~' et porte a,;nnulation 'de,spr,évisioIis figu 
,~t :à ~a loi ~ finances .de, l'Iexereiqe ,~o~id,~r,t{. 

Le v,o;te d,e la loi ~ 'liégutarisation doit interv~ 
J,e30 aV:!jil au plus .tard. 

1) Disp.ositionsdiveljses 
ART. 10. - Les !modalités d'application de l 

p~é,sen~ . 'loi seront fixées par décmet pris en conl!JC1Î 
;des Minl;Stles, . 

La pJ.1ésente loi sera exéeut.éie COmme loi de la Rt 
p,ublique du ,Togo. 

Fait à Lomé~ II~ 6 ;,jianv~er, 1959 

s. E~ OLYMPIO. 

LOJ. No 59,-.4 .(]P, 6 ia#.v,iel 1959 'coni:pl.é,t.arr.t la(o~ ( 
'rfiIQgr:anint,e. no , 5~.,31 (d,u, 4 iui~t 1957 ~tla b. 
!i8-21 ibi., 14 fe.v",er, 19.58. 
La Chambre des Dép Iltés a délibéré et adopté; 

Le Premier Ministre promulgue la roi dont la teneur suit : 

'ÂJJ.TICLB RuMI.EB:. - La loi d,e p' :ralJÎD1ie.,'
67..31d;~ t4 j~t1957, ~t ~ l~i nO 1 .~~ : 
~~1'l 1958 ~on;~ eo~l~~ pal' ~ états E ~t G : 
~ ~ AnD~; :6,x8At ~ l'Je.Cettes 'du, bu,dg~t cl
qui~~* PQ~ l'e,~~~ 1959 et po:rAAnt pu,~
WF.•~ ~rrPi~ .~ ~y!. 
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'AaT. 2.'. - Le Min~tjlje des. fina;nOO5 ~t chargé 
~ l'exécution ~ la p~nte 1101. ' 

La présente loi sera exéc,~~ comme loi de la Ré
publique du 'Uo~. 1 

Fait à Lomé, ~ 6 lianvi~ 1959 
S. E. OLnlPIO. 

E'UA'U ~ 

RECETTES DU DlJf)Glrf lùtQUIPEMENT POUR L'EXER

CWE 1959. 

Chap~e C - P,romesS!e de ~~e:nti~ 
Pe la llépublique fr:ançaise . . . . 125.000.000 

m~[ [.!.! • • "'~ • • • 125.000.000' 

iE1'Â'l1 p.. 
CRÉDITS DE PAIEMENT ACCORDES AU TITRE DEL'EXER

'CICE 1959 

Chapi~ III C ('Ura,vlIiux) 
AanOLË P,llEMlER. -, Dépenses d',insta,tlation des" 

pouvoirs tpub1,ics ~ ~lwi.~s ~aux dJe:s IIlinis,tè~ 
~t des eirconscrip~io:n,s lIlouvefJJes.' 

§ 1- Résidence dJu président de la 
"bamlbt.e de~ dép;nté,s (2e ,tranche) . . . 12.000.000 

§ ~ ~ Oo~~eti;on r,~dence ~~ bu
~.x l~~ Ministre (2e, iU:anehe) .. . . 15.937.000 

§ ~ i-Con~tr:uction d'iun grand bA~i-
p)ent po1#.j 4 ministère.s (2e tranche) . . 20.500.000 

'l1CJta,l !~de 1 . . 1. 48.437.000 

~T. 2. Dépenses d'installation de,s fOlices, de 
poli()e e1i de, séc~té 

§ l :-Cons~c;tion 5 lo~ments d'Iof:fi
Pie:r~ Lomé et 2 togeID)ent,Jpolioo. de Lo'" 10.ooo.00U 
, §~ H OJ~",~t;on Jg,5 logemen.,~ , 
~9 .; • • \.: .' • • • • • 45.800.000 

§ ~ ~ P.eti~ c01liS~1iuctions diverees 
(maga:sin Isqu,te ~ssenO,e et munitions - gara,

ge.,' ,----c, mf#'rm,',ter~e, - Mtillllent radio ~,t sal
~ ~~etion) ..' . . . . . .' . 4.250.000 

§ i-eOnstruc~onhôtel de police à Lomé , 
(2e !t.t1anche) . • i' • '.' • •• • .' 3.000.000 

,'Uotal >at;ticle 2 . 63.05U.UUU 

jA;aT. 3 .. - ~évisjoIl{S pour r~alua.tion " 
dépenSjeS diverses e~rimp~v:ue,s. .• .' :: . 86'9.000 

l'~ ~hap~1.)1.1e Ille • 112.350.000 
Cbapi11'~ III D-(Equipement) 

:ARTICLE P.aEMlEB.. '-- Acha.,t de 6 foUl1
gons ;tôles et motos po$ ga,rdJe tOgiolaÏl~. 4.170.000 

ART. 2.' - Acha;t mat,éricl radio garde 
[tog()W~ Lome, . • . . .' . . . . . 2.000.000 

,~T:,', 3. '"""': ~ment ,!~Uipe~:nt ga,r,dè
ttogola,Ise, l.ïomjq . • • • .t .. " . .3.000.()()() 

:AB,T. 4; ~ Ae~t ImlMhï.me :élee~o ,~omp-
~b~~ p~ -~nj.~ finan~s. .'. . ..2.1~.00Q 

~T. 5.- Achat cam'ion vidange pOl1;l1 
hôpital To~oin . . . . . • .. . . . 1.300.000 

,Total chapi~ III Q • . . 12.650.000 
REQAP.lTULATlONN 

Cbapifl11e III e Trav8:U:X . . . . . . 112.350.000 
Chapitjl.1e III D iEqu,ipemiep.'t . . !:.' • :12.650.00q 

Total géo,~a,l . . . . . 125.000.000 

LOI No 00..J6 !~ 6 iClfh,'vie" 1;959 por.tantadJmission ~on'. 
:di.tjOflnelle i6,t le~eptionne,l'e en franchi1;e des :droitti, 
fi#.apx Idie~tIr,é6dJ,e~ 'm~dzca~ts importés ihrecte,
'm~t rprilJte ser.viCede santé 'dJ.u Togo. ' 

La Chambre des Députés a délibéNi ,et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

AaTICLE P,BEMlER. - Lè premier .alinéa du par,a,
graphe 20 dutaibteau des exemptions eonditionne~ 
~t exceptionneltes anIliex,é à [kt '.oi 'no '58-36 du 3 ffial'/i 
:L958; est ~ogé et r,emplacépar les dispositions 
~~i~antœ : 

t: 20 - le$ m,édicamentsci-après: 

'Uous les médicaments impor:tés directement pa~ 
le iser;vi~ d~ ~alljté ~u Togo, 'dans la ltimite des beso~ 
de ce ®~ce et 'des commandes 'r,éguJiièrement pass~ 
Pa.ti lu,i iBUl' Iescrjédits budgéta,iresqui lui sont allou~s 
cbaqtW ~. 

Le ~~ $aIlS 'changement. ) 

ART.. 2.- Le Ministre des finances est chargé ~ 
l~xéc.~tion de la p,r:éS!el1te loi, qui, v.u l'urgence,! serA 
!1'Jendue imm~~~tement applicable par (Voie d'affichage. 

La p~é,sente loi ,sera exécutée comilI:lie loi de, la R~ 
publique du 'Uogo. '. ' 

Fait à Lomé, le 6 janviet: 1959.! 
S.E. OL~IO 

LOt No 59-7 idu. 6 ia,nvi~ 1959 por,tant modification, 
.de ,ta loi no 152-:33 '~. 7 ianvz1~ 1J952 instttua,nt .~ 
tes territoir,ff$ d'outr,e-melr" au r,ogo f!t ,~u Carri.e1':o~J'*' \sytème id~ 'rpetf!J.et!tion imT1ÎéiJJ,ia.~ed'amende.s for,;" 
taitailjes 'rfJour ~er,ta;"'e'rs cootra~eptions :it.e ,8impl;e :po_ 
liCe, promulguée au Togo par arr~té ~() 71~,,,,5sIe I~ 
,6 Iot;td~e ,1953 (J.O. TOGO 1953-ipage 712) 

La Chamb1"e des Députée a délibéNi et aoopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneut' suit: 

:.ÀllTICLE P.a:EMmR. - L'a,liticle 1er, a,linéa 1er, de 
~a, lloi 1110 '52'-33 ~~ 7 janv;.e" ,~952 ~~ua,nt d1ansl~, 
~"itoire de la Rép$lique d'u ~ogo, un système ~ 
:per:ce:t>.tion ii.m:m;é,dia11e, ,d:~am~nd~ :fol';fa,iW~ 1?()Ul" c,err 
'tailles, contraventions de simple police est amai rno.
~é: ''. l," 

t: D.~ le te;rritoire de la ~épUblj.qUle, du~ogo; 
~~ IUAie iip.'fr,ac:tion ~ux [dispositiolll8 d',une loi, ;d',UlI! 
idi~,e,t J()U id'IUD (ar,r~tj6 [ocal, relatiVjeS aUX 'ID;a,tj,è~~ 
M~~.éje,s :aux ~linéa,s' 10, à 50 'du pr,~nt article; ~t 
:re~evant ~ la, comptétence ~s trib...,aux, de l'imp~ 
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l'oliee; ~ co~tat,~ par. iun agent verbalisateur 6pé
eialement d6sign,é et pou.rv;u à œ,t effet d'.un carnet 
die ,quittanooà :soucbjes, ~le contl:1evenanta,url8i la fa~uJ
~d'effec.t~,' !ell,tre lesmai:ns die oot agent, le paie
ment d',une somme fodaitaire déterminée dans les 
eond,Ï,t,ions 'pl1év:~ à ~'a:r,tie~e 3 :ci-apr.ès. Ce versement 
BiW,a. pour. !Cffet d'arr~ter. tout.epoursuite. » . 

Le ~s,~e lSanschangemenrt 
!ÀB.T. ,2.' '- L'aticle '2, paragl"aphe 1er de. la loi nO 

52..;33 d,tt 7 janv:ie:J.j pr.écïtée, e.st 'modlüié!lÂDsi qu'il 
~t.: ' 

c: 10 - Si l'infl.;action exp.ose ,son a,u1te,ur soit à la 
i1i6paratioli des dommages c,au,sés auxpersonne,s e~ 
a;o,x biens; soit aux peÏIlles qui s'attachent· à la r,éci
dive'" 

. Le Alesre sans changement. 
;ART. 6. ~, 'Son~ !ahro~ ito,llite:s ~pqsitions contr,ai

!)eS à la pr,ésen1ie ~oi If1t 'notamIJ]~nt la loi 58-35 ~lli 3 
~s :11958 iI1éduisa;n;t 'les p$.eS applica,b1ie,s en ce quA 
conoo:r,ne ~s infractions a,ux règLes sur la c,ircula,~~on 
lliOu,tiè~. . . 

:ART. 4.' '- La, p,r,ésente loi se,ra :exé,c,~t,~ co~ lol 
~ la Rép,uplique du ,Togo.· ;... ..~ 

Fait à Lomé; le 6 janvier 1959. 
S. E. OLYMPIO 

ikO) N~ 5,~8 :~ 6 japvie~ 1959 'l'efp,~"v;e, G:U r,é,gim,è,d!:es, 
fi1trrie!J,de,8, munitions et 'm'o,térie,l$d1e 'guer~e" a~ 
Togo. 

La Chambre des Déput~s a délibéré lOt adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur sUit: 

ARTICLE P'REMIER. - L'impo~tion, la v:eute, la 
gie,l$Îon te,t III d~tjenijon des arme,S, 'munWons e,t ma-. 
ttSr~eh Id~ ~U!erre, ,sapt jnterd~~s aU Togo,p!1,l'l :tio,u,~ct§ . 
p,q.sonnes, à l'excep,tion' de oelles appar,~,nan~ AU,X 
lo,r:mations mil~ta41é1S e,t a,ux forces de police rsta
;t!ionnié.es. sD,ll le I~rritoirre. 

ÂllT. 2. - Sont considéJ.;4> comme armes" muni
:tions, :O,u, ma,t,~e~ de guerl:1e a,u 8eDisde l~ar1;ic1e pr,~
#D,t: . 

.-' ~s ~à~u, Ie.t le,urs muni~ons conç~,s pour. 
oU! de~tin,ées .à la guerre terrestre, navale ou, 
a,é;tienne . ; . . 

-, !les ,a,r,mes ~ tou,te espèce qui. peu~t tirelj 
d~!\munition:su.tilisahle,S dans '~s armes clas
Soéesma#,riels de gu!erre jet les mun~tions ~ 
W;1l,~, !espèce 'qui peuvent iêtl:1e ti.r.~es dans les 
~ !cla!ss~e,s ma,tériels (lu igurl1e ; 

r1 les pistole,ts au.to:m:atiqu~s tiranisoit la muni
:tio~de 7 rn/ru 65 die long, so~tUAe muniijon 
!d',un calihlle supérieur, ou dont la longueur du 
c'a,no:D. le!s.t iSupé,rjeure [o.u ~ale à 11 cm; 

- i.es ~s a,'Qtomatiques qctout c.alihre pouvan~ 
itlE1Cr pa,r,rafales ou dont le, 'magasin peut con

: rtenlll pllli5 de dixcar,touche,~q 
.~. 'leA ,canon,J je,t, ca,t;casl:\es .de,sarrues ei-~sus ; 
b .le,§~na~ ;' 

-: les chargeurs pouvant contenir plus de dix car-
to,1l,ches. \ : 

ART. ,3.. ,-' Les peines pr:év,ues par l'ar,ticie 23 du, 
~écl1e.ll du 18 :aoû,t 1922 seront, Ior,sqIu'iI s'agira d'ar
mes. ~e. miunitiolJiS IOU die ma,tér~els de guerre,' 
~e. !Qn à it.rO~S i8DIS d'emprisonnemJent et d'une amende,' 
'de e6.000 à 360.000 f11an~s. . 

Si le coupahleaantérieul:1elneIl!tété condanm:é à. 
l'emprisonnement ou à une pe~ plus grave pour: 
crime ou délit, l',emprisoI1'll!Cm~t ~era de deux à 
cinq ans iCt l'mter,diction die séiour pouna être pro
noncée pouli 5 ans ;3.,uplus. . . 

ART. 4. - La p~é,sente. loi Sera ,exécu,tée comme' 
loi d~ la Républiiquedu 'Dogo. 

Fait à Lomé, :Le 6 janv:ie.t' 1959 . 
S.E. OLYMPIO 

LOI No 59-9 du. 6 janvie_ 1959 fixant les taux de' 
40its 'à 'rfierdev.oir. 'rfJour texam'en de':> permis 'd&;, 
c..onduire,l'obtention de.<;cartes grises '!3t laW:S,~t:t 
:dell v.éh~ules e,t. div.ers. . 
La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 


AllTlCLE PREMIER. - Les :taux des droits à per
~voÏll ipou,r l'examen dJepe.rmis de conduire son~. 
fixés comme ~!Uit, à comp,ter du 1er janvier 1959: 

'~P.jCr;mis deconduil1e d',UUIC JOU plu-
sie~s ca1;égories de v;~hicules . . ... . 1.500 

Extention • .• '.:. .. 500, 
'- DUJ?lica~a (quel que soit ~ nombre 

de mentions) • . . . . . . . 
- ConVieŒ:Sion hrev,et militaire en permis 

civil (quel que so~t ]~ nombre de mentions) 175. 
- Echange pe,r.mis usagé (q~I que soit 

~ nombre d,e, mentions) . . . . 5~ 
'-. P.e:t:mi,s intema,tional . " 460 
:A:llT. 2.-: Lesiaux des d'i;oits à percevoir pOUl! 

l',obtention de car;re gri~e sont fixés comme suit: 
-...: Immat;1jculat,ion . • . . . . . 16Q 
-: Dnplica,ta de callte griS!e . . . . 375, 
- 0e',1:ti:11cat international . . . 460' 
- Renouvelle.ment . . . . . . 400 
ÂllT.' 3. - Les :taux des dlioits à percevoir pout: 

la, :vis~1je d~s :véhicules ~t dive,q> 'sont fixés comme, 
~uit : 

- Misit.e8 techniqQes semest,r,Î!C,Ues . . . . 100, 
ART. 4. -: Sont abl!og~s toutes dispositions con


traaioos à la présente loi, notamment Ja d~lihératloDj 

no, ,13/ART i~~ 30 janvi~l1 1952 .d~ l'A!\~mbl~e reJ?réf


'sen,tative du TOgot:e~du.e exé.c,utoire par, l'arr,êt~ n~ 
,451-52/p'T ~~ 26 maI 1952.' . 

ART. 5.'- La Pliésente loi. 'se,ra .exécutée comm~: 
~oi ~ la; R,épublique du 'Eogo. 

Fait à Lomé, ,le 6 janvier 1959; 
S. E. OLYMP,IO 
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DECRETS, ARREtES, DECISIONS ET CIRCULAIRES, 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

Bnli décret approuvé en conseil des Ministres: 

No, '59r1 ~~: 


7 janvie),1 1959. - M. Eklou PtB-uJ,in est nommq 

'Il'!eprésentnnt de, ln République du Togo au con:sei}l 

d,'administ,r.ation de l'institut d'émission de l'afriqu~ 

,occidentale fr.ançaisc oe,t d,u Togo, en nemplacement de 

~. ~e Medc~8 Carlos. 


J..IC "onîrôl(, de la Hépublique du Togo SUli ,leA 

opération;. <k: l'institut est :effectué par le oon~iUe,r 

",an~c~ .du go,uvern~me:nt. 


PREMIER MINISTÈRE 

..ARRETE No 5fPMjMF tÙl. 8 janviewJ 19,59, cré{.l:nt une 
iJ'!égiê de, 1liefl.ues r~f1.tes 'a.uprès 'dJe,la. di1',,e,ction de 
"'a-'#I lt 'e" " t;. 	 eU1!!.U, ur • 

Le Premier Ministre~ 
Vu le décNt de la République française n" 56-847 du 24 

60Gt 1956, portant statut du Togo, modifié par les d6cllllts n~ 
57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958 et par 
l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 .septembre 1986, modifiée 
par la loi no 57-13 du 28 mam 1957,. d6wnninant les' pouvoirs 
du Gouvornement de la R1épabüque du 'lhgo et cellX ~és 

.i\, 	III Chambre des Dépu1i'és. 
Vu le C!(I('rl,t du 30 décembre 1912, sur le régime financier;; 

Vil h d60rot no 58-76 du 14 octobre 1958, déterminant lee 
modalités de III oréation des régies de menues -re~es; 

ARRETE: 

ARTICLE P.REMlER. - Il est créét', l.Ule, régi,e de 
fDenQes ~oettes dans les établissements suivan~s, p~a
~és sous ~~autorit:~ :ef:f)ective de la dircct~on de l'agri..:' 
.~w,~: 

~ inspecijo,n ~co1e id;tIj ,sud (pépi,nièr,es Lo~é; e,t 
Baguida). 

n :l;e~~ ~xp~t.ale ide Glidji (An~cho) 
- circonscripijon agr~cole de Tsévié 
- inspection agr,icole du ce,ntre (station de' Tov,é 

:et pépinières de PaIimé) . 
,- circonscription agricole d'Atakpamé 
- ferme expérimen,tale de Souto~OU;8. (S~kod~). 

oentre-pilo'lle de Kabou (Ba,ssari) 

i- cenQ.le-pilote de Tchitchao (Lama-Kara) 

, inspection agricole du nord 

r- cen~c-pilo«: de Barkoiss~ (Mango) 


oentllc-p,ilote de Toaga (Dapango) ~ 

ART. 2.- (Jette régie I~t alimentée par la vente 
~e plantes, .semences et produits divers provenant ' 
des établlssements gérés par la pirection de l'agr~cul
!tulle, au profit du budget gén'1l'a,1 'de la Républ,ique 
'~Di TogQ. 

ART. 3. i- Le prix de oossion dœ produ,its dont 
les prix ,sont variables ,son:~ ooux pratiq~q; sur le 
.Pl:~hé le plUIJ proche. 

A.aT. 4.- Les autr:es produifjs, les plante.s,' b 
~nrenO,$ son,~ :vJ6IIdlJjs au I~ fix4$ par· ~rr~t.~d'Q 
Ministr.e idle l'agriculture .de ,l'éle.v;tge ,let ~ è.litŒl1 
!e;~ ~o~t. 

ART. 50' - Les !l1égisseur~ derece1;1les sont diés,i
gnés S.u)!j décision du Ministre de l'agr~culture 5.0.08 

les o~dres d'uquel ~ son,t placés. . 
A.aT. 6. '- Le#:! r,égisseW',s de, l.'Jeoot'lleS .son,t soumw 

à la v;é;r:ifica,tion comptahledlli trés,orier-pay~ur 'qui 
~n~alise les recouvrements. ' 

'Îi.J1T. 7,. '- Le pr,o«uit des recetteS ~t ;v!er,sé au.x 
IrQtenoo.s ~cial~ ~e..s 'œ~les consi~r:é,s, à :JA fin d~ 
~1iaque mois jt,t à, ~e ~chu. La reCje,tte teSt impu
~ ~'Q, ibud~tg~al du Toglo 'au moyen d'!or~ de 
reœ,t1ïes ,établis par la direction .~es fi.n,ap~s. à .~ 
~mande d,~ ~ésori,er-payeur. 

ÂJ1T•.8. 1-, Le. Ministre <I,e ·l~agricultul'je, die~'~Je
~age ~~ ~s ~a,ux e,t forêts, letré;soriel'1-payeur, le 
~.~,~ ~ i;inap~,. le,t ~es agen~s sp~a,les des 
cir.co~criptions adm;inistljativt1s l'lont .chargés, cha~ 
en œ qui le concerne, de l'exécu.tion d,u''Br~~t 
*"A~· 

Lomé, ~e 8 janvier 1959 
, S. E. OLYMPIO . 

'ARRETE No 6jPM/MCIEP '~8 jClfl.vie'fJ 1959 fixan,~ 
~e8 ~Qnditions 'de stp;bilistit'oll 'des '1#Jix '(teil'ar.achi.ad; 
'rp.ori!J t,a, ~ampagne 1958-59. 

Le P~er Ministre; 
Vu le d6cNt de la République française n° 56-847 du 24 

aofit 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n'1" 
57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958 et par 
l'iOrdonnance no 58-1376 du 30 d6œmbre 1958;

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 8eptemb-re 1936, modifi~ 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, détenninant les piollVOÎl'a 
du Gouvernement de la RJépabIique dll 'lhgo et cenx rése~ 
à la Chambre des Députés; 

Vu l'acte dit lOi du 14 mars 1942,: validé par l'lOrdonnanee 
du 27 mai 1944, piortant reglement de l'importation, de l',expor
tation, de la circulaire, de .l'utilli;a'tÎoD et de la mise en " 
vente de toM produits et denIlée,s; 

Vu le diécNt n° 57-140 du 3 décembre 1957 portant créa
t~on d',une Caisse de Stabilisation da:> prix de l'arachide; 

ARRETE,,: 
ARTICLE P1lEMIE1\. - Le:s yJ:ix d'achat au produc~ 

rteu.r. des ~achides décor.tiqu~s ide la rcol«: 1958-5~ 
~on~ fixés ,$s,i, qu:'ll iSuit : 

PRIX D'ACHATZONES MARCHÉS 
P';\.CH!lT FR. CFA PAR TONNE 

Tous marchés des cercles 

de Dapango et Mango... 


1 
25.000 

Tous marchés des cercles 

de Lama-Kara, Bassari et 

Sokodé. . 


Il 

26.000·" 

Tous autres marchés, au 

Sud de Blitta. . . 


III 
'27.000 

- _.. 

http:teil'ar.achi.ad
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'ART. 2. - Vachat des a:l)achidesest .interdit en 
~ho~ d~ marchés cl8iSsés. 

. Â: ],a, fin Âechaque ma.r~hé les ,agents du servi~ 
~ ,con;t;J.:ô,1e ~~ 'qQndi~onne~t dé,Liv,rer,ont à ch~que 
~Qn de commer:ce un ticket justüiant 'des quan
~ d:ap,chidle;!! q~ ~lle-ci aura ache~~s. 

AlLT.3. - Chaq~ ~undi;avant mid,i, d1ll1an;t la 
campagnes, les oommerçants décla,r~ront ,au dil1ecte,nr; 
~ .hI! ~se d,e ~f;abilisationles 'a,chat5 d'arachides 
~ffec~és pa;cl [eUX; ,en 'iy,ue de l',eiportation, au cours 
:de la se~ i~.Q~.~. 

Ce,s d,~~~t;ioDiS ;devrODjt 'êtl'Je détai~ par zone, 
~~ha,t t'i,~ accompagnées des ticlœts de condit~onne,

.men~ don,t la d'éli~,,nce te,,st pré,\ueà l'article 2' ci
~... .'~""'" 

Enc.a,s ~e oo,ssion ~u~ pl~ d~nn lo,tayant fa,it 
~;obje,~ d';up,e ~~a,tion d'achat,la ces,s~.()Ilde,v:r~ 
être déclarée à la,' , cai~e dap.s le~',qqaran~ h,n,~~, 
!he~e.s. L'apqn~nr ISe; su~t;ituera ~1;i.èr~nt a,u :p~ 
~ d;~ten~~ pour, tous les règleme;nts fi;nancier,s 
~. la cais,se d;éco,ulan,tde, ~adéclarat~on d'acha,t 
p~.' , 
~T.· 4.i ~ En ~ d~a;'5SuJlCrnne pér,~uat;ion dies 
~ d,~év.acn,a.tion, W ,a,chats d',arach~des-. effee~~,. 
_ l.Vi~ d.E! l!e~.8#on, llilur le,smarchés de la zone 1 
ÀOnnetont lie,o, àve~men~ ia,UX exportateur,s, pa.r la 
'~ de s,~a.t,lon; d'i~ :PQme de. 2.000. fr,ancs
CEA P.811 :~nne'; les ~,cha,t]s ;ef.œctu,é~ ,sur les marcbé~ 
de. la, ~nte ~II IdioIWi~t 1i~q à vrer~m'en;t à la caj:ssc, 
1Wl' ~ ~xpor,t;a,~u,r~,d'IU~ ~r~v.ance d,e, 750 fr,8pcs 

.Pli'A p.. ~onne. i 

'.' IAB,T. 5,. ---, lAS, ~xpoll~a,ti,ons d~ia.r.achi.des l'ont 8.n-· 
lbor.donn,~5 ~ I~au,to~at~ 'pr,éaJ.ablle du c:Ur;eI.1te,ur de 
AA ;e~ de st,ahiJi,sation 'des pr:ix de l'arachide. 

, ~ PQuJ:liO~t: iP!I~tendre ob,t,e:nir,une ~lle a,u~~r:ipa~ 
~on qnte ,~ e,o~antsqui a,nront, Iejo: d~nt de 
~pagne; rplis pa.r dev,an~ 'le. d~r:eI.1te,u,r de, la cai,sse, 
~~~: 

)1), ~" ,~~W ~eFI,Prjx d;~cha,t aq pr~dnc~ur fi
~ a I~,amcle :unqJ,de,ssuiS'; 

, 2) ~ if.léa,User ~a v;en~ die,S a.rac~die,s ~l'texpor,ta
iCiion /S!Clon leu. stocks :ou pr.évisions d~ disponibi1ii~ 
~ ~toeks a,ux:diver,ses périodes, aux meille,ul"s prix 
'pomp~tit#s ;e,t co~d,ition;s iobtenahles suivant le,s mar,
. di 1. ... 
~ ~ m.a,tcJJj~; 

~)i Àe. qODJ!lÙ~ ,.~e, dil'Je,~urd,e lA 'caj~e ,~ le,s prix 
pb,~nables I~taie,n,~ lÎ.IÛé,r~e,urs au prix ,planche" :f:ix~ 
~ ~s iaAtorités 'm~tl:1opo1itaines pour 'l'intervlC;t1tion, 

,. 	 'I.e, ~Di ,socié,., in~rofe.ss~onnelI!e d~ .oléagineu;x: flui
desalimentaire,s; . 

, ~) de, ,i!Je ~~~ à ,tous contrôle,s aux~ls le 
1d,iJJe,(1tle.~ 'd,e,la, ca;i;s:$e idésirerait ,pro~der 'p,our v~,rjfier. 
~;:m~tit~ ~t .la sin~~ de leur,s d,~clar:ations. 

bw ,~a;Il~ ,d'A'q~o~sat~on d'expol"~atio;n devront 
_ ~ep.oA~,p.a,J.1 ~$ ~:xpOr;~Di1lf1n;r,s .a.u plus tard qu~~ 
~ Àw,t h~~av;8.Di.~ -la ,date d'eml>arqu,e,Inlent de,:; 
~ ,à expop,r. Le,s. exp,or,tate,u,rs joindront à IteUrs 
~de§ ~copie" du conf!la:to,n de l',~rdœ, de 

:v;eIl;te aff~~a.u l~t Jd:ont l',autorisation d'importat~o~ 
e!\t demand~;~lée par eux conforme a l'OrlgI

~. 

ART. 6.- Selon que le prix de: ve;nte CM'obteU11I 
pa,Lj "~xpol#:fJeLl1r ,5jera supérÏJe,ur jou infér.ieur à .la 
V'al~u:11 ;CA.F !J.ié,~u~~an;t des prix d'a.chat fixés ,à ,l'arti 
~~ [U1l ci-dessus, Isojt ,96.500 Ïlancsmétr,opoijtain~
!la: ~nne d'i8;1lachidie,s en i:\acs, la caisse de stahillisa
tti,on ~V'r,a,.d,e, l'expol1a:fJe,urQu luiv,crsera la di;ffé; 
if,enqe, ~n,"e ee,s dte;u.x v"f1urs. 

En CBifl Ae. :V~~ ~:ff,ec,~u,~ FOB,.ull!e patité CAFi 
~,ca, ,Qa.c,ul~ ~~onun ibar,èmie, die.s frais l'upportés par: 
~ 'p~d,u.lt teD,~. ~es,sta,des FOB et CAF, homoIio~u~ 
pNj ;le ;M)n,~t;re d,n, .commerce, die l'industr~e, de ~'Ieco
;n,0mJ,e, ~,~ ,d,q pl,a.;n. 

;ÂD,T. 7,' -:" ,'r.Q~~ :v;e,nœ, d~a,1lachidie,s à l'expori~
~(Jn ~a1i,~ ~ lOll pr,ix CAF. :égal ,ou supérieur 'a 
9,6.500 flancs méia"opolitains la tonne donnera Jae11l 
,à ~1ià l,a, J~aissc de iStabilisation, par ~'exp,or
l&ïai~u,IlJ ,d',nnec,o,tis,ation de. 250 fraIlcs CF'A par to;o,
M ~~d'ep ~pori~' 

:ÀB.T.8,. D~ ~sh;uit jou,r,s qui s~~vr:ont cha,q1J!e 
~;xpo.ti:on,. l~exp.ortate,ur, adr:~sera à la ca,isa.,e de. 
iSta,hilisa,tion ru:n 'iexempla:ire. de.. 1i00Il~ d':expol1ta:
!f;ion déll~par le llljÎ,nistèl'Je di~ commerce dûm,e;U~ 
~P. p,ar, lé ~rviQe d,es douanes. 

~ fl:ègle~n,t;s fi;na;n,~e;rs e;nt~ l~ cais~e ~! l~q. 
,~,,oEta,:,,te,nr,s~éc,,onla;nt ~,~' l'apPlic,a~l,o,n d~ ,;la .p,r~ 
~~ qonvsn,ti:on ,a.ufllOA~ heu daJD:s les qn,J,Il7;e. Jour;& 
§J9,V'an;~ ,la, lem;Ïsed,e, '.Qe. docume;n,t . 

:ÂB.T. ~.' :- ~ i;o.ftI.;a,ct;ions a.o pr,éseu,t arr~té, et' 
nO,~a;m:me;nt ~la, (pllodudion. !die QQcuments erronés ~ 
l',appui;t:!e.s de;m,an;~ d',DiU,~rAAa,t,io;n d'texporta,tiop.,s,ont; 
p~~ ,de,a ~i;DIe,s e,t s,an;ctjonsp~év,oes par l'iac,te. 
(ijt lo,~ dto, 14 ~ 19,42 ~us~~. f 

tA;a,':t. 'lQJ h ~~~ d,t\ commerce, de l'indus
~e; ~e; ~!économ;Île ~t d!u pla,n,·.~ Mini.~trte de,s fi,na,n;.,. 
,Qes Ie,t le Mi;n,istJ.1e de l'agricu,tturesont chargé, chacun: 
!en jceqU;i le, cOnoo,rne .d,e. l'Iexéqnti:o,D: ,du pr,~t, tRl"r:êté,! 
lequel s,e;t.1a tenregistré, publié au Joum.al pttiA~e, le~ 
i'lu,il'urgence, idiffu~é pa.r,vo~e de, fresse ;et de radi.o. 

, >ct affiché dans les hureaux des ClrCOIlJscr,iptions a.d
minist;~a:t~ivq3, :ainsi qu'à la chambre de commerce. 

Lom:é; le 8 'janvier, 1959, 
S. 	E. ÛLYMPIO., 

(l,BBETB N,o 8/BMjMCIEP dU. 19 janvie~ 1959 portant 
v,iiGem,:~nt :de cl'é.dits 'd,e paienien.t p,oour lin mort,tant 
de 'deux mJ#~~ri".s de francs (2.000.000). ' . 

Le PremiJer Mi,n,~t1'il1 
Vu le décret de la République française n' 56-847 du 24 

aoftt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets nO~. 
57-35'9 du 22 mars 1957 et 58-187 da 22 :février 1958 'et 
par l'!Oroonnalllce nO 58-1376 du 30 déeembl'e 1958;\ 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
P!ll' la loi n' 57-13 da 28 mars 1957,' déterminant les pouVlOir'll) 
du GouvernemeJ,lt de la BépubIique du Togo et ceux ~.....&. 

à la Chambre des .Déput6:l; 

http:s,e;t.1a
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VIl la loi du 30 avril 1946 tendant à l'iétabl1ssemellt,', au 
final1~ement et à ~ 'e:xJéeunlOn des plans d'équipement !!II: de déve. 
loppement des territoires relevant, du ministè):'16 ~e la F.ra:ndei, 
d',Outre-Mer; 

Vu le !Mcret du 3 juin 1'949 lielatif au mode d'étabIÎ8Sem~ 
et il la pl"ooê,dure d':eX!éclltioOn des programmes tenda:at à la 
réalisation des plalll8 d'équipement et de développement de la 
),oÎ du 30 avril 1946; 

Vu le décretn'52-920 du 25 juilJ.et 1952 autor~ant les 
virements de crédits de paiement il cOncurrelllce de 25 0/0 du 
montant des credits dc l)a~ement OUVerts au cbapitre bénéficiaire; 

VIl ln lettre n' 2203/AEPfPLAN13 dU 25 mars 1953 auto
rk;ant il déplISSer le pla:liond de 25'% fi~ par le décret 52-920 
ci-dell5llS; 

Vu l'état spécial des crédits reportés de la tranche 1957-1958 
sur la tranche 1953-1959; 

Vu l'avis con:liorme du oOntrôleur 
Togo; 

, 

financier du F.I.D.E.S." du 

ARRETE: 
ARTICLE P'REM.ER. :-- Un, lviL1e'm!e,n.1; p,e, cr~diic~~ ,.~~ 

paiement â,';~ ,nontant '~ dieux miiM~oAS de. frap:~ 
(2.000.000) :est a,..to:r~sé ielli~ ~e.s riunri.que,s figur.~ 
à I~#a,t id,e tvi:l1emen,~ ci-après. 

ART. 2. - Ce vÏl1ement se;ra a~matiqlljement ~
D,ulé ;S,8lnS :leconèoursd,',un: a,utre arrêté d'ès no.ti
fica,tion ~es c'l1édits 'de la tranche ,1958-l959. . 

fja iCestU;u,tion des dota,tions pr~sentement vir,~ 
s'~ff~~. au profit' .d,~s rubriq~es donn~uses .par, 
NIl'pu.tation ipu~ et simple 'dif:lS dotat~ons Dlouvelle%., 
de,f! ~J?qu~ hénéficj~s d;u l>rl~ent arrêté. 
ART.~. Le Min,is.u,e d,u commeroe, de l'ind~st: 

trie 'de l:é.coniom;œ Ie,td;u plan est chargé ~ fex~cur 
~on: ~u w~seint 'arrêt~ 'q~ sera e:nt'1egistré, co'mmmii... 
qué ~t !publié p~oU;t iou bes.oin Ser,a. ' 

Lom;é, )~9 janvier, 1959. 
S. E. OLYMPIO. 

- VIREMENTS 


NouvÉAUXDEPUIS L'ORIGINE VIREMENTSC. P.,
CHAPITRE c. P.ART. PAR. INTITULE 1958-59

A. P. c. P.1 1958-59 
, - i ~I~ 

2.004 EAUX ET FORETS 
2.20. 112 . 5.500.0002 2 SEMNORD •• . 7.500.000 

2.022 TRAYAUX URBAINS 

ET RURAUX 


6,753 6.750.000 4.750.000BI.ECTRIFICATION • • . . 44.4 2. 

2.- 2TOTAL •• . 
1 . 

'ARRETE No 9-PM[INT. rdu 13 japviel' 1959 c.om.
Plétt1!itl'al'rêté nO 734-54JAP.du, 23 juillet .1954 
'Portcintréol'gafl.isat~o;nde 'l~é,tat c~:~i(daTi.s '6, Cer:c,/A 
de :Klouto. 

Le ~er Min~treJ 
Vu le décret de la République française, n° 56-847 du 24 

aoftt 1956 portant statut du Togo, modifié par les décZlllts n~ 
57-a59 du' 22 maœ 1957 et 53-137 du 22 février 1958 et 'par 
l'ordonnAlice no 53-1376 du 30 décembr,e 1953; 

Vu ln loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1956; modi:fiiSe 
par la loi n° 57-13 dll 28 mans 1957, déterminant les pIOuvoirs 
du Gouv(lrncm~t dc la lMpub6que ~u Œ1ogo, et ceux ~rvés 
à la Chambre dos IMpllté>; , 

Vu 1 e décret n' 57-44 du 3 avril 1957 déterminant les attri 
butiiOrul du. Pl"emier MinÏ$tl"e. ~u i108O;' 

Vu l',arrêté no 334-54/AP ~u 21 avr~l 1954 pOrtant ré,orga
nisation de l'iétat-civil des personrnœ de titatut local; 

Vu l'arrêté n' 734-54/AP ~u 23" juillet 1954 pOrtant réorga
nisation de l~t-civil dans le cercle de Klioutoj' 

Sur ptlO~~tit();il klu Comm.andajl1t de cercle de K1outof 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER: - Est ai,nsiPQmplété l'article 

.1e~ de l'arrêté n~ 734-54/AP du 23 j'ullIe.t 1954 s,o.s
viSé portant réorganisation de l'étal-c.t~ ~ans J,fj 
œrcl,~ de Klouto. 

Apl'ès: 

,34 - Cen~ d'Agotim.é.-Snd,1 ay:~t .pp~ siè~ A", 
,t;i;mé-S~d et po~re~.sor:t \e. ter,ItoJ,re de,s V;1,J,lages 
d'AgoUme-Sud. 

Lille :1 
35 - Centr~ de D~yJ. ElavagnonJ ayant pour si,ège 

Danyi Elavagnon, et ,pour t~t le terrirt9~ ,d,q 
vIDage .~ Danyi Ela_gnon. . 

'36 --- Centre de Kouma AdàJde' Tsa.m,e' ayanf PiO,u;r 
~iège, KO,uma Adame Ie.~ po,~ ,l16.s~or:t ,~e. :wrr:it,~ir:ed~ 
lliil.lages de. Komna-Adar.de et J()QmJâ T~~ " 

37 '- Cen~ des KoLos; ay~t paur, siège KiQll>g~ 
et 'PJQUr ~t le ferrbiiA ~es vil~~~ 4gQk.p~, 
~ob,e; ~~a,~,u,e,i K:~)oga;n, Kp~~u ~~~()kpo. . 

; 

http:Komna-Adar.de
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ÀB.T. 2.' - Le p;t:;~nt arrêté sera. ,enregistré, pu
blié, et oomlIluniqué p:artout où besoin ser.a. 

Lomé, le 13 janviler 1959. 
S. E. OLYMPIO 

rABBETlfl. No 1-P.M/FP iJJu 17 janvieij 1959 portant or.
:gdptsa,t,lOn 'de i'éëole togolazse ~â~aà:rrt,iniStration. 

VII le décret no 56-847 dll 24 a'oM 1956 portant statut 'du. 
IDogo, modifi,é par les décrets nO' 57-359 du 22 mars 1957 et 
57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 :liévrier 1958 et par 
l'ûrdJonnanoe n" 58-1376 du 30 décembre 1958; 

Vn la .loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la 1101 '110 57".13 dUt 28 ~rs 1'957, dllSterminant Ies pou~il'S 
du GOllverne~t -de la République du Togo et eeu .r6servés 
à la ChambI'fl dœ DépIl1és; 

Vu !le diOOret n' 58.113 du 29 Mcembre 1958 pOrtant créa
tÎiOn d',une Ecole T<ogolai98 d'Administration; 

Sur pl'\oposition 1du MinIstre de la FonctÎ!oo Publique du 
IDo~; 

ARRETE: 
ABTIOLEPJlEMlER. - L'~cole togolaise d'a.dminis

it;ration ICSt g~~ etadministroo par ;un secrétaire gé
.....~ pla~squ.s 'l'autori~ Ie.~ le contrô1;e d'un diréc
~* ~~ ducon,seU d'admin,istraqon. 
, ART. 2. 1- Le ,conseil 'd'a~tl':ation est ainsi 
~mpo~é, : 
P~ésidert.t: Le dir:ecteur de Pécole, repl'~sentapt .d~ 

Min~s11,te ldie :la: 'fonct~on publique. . 
/ Un iL1epr,ésen:tan;t t<lu, MinÏjstre d'iétat char-

I! g~ 	id,e ~'in,~eUi1'. 1 

J?n Illep:ésentan,t d,u MinistJ:le de l'édu
rai. li.' ca,tion ~tion.a1e.

\~!e.m 	~1 iUJJt ïepr,4;entaAt d,u Minis.tre des fi

~~agis~a,t désign!é par le procureur 
'de la Répuhlique. 

Le oonl'leil d'administrati,on ;de l'école ~t d;~ign~ 
pouli lun an. Ils .,se r.é.unit périodiquement sur convo
Qa.t;i.on de. sQn p:tié,sident. 

!ÂI\T~ 3. :---' Le conseil d~adm:inist1iation contrôle 
.. ~stion lad,mirri.stra,Vve, et approu,v:e chaque année 
le PJ;oje.~ d,e. Ib~dge~ le,t le compte administratif de 
.~Ole.l 

ÂltT. 4. - I~ CionSeil ,d'administration règle. 'l,a 
pisciplin,e générale de l'ée.ole, et fait tou«1s propo
Dit;i.oD,$ ~V)entuelles au. Ministre 'de la fonction publi
que Qoncernant le~sanctions qu'il juge..~é~,~s~ 

~T. 5. ----: Le conse;il d'ad:mîni;st.l1ation donne son 
, ~vi~ ~t 'p~~t iémle,tt;rJ~ ,tous :v:œux touchant l'organisation 

p,q le. fonctionnement d~ l':éco1e. 
UTJ p.' :- ~ ~cl:é.tairle général; nommé pou,r 

jIm an par ;dé~is~on du Min,istre de ,la . fonction :eubJl
~~~~h*g~l: 

,1q h Ile l"~dministraljon générale et d'Il. secr,étariat 
, de l'école, ains,i,ue de la, ~ns'l;ituQprll. ~.~;Je la/ 

jten", d.e,s do,sSlq,s de~ ~lev~. " 
2~ 1 • .....:. P:e, J)I,dmPI,~tz.:a,~on d,~ personnel d,e,.l',école. 

~ ~	D.e la,ge,stion des Cl'~ts mis à la disposi
:tion de l'~c,olè, ,de 'la cOluptahi;lité ,et .du 
maté.r;i.e,l. 

~ .-: De l'o;rganÏ$tion matériel~ de,!! cO,u;rs·,et ~xa
me~ (hollaires, locaux; mobilier,1 matéri~l). 

~ .- D'iQIle façon g~ér~le, de l'exé.cution des dé
qi,sio~ d,~(}onseU d1'adminiat;r,ation. 

Il a~iste aux séane,es ,du cOnS,eil do,nt ,il ,aS~ 
le IreCt.ét~rÏAt; ~t pou,rra être enien.du sur de,mand~ 
~g ~oDseil. 

ÂRT,' 7. -: Le Mini~~e- d,~ la fonction publique 
~~ .cha):'g~ d,e l'~xécu,tion d!uprésen,t arrêté qui, vu 
l'urgence, ~r.a publié ,par tous moyens. ~ 

Lomé, .Je 17 ja,nvier 1959 
S. E. 	OLYMPIO. 

Fixalioll de t.ux 

No 5tEM/MCIEP d~ : " 

5 janvj~ 1959. - La cotisation affecre.e a,u fon~ 


d.e soutien re,t de ~égularisation du marché des oléa
gine.ux pl'é~ues par l'arti.cle 8 du décret nO 54-1136. 
jd;lIj 13 novembre 1954 - promulgué par arrêté 1099
54/<.:: Àu 23 d,~mbœ 1:954 est fix~ à 1.000 francs 
,CF~. fla tonne f:-- ibasea!jachi.d,~ ,d,~c,o,r!tiqu~s. 

Suspension d'achat de c:afé 

N° ll-PM/MeIEP. du: 
17 janvier 1959 - La campagne p'acbJljt du café; 

ouv:erte le 27 ~ptembre 1958, ~st provi,so~men.~ 
suspendue à qompter du 17 danv:ier 1958. ., 

Les commerç$ts déclareront à la ca,œse de ~tabm
sation des prix du café ,Flv,ant le samedi 17 j.'Ùv;'er, à 
midi, d'.une part les achats· de café effectués par eux: 
depuiskul' :dernièœ déclaration, d'autre p8(rtla .pœ,i'.. 
tian de leurs ~toclqs.\ 

Le chef du Siervice. du OOnditionnemient et les com
mandants de cercl:eprlocéderont, ou ;feront procéder, 
par les agents assermentés placés sous leur autori~ 
à la d,emande 'du Minisn,e d~ commerce, de l'indus
trie, de l'.éoonomie iet du ,pian; au contrôle del'exa,c
titude des déclarations. ' . , 

Nominatiollll 

illa:ti arrêtés !et décisions d~ Premier Minis,tre: 
No, ,2-DfPM[INT. du: 
M. Naolo Nicolas, commî,s d'administra.tion a,djo,in~ 

de 2e classe, agent spécia,L,die Ba,ss:ari, est nromm,~ re~'": 
~e,Uli l'pécial .de circoIlBcription et recevéur municipal 
~ la commune-mixte 'd,e, Bassari.. . 

La présente d,éeis,~o,n aura lef:fe,t :~,ùr OO~'nter du les ' jan:vier 1959." 	 . 'r~... ' ., r,.... 
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No 12-PM. du: 

19 janvier 1959 - M. de Kermadec Gast.on, 
!magisttat d,~ deuxième :grade 1 erécbelon, 'est nommé 
oonseiller juridique ,au cabinet du Premier Min~s~ 
de ln Hépublique du 'I1ogo. 

1.JC présent arrêt;é prend effet pour compter .du 1'l 
détlCmbre 1958. 

No l3-PM du: 

19 janvier' 1959 - .M. Hervé Mar~l, adminis
:t;(aœ.uf! ~ 30 'échelon die la F.O.M.;est nomm~ con
seiller tet~hnique du Premier Ministre. 

Le présent nrrêté prend effet pour compter du 13 
janvier 1959. . 

N~ 14-PM. du: 

19 janvier 1959---:1 M~ Frankljn Alhjert, direc
teur de cabinet 'du Ministre d'Etat, de l'b:ttérieur: 
de l'information et de la, presse, 'est ,nommé ,d,lrecte~r 
d,! ~~~ :de l'afric~isation des ~dres au Pl'Iem,ier; 
Mmlstère'l 
. Le prépent arrêté prend [effet pour compter ,q... 

jour de la prise de fonction de l'intéreS)Sé. 

Affutation 

No 3-D/pM. du: 

19 janvier 1959 -1 M. Lara MO,ïeie" in~~eqr ,d~ 
!1~ ~18B86 des î$vaux publies de la F.O.M.; eb~f de 
la subdivision des tmvaux publics '~u s.ud, est chargé 
cumulativement avec L'Ctte dernière fonction p,'assurer. 
l'intérim du chef d~ service ,des travaUX pU;hlics, en 
remplaqement de M. Reinette Robert, jngénieur horp, 
classe des T.P.de la li'.O.M., chef du service 'Ilartap.t 
en congé. 

La présente décision au,ra ~fJjet à compter ~ 
la date die passa.ti<m de. tJerv,ice. 

Désignation d'ua défenscur 

Nn I-DjPM[INT. d.u: 

5 janvier 1959. - M. .Maleeamp Fr.édéric, in~
nicul' des travaux publics, ~st désigné po,ur défend~ 
lés intél'êts de la B,épublique du Togo dan:s lesiijnstan
ces conooutieusesquil'oppose à la Northernassurance 
company, ù la compagnie d'assuran~ ~Urb_fuie, 
et la Seine », et à !M. Seth Amou. 

DhignatioA de chefs coutumiers 

No 2-PM·fINT. d,u: , 
5 ja!DVier 1959. -l .Est reconnue la d~sign8:ijon 

faite ci<mformém,en~ à iIa, ~ut.u~~ ~t par, l\'Io,Îe ~éJ,e.qt!", 
.deJ 

M.M 	 N'Tchaha' Djamb~a, en qualit~die chef su
périeur de Mango,eri. remplacement :de M.' 
Nambiema Tahi, décédé.· 

1 SanwogouLambima, en 'qualité de chef die can
ton de Gando, en remplaC'ement ..:de M. Adje-: 
kpin Bonsafou. . 

Le présent arrêté aura ef~et .pour compter de, lJ4 
prise de commandeme,nt des inté:r:e,ssés. 

No 3-PMjINT. du: 

7 janvier 1959 -4 Est reconnue la désigna1;i,op 
effectuée conforméllllCnt il la coutume de, M. Ale~ 
Mathias, en .qualité de chef~~ canton de l'Aw~ (cer-, 
cle de Tsévie), ie'n l~mplacement,de M. Fiaty Am~
llouvor Thomas. . 

. Le préS,ent arrêté aura. effe.tpour compter 'du lc:5 
noviCmbr,e 1958. l 

No 4-PMjINT. du: 

7 janVier 1959 --l,Est reCionnue ·la désign.at;~~n: 
effectuée conformement à la coutume' tet 'Par V!D.~~. 
électh~e des chefs die cantons :;uivants du cer.c1ie ~ 
Klouto. 

Ml\t.;i Christoph!C Agbokou IV, ienqualif;é die chef du, 
, ) can110n de Kpe1e; en remplacem$t ,Œ MJ 

Emmanuel Adjabo. .~ . 

Johannès Apedo, en .qu,alité;de chef du ca,ntoni 
d'Assaboun-Fiagbe, leu l18n1plaoo;rnent de M~ 
Emmanuel Sepeni. .. 

Le préa:ent arrêté aura diet pour C:omt!ter ~. I~ 
prise de commatndement des inté:resaés.: 

TraD.fert de restes mortels 

NQ 7-PM/INT[INFO. du: ) 

~ janviclj .1959.- Son;~ a:...~or~s~ ~ans 1~1\ eon
:d,ition:s pl'lescrjtes par les arrêtés ministériels, d'es 2~ 
juillet 1916,20 a:oût ,1933 !Ct 27 mai 1942; l'exhuma:", 
tion et le tllainrert de Lomé à Reims (Franqe) ,des. 
restes mortels du médecin-capitaine ,P.i:erre. )3arrfl,ud, 
dé~édjé le 19 'août 1958 à ~okodé (11ogo). . 

Expulsion 

No 15-PM/INT. du: 

.20 janvier 1959 -- Il est ienj~int au nOnIDltl L~
roy Jacques. Henri-Chartes, né le 13nov:embre 1917~ 
à Bordeaux '(Gironde), de Prosper.:et de. Germa,inq 
de Bauprey, commerçant, domicilié à J4)nié~ .~ .qu,i.t., 
1:jerle, terr~toire de la République . du Togo d"'s .l~ 
délai de quaratnte huit beu~5 .à clompte:r. de la, !lot,ifi:
cation qui lui sera faite du présent ~rr~. 

Il lui' est inte.rdit de .1'ieparaître sqr .toute l'.~~entl~ 
de la République d,u Togo. . 
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MINISTÈRE DES FINANCES 

Proro,alioa il. pério"e 

No 6-MF,. du: ) 

9 jan:vier, , 1959 -{ I~ prio,rogée jllSqu~au 28 f~

~1959, lia :pé.~a:de :pen$nt laqu~e pourront se 

~ler le~ dépe:naes 'afféJ,entes auxtrav~Lux ci-après 

,dt18Î~: ' " , : ; : 1 1 ~i 


Budget 'de' fonotion'ri:ement 
Chttp.' 24 -: Art. ;4 '-Equipeurent de la njouvelle 

&aUe des séanœs et des Ibure,aux des com-' '; 1;.. • ,; .' , . , . ' 1 , 
~JJOll~ • • " .'. • • • • ..' • 4.090·000 

, , 

, Chd:/}o 27: """"": 'Ar,t. 2.',- Travaux de ré.. ' 
paraÔ!~l ft l'~cole normale d'Atakpamé. ! 700.000. 

Ch!ti:p. 28 r--:- :4f. 1. - Marché. cut
back . .~; . i. '~ • ~ ,l ;,: . 2.85(J.{)OQ 

Marcbé :tlourniture<prieumatiques, ;: ~~ 2,500.00Q 
Marché tapis d',usul'J8 Lomé-An~hC? ~ 2.000.000 
En;fii':6,tie'n ~ ,rou,1je,s 'dI';i,n~é,êt local dans la 

~consdrlip'f(ton ~ KI~u~(). . . . . . . 1.470.5bO 
,Cha.pitjl.je 17 ,- At1t.7 - Stliuctures nou

, 'vjelles. . , ; .' '. 1.750.000 
,Chap~~ 27 -...; Art. 1, -,Réparati[Olt JIii

. '" ~on il,e LO'~ . . 1.401.280 

, Par arrêtés et :~cisi~ns du Ministre des Finances: 

, N'" IjD/MF. ~u: 
5 ja,nvier ,1959. - M•.d~Al~,ida Cosnœi, comm,. 

iprincipal de rclas;se exceptionnelle du' cadre supérieur 
:de~ !ServiOO,s administr~tifs, financiers et ,comptables 
:du 'T,ogo, est iOOmmé,' à ,titre provisoire,'~b,qf du 
garage ~tra,l. ' 

AftcetatioDS 

No 2-D[ME. du: 

5 j8jDv;ier 1,959 -l M. Ap;hey Jean, commis d~a~
lnipistration p'~c,ipa,l,oo. 1re clas~c},'o t:'JI;tlœ," .~l d~ 
iI1ogo !est :affecté au cabmet ldu MinIStre fies fm;ance.s 
I(qo,ntrô~ financier) pour ,oompter Idu 1er janvtier 1959: 

N:\ 4-D[MF/SD.d;o : 

9 janvier 1959 -f LeP, gardes-frpn:tiè~ ,dont ~ 
/Dj~llÎs. s,uiv:ent $ont af~e:ctés dans J!es eonffitÎ!o~ soiy'an~
IW,:I . ",' 

~.ri 'rP,dste !de's 'doudfJi!8 :de NQ,"ëpé, 
,Mitch,i.Kpé lAnani capotaI gal",de-fI)Onqtière 2e ;éehe

Ion, jeu' $erv;i,c~ B,U ,poste [des doua.nJei!!\ de. DaPtBill
go; ten /ljempIa~ment (f,u caporal garde-fron
~. '.ÂZonple,d(é,. ~~~rre. 

'Au rpostedes 'dou~de Dapfin;go 
AzoIldiI~ ;PJ.~, caporal garde-fronti,ère 2e~he-' 

Ion, en service au J}oste ~es douanes, d;e No~ 
en rempla~mk:mt du capo,ralgarde-frontièl."!e, 
Mitcbikpé!. . 

La présente décision aur,a ,effet :pour compter fie, 
la date de s,asi.pture. 

No, 8-D/Mffi. du : 
15 janvier 1959. ~ Une, s,ubvention de quara,n~ 


cinq mille francs (45.000 fr;s.) 4:}St aCd.ordée ft l'asso

ciation de~ mnisde l'école IPobl,ique du Togo à Lom~.' 


Cette . subVJenqon !Sera mandatée lau :nom de MJ 

Dosseh Benjamin, président ~de la .,dite asSOcj,ation. 


La dépenS,ec!orrespondante est imputable ~u ,bud
~t géné;r:al du Togo - exercice 1958 - chapitre 2!t 
a:rtiele 3- paragr~pbe 3.' 

No. l1-D/MF[MEN. du: ' 

15 janvier 1959 -t Une ~ubv;ention de. 594.00Q 
francs (cinq cent quatre vingt 'quator2Je mille ~~Cs)! 
repr~tant le premier trimestre de l'année scol.~ 
1958-59, est accordée à la MÏlSSion~vangé)i~ da 
'toge> pour s,ervir d.~ paiement. ,d',allocations scol~~ 
desboursÏiels' du COUDS complémen~ ,:de la M,ission ,
évangélique de Lomé. ,- , , 

La pr~ente dépense est imputable ~ubu'dg.et .,.gé.né..; 
rai, exercice 1958 - cbapitre 29 - a~~iCle 4 -para
graphe 3. r· 

NCI l[MF. du: r 
5 janvier 1959. - Un~ (pension proportiQ~ne ~,f! 

attribuée S,ur les :lion:ds de ila caisse locale de retraites 
du 'I1ogo à l',ex-commis d'administration .:pr~dipal 
de3e clas:se, au cadre local du Togo (~uis moin:~ 
de six mois) Attikossie David, com~s d',a,dm:inis
tration ordinaire de 1re classe (indice, ,.J35[4~6 ~ur
eentage 49%~: ' 

Le lnontan:tt ann~lde cette pension est fixé à 
quatre vjngt dix mille, six ~nt cinquante .d;e,tŒ 
(90.652) francs CF!. pour compter du 1er no~~ 
1958. f '. ' 

Sont abrogées les dispQ3itions, de l'arrêttS no 124(1 
MF[FP. du 18 novembre 1958 portant conoos.s~onl 
d'une pensionpropor,tionneUe. ' 

No 8[MF. du: 1 

15 janvielt1 1959. '- Ear appl;i,c8ition ~es dispositions 
ide 1',a;r.tÏcle 23; para,graph.e,s ;VI ~ yu ,~d;écret d~ 
2~ ma;t.s 1954, il leSt ~~~ ~ur, 1~ fon,ds die la cai.s
se ~oeale :de tt1elt;r:ai~ ,dlu Togo à chadun des ~rp~e1in:~
mioou\tls ~~omm~ ~i-d!oossous (du 4& au 5e r~) 
;d,e; il'ex-com~is p.;ncipal 'd,~ l~e,e. des dou,ane,s en 
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l!el;raite; Fié,tri Laza~e (in,mee 530,i po~centage t~oJo. 
~~édé à Lomé le 14 janvie,li 1958: 

Piorl~ Roger, !né, le 29 :J,vriJ 1941 
Charles William, né le 21 aotH 1946;

4es pens~ons ,œmporaj,res fixées il : f 

33.884 francs ,CFA. pOUlr eompetr ,du 15 ja,ri.
~cr 1958. 

P,ayables jusqu'à l'âge de 21 ans, c.es pensions ,f;em
pm'aires d'ol'phelinfl non susceptibles d'être. ,eompalié,e,ll 
au montant des nvantages ~~iliaux, ~ront ve~ 
entre 1eR UlIIÎns de Mme Béhanzin L~ont,ine (né,e P~
,tri), tutrÎ(:c légale des orphelins minieurs précitéi!t.; 

Allocation d. VCUYC 

·No 4-MF/FP.. du :' 

5 jan~ 1959 '- Son,~ ahlîogé,es l~ d,i,s~s~tions 
,de l'arrêté. nO 799-55fF. du, 5 ,octobre 1955 rÂta.bJAA..; 
sant l'allOCation !OO, .retraite de Mme ApalQO ~ 
&ma e,t de l'arrete n~20/MIl1. d;u .l4~.~ .195Ir~ 
~ ,qui la conoe~.1 ' 

L'aUoca,tion de re,traite concédée s.ous Je n~ 289 .pAr, 
~~1lé. nO 898-F :c:l,u 13 novembre 1<948 à Mme Apa~ 
100 Massan Anna, ~uv~c:l~, rex-,eommi~ ~d'J~dlnjn,i:straî. 
t~n princip.al c:le 1re class~ de Souza Dominique, dk5cé
dé à Lomé le 16 déoembr;e 1957, s,uspendue tempora~~ 
l'1ement du 1er janvier 1954 au 30 ssptembre 19~5 ~t 
rétablie à partir du 1er janvier 1954. 

Le taux annu~l de oe,tte JlIlocatio;n e!;.t ,fixé à: ; 
33.816 francs. cfa. pour. compt;er du. 1e~ janv~e.wi 

1954; ~ 

50.724 francs cfa: 'pour comp~er ~du, 1etli jalllv;iê,rt
1955, . 

76.088 fraincS cf,a. pour compter du 1e~ ja;nvi,")i 
1958. 

La dépense r~u,l~a;nt 'du.. pa,iement',de .ootte.al,loe,-, 
don ,e~t imputable, au budget, [général du Tog-o: ; , 

Kôln 

No 3-MF[CD. d~: 

5 janv~:r, 1959 -)Es:taPPl!o,uvé !Ct ~ndu 9x,~~ 
cu.to~J.je; !Un.. ;tôle eX!erc~ee .1958, q~-aprèlJ: 

1 MONTANTN" DB' AGEN.CES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOT=lRÔLES DES RÔLES 

r- IlBUDGET GENERAL 

393 C.M. Sokodé Impôt gén,é,(al .' .'. . · '~ ,} . . . . . . 30.000 30.000 
____M_. ____ .• ". _._ .. 1..-'"-.~~ -_. 1 

1 


No 7-MF[CD. d;u: 

9 j;anvie:r 1959~ - Sop.t IapProuvés :e.t rendus exécutolœs;q~ rôles e~rcice 1958 ci-après: 


~ RÔLES 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

MONTANT 
DES RÔLES 

TOTAL 
, 

388 C.M. Lomé 

BUDGET GENERAL r .~ 

Impôt général . . · . · · 84.000 
Impôt B. I. C. . . . · · 37.000 121.000 121.000 

2.000 

4.550 
38.350 

.910 

389 

388 
389 

L 

Subd. Lomé 

C.M. Lomé 
Subd. Lomé 

C.M. Lomé 

1mB~- g~~~ c,; '~ ~ , -, . .t· · · . . . . . 

BUDGET DE C1RCONSCR1PT1ON 

Taxe de ciroonscription · . · · . . · · · 
TAXe de ciroonscriptiQU · . · · . . · · · 

BUDGET COMMUNAL 

~,~ A~d,itlonn~. ; , 
!~ · J.: .' .. · '. .. 

2.000 

4.550 
38.350 

'" 910 

, 166.810 

• 
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. N° 9.MF[CD. du:. La da;flede. mi8,e ~;oi cooqquveOOm;ent .de,s .r6~ .~-_-i 
~u,s~'él~yant à la iS~m.lnje die cent soixante ~ix 'm~ 

15 janv;i~r 1959 --i S~t approuv~ ~t r:e#dDrllli,uit cent 'eUx franc ~t !fixée au 31 44$oo~~ 19,58~ 
Ie~~~, ~ l'ôle,s ~xer~ide 1958 Çi-après : 

1 

~.• 
N~ DES MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL -1

DES RÔLESRÔLES 

BUDGET 'GENERAL 
18.000C.M.Palimé 18.000394 Impôt ~éOOral ~ 

, 
· · · · · · · ..• 

_. 26.000Cere. Klouto 26.000395 Impôt ~.ral :· · · ·· · 
Subd. Nuatja 3.000396 Impôt g.r8:1 . .. J 3.000· · · · · UI. Atakpamé ,Impôt g~al . · " 53.500 53,.500 

C 
397 · · · · . · · -.--_._... --- - "-, ...-~" --~._-

Subd, AkpD8IO .Plateau 32.000 32,000ImPôt g~al .' 1 
~" · · · · · . · · · 

.132.500 

La da.~ de fmi8,e en\~~,uvremlen~ d,?S rôles ci-:dessus ,s',élIeVi8Dt à la ~om~.de Cent trente ,deux mU~ 
.ci;nq ~ts fran'18 ~t 'fix~ 'A~ 16 fevl'~r !l959.. , 1 

Attributioll 4e 

N~2-MF[DOM. dQ: ' i 

5 janV;ier, 1959. -l IJetitre roncier ~ ':3637; ~ 
. la, Républiqu:e du Œiogo ~8t ~ttribué à~trtê d~~ti.f 
~t e;O: ~~ute propriété AJa soci,6téS.C.O.k. A Lo~.' 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA· PR,ESSE 

R6"i.io•• d•• lUes .lectoral•• 

Par arrêtés. ie,t décisÏiOll/S du Ministre d'I~t, ,die, 
l'intérieur,i de l'inform'atian et cie. 'la 'pr[fJsse : 

titré to.cier 

No 4-INT[INF,O. d,u,: 

14 jap.v,ier 1959 ---l Il sera l>l1o,cédé à comptez! 
d,~ 1er février, 1959, A:,Ia. réYÎ~ion .ann,~lle deS lisfleti 
.électoralesdans .i.liel; 'circonscriptions du ;I1ogo poÎÙÎ 
l'année 1959 'dans les qondition~ ,pJ.;év~ par ,la. .loi 
du ,23 mai 1951, 'le d~t du 24 mai 1951,' ~ to~ 
dJl 6 févl'~r 1952 ~t,~Q 23 juin: ,11956 let lè déc~t 
~ 7 juillet 1956 ,relatifs aux électioos Jégi&latÏ'vAA: 

Le ca~d.rier !des .lopérations de révis.ion eet fmS 
,co~ indiqué ,par: I~ tableau rannexé au p~t 
arrê,té. ' 

Calendrier des opérations de révision des listes électorales 


OPÉRATIONS EFFECTUEÉS 

Opéra:tiOlls d'~criptioll !Ct ~ radiati,on ~:ffe:ctQ~es. 
par la 'Qommissjon adm~tr,ativte 

J),éla,i aêc,~dé à lacommis$on p;~~ti!ve ~o.U,r 
~~r ~ it;a;ble,au reetiticat,if. . . 

. ôt par la co~ion adm~t~ti~: .~u, 1:ab~U; 
[!je" ijf ~~ ~C;r,~tar,iat ~,~ C,Omll1je ~u ~ la; cÏl':
~opscriP,t,i,Ol1 ,adm,ûi,istr.a1;iv'~ I~ 'J ~ ...', '. • • • 

Délai loUV!ertauxr~~tions- (~em:a:o,des ~n:~-, 
FiptiWl ou ~ T,adiation) . ':.: ..! t.l. • .' ": 

NOMBRE TERME DES OPÉRATIONS 
DE JOURS 

411 

"4

il: 

~ 

13 m:ar~ 

,.17 ~ 1 ,1 

18 m:~ 

7 av;ril ii 



---------

-----------------
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NOMBREOPERATIONS EFFECTUEES TERME DES OPERATIONS 
DE JOURS 

Délai pour les décisi~ de la commission: m""ic,i
'5 "<!pale de jugeme!nt fOU la' :comniisswn de j~t. . 12 avri~ 

'. 
Délai de iIljO~cation 'd~ dernières p,~~on.s de, ,~ 

~mmission: municipale de ;jugement ou ~'la com
mission de jugement . . , . (; ,,'J 0 15 avrili ! 

Publication des décisions de la commissjQn munici~ 
pale de jugement ioU 'deJa commission (le jugem,ent .i 15 aVril \ 

Délai d'appel devant le, juge ,de ,pa,ix ..,. i~ 20 avri. 

Délai pour les déciSions de juge de paix, ':l ',1 


5 
10 '30 avril 


Délai pour la notification des ,décisi0D,6 d~ juge. 

i3 , 3 ma~ idep'aix ••....••. ~ .;r. 

Délai de pourvoi ~,cassa'ij.on '~! • ': ,: .., • 10 13 mai 1 

Clôtur.e définitiVJe' de la liste éle~ra:le, par l'~i
nistrateur-maire de faidommune ou le,cb;e:f ile. .~ 
~oonscription administrati;V!e. '. . . . • ,.1 '. • • 19 1er, juin( ; 

Nomi.alion 

No 2-D[INTJINFO.' du: 
10 janvier 1959 -:- M. J:oachin .AkouV;i, ~a~t d;~:x, 

:ploitation de 2e cla~se, 2e échelon ~ ca:d~ ~ue~Uli 
~s, pos~ et télécommuruca"ons du :.cogo, mis. à J~ 
,disposition du ~tre ',J'état, de l'in14'Eur~ de l~in~ 
,f-ormation et d~ 'la ,'Pres,se par dé,cision nO ,698-MFP.' 
ifu30 déoembl'le 1958, lest p.lommé chef d~poste,adm~-; 
,n~tratif de ,BUtta (oercl~ d'Ataki>:am'é)~~. 

L~ ~,ol,~ de M. Aklquvi Joac1Wl, ~J.ia imputabl~ 
a,u hudget général - chapitlJe ,8 - .rt;iclJe ~5.' , . 

La préS,ente décis~on aura, !effet 'pour ~on:q,ter ,d'U 
,1er ja,nvier 1959. ' 

Eag.f&e...nt fi' 

NQ 5-D[INT/INFO. du: 

17 janVie:'< 1959 '- M. Rofflliou Luc,i.en est engagé, 


m .qualité de technicien let) mis il la diisp08ition 'du 

directeur de la radiodüfusion du ~ogopqU:li com'ptel1 

du 15 novembre i1958.! ' • " 


M. P:oenou e$t cl3$!,é il [la horlS ~atégoriJedes :agen~ 

permanents !et ver.devra iun traitement Pl'en~uel d~ 

:vingt cinq mille. (25.000) francs. 1._ ' 


La dépense est imputable'au budget gén~ ,~u 

110go, chapitre 23, article, 3. 


Affectation 

N~ 4-DIJNT[JNF.O. du.! 
17 janvier 1959 ......: M.Ag~digue Gabriel, ~ 

tBermaDJent, chef dep~te admirnistratif ,d'Agou':G'aœ: 
est re,mis à la disposition :du, Minjst~ de l,a fonct~~n 
'blique.,1p,u' 

La pr~te déc~OIl' aura !effet pour, ~mpter ;gu 
Ile; fév;ric;r,1959.1 

Licenciements 

N~ 170-D[INT/INFO.' du: 
'31 dtScemb~1958 -i VageD!tpetm~t Ddr~ 

catégorie Afantognon SyIv,$. c~ de p~te d~Ela.v.a
gDJon (cercIe d'Atakpamé), !est licenc:i~die iSOn emplo~ 
pour, compter du 1er février, ,1959 pour, ~r,~ioD1 
d'jElmp~q~.i ' . . 

M. Afanto~on Sylvain, ~ ~rv;iCe liniptertoIDB" 
depui!';Ie 15. JuUIet ,1.955, :~ura dti~it à :u!n~ ,m~~~q 
com~atricJe ,de congtS ~ale à~42 jou.r:s de '~J 

Une indem:nité de liœ;ncie~t est ~ iO~~ ,a~or.
: d~ à [',in:1léres:~ :qui~ompte à la ~me .ije ~a ;da~ ~ 
l, ~oo. licenciement, uneanciennle.té iéga!l(e, ft '3.!aJns ,6 mo~~ 

La dép,e~ ~t ;ilmp,utahle, [au :bndget g~~~ .~h!!., 
pitre 8, article 5; exerc,~ce :,.1959. '" : 

NA ~-INT/GT. !d,u,: ' 
l3 i8!Dvier 1959. -, L'élè:v,e-garde SemtO,u'gou, 

An~~ine, no mIe ,2208, du ~centr:e d'iÎll!';tr,uc~on <le ~
mé, es.t Ji~cié à compter, 'du 1er, f~:der 1959 p~u,~ 
Î1nap,1;itu~ pljo:fe~,sionnelle, et :rayé .le ,dit, ~o~r~d~ '~
trôl,es actifs du corps die! Ja, gar~ togoIaif!!e.! 

No 3-INT/GT. du: 
13 ja/nvi,er 1959 -i, La démj,!l~on de,~ ~~plo.~ 

présentée par le garde 1er ~helon K~m'~~ Dja,i 
no mIe 2058, Idu ~tr.e '~'instr,ucdoo de. Lome; :est), 

. aCC!ept,ée à compter du 1er janvier .1959. c 

Radiation 

NO 5-INT/GT. d~: 
17 j8!Dvier 1959 -k Le garde 13e éche~. ,Ka~'; 

ga Kp~ja, nO mle )574, 'p'u pelo,ton d~A~a.mé1. d~~ 
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cédé à l'hôpital d'Atakpamé .e25 d~'mb~ 1958; 
lest rayé de.s <1ontrôl~s actifs du corps de Ja ga,de .to~ 
golaise àcomB~r dU 26 M~mbre 1958.' 

La' gra,tuité du tra;nsport ~5t ~ecordê,e à S:a ,fimil~ 
pour rejoindre ~ foyerjS.-...;;.------

Libérali.. conditicnlneU. 

No l~INTlINF.O.d,u.: 

7 janvier 1959 -.1 Le ~fi()e d~ la .I~r,a~op: 
'®ndi,tionnelle ~st accordée :au nomm~~oaÂ jllia.,.:~ 
Kokou, d~tenu 'à ~a 'Pl'is.onciViile de LQ:m:é, 1Il~ Je ,11. 
itl,ovembl:e19,36 ~ œpgovil~ (A;n.échio), fUs :de :lie:u At

",tissa Fion,ou et 'de Ayéwa f\'l)jeuou,employ~ "die corn·, 
merCie, :demeurant à ~omé, m'arié, père d'u;n.enfant, 
'dOndamné pour atiJeutatà :ta. pudeur sa,nis :vioœn~ 
~~ iune enfa,nt :die. moins de jtli~~~ans, ~ deux a,n:s 

:' ' ~'~mpris,onnement par jugement du 28 février 1958 
~e 1aôour d'as.sÎ,St1S du ~ogo. l , , 

Le /nommé ,Ecoué Charl~ IÇokou (t1St astreint à <la, 
~é~iden~ iob~gato,Îl1e à Lo~ ju,aqn:à l'expiration ~ 
la pein!e, die pri~ou à ,laqueHe .il av~t .,ét~:condaDÛl,~.i 

L~in,~1"!t1Ssé ne pourra ,qn;'tter sa, J'~ide;nde oh'ga:!oi
re ,que sur aut,ori;sation ~pé~a,le ',du com:~ndant ~e 
~cle de Lomé. ' 

••indictlon de séjour 

No, 6/INTjINFû. ~u: 

21janvie).i 1959. ~ Le séjQu,r rdan,~t.ou~ l'~t.e,ndiue 
~ :Ia Rép~lique !dIu' Togo :es,t iÏ,Ilt.erdi,t pour une pnr,ée 
lde Cinq ;a;nis, :d:ate !d'~xp,*~t,ion de k,ur peine de pri~n 
~a;x: nommés: ' 

, 10 ) 'à ~om'p~r du 25 'mars 1959 - Mogun Me',s~ 
.,chachErakpoloké. dé,tenu à lapri!;on civUe de Jj~~J1 
âgé de 18 ,~ enViiro,l1, né il SaBe~é, (Nig~~a) fils. d,~ 
~ogun e! :de, LEmaforbémi, dactylogra~h~ Jlêmle.'Q,rlUt 
<8, Tamale (Ghana) d,e pas.~ à Lom,~ - Ve;nap~ .d,~ 
L'a@l!s,' œlibatai~ sans '~nfant; .oondamné .pour vol 
À cinq mois d'eblprisonnement et à $q ans d'mLer
,dieUon de séjrQur par jugem.18nt du 24 octobNf 1958 
,du triQlCnru. oorrectiona:l(~l de Lomlé.' 
',2q) à ;compt,er du 25 ;févr~er 195~ ~- MOlll\sa Ha;

lD~dou,d;ét;epu, à fIA :p~is.on ,m"'-re de U)me, 'âgé. de 84 
.~ ~v;i.l1on, né à Dor;. fN~géri,a), fi,ls ~ ,fe,u Mo.~s,a 
!e,~ d.~ Fatouma; ,taüœ,ur: e,t l'Cviendleur,1 de,meurantâ, 
Denou (Ghana), 'Céliba,1;air,e sans ~~,coudan:.'né. 
po,n:l1 ;v:[agabon;dage à Iqua;tre m'lOis d'empr,ÎjsQPale,ment 'e,~ 

'aCÛlq 'ans d'interd~ction de '"éjour p'a,r jugement ~u, 
tl4 octo~ 1958 du tt~u.nal ~r.lie.ct~~nnel de L'Omé. 

Les mraCôou,s aU Ip~t arrêté ~~ont s~ct~on. 
iIl,é,es conformé~,nt ~ux :~posit,i,ons .~e J:arf;i,c.e :45 .!:\o, 
d,o,~pénal. " 

Désign.Uoa d'.gents d'itat-civil 

~o 6.D/INT/INFO du: 

, ~O ianvie~ :1959. - SQn,t Àf$.sigp~ comBle agentS 
de fétat.;clvU autochton,e~ mw les œn~ créés d,ans 
le ~r~le ~ Klouto,\ ksp'erso~ ci~ap.rès : 

CENTRE D'AGo1\fÉ 

MM~ Tsally Xi chef du canton d'AgIOmê 

CENTRE DE KOUM'A~TOKPLI 

Dom Dayi Galnéti, chef du canton de Ko,~ 
CENTRE DE KOUMA-AnAMB . 

Dom Gamêti, chef du canton d~ Kouma 

CENTRE DE HANYlGBAN 

AIJodo Jacobi réll,Cnt :de HanyjMban Doup;an 
CENTRE DE YOKÉLÉ' 

Thom. Gbaf!iO III, chef' du ~ de Yoke 

CENTRE DE ToVÉ 

Kœs1 Ag).>ada, XI, chef du canton de To~ 

CBNTRE DE KLONOU 

Koffi TokQu, chef du. village de KiIoUiQU 

CENTRE DB TOMÉ-AvÉHOGAN 

Johannes Akobo, chef du villaec de ~ 
AveOOgan 

CENTRE DE GBA'LAvÉ 

Winfried K. Adalsi, c~r du jla;nlon de Gbala: 

CBNTRE DE KPADAPÉ 

A'UI,ustin Ankou III, chef du villa~ de I(;p 
dapé 

CENTRE DE ~oAMÉ 
Gilbert Akoto, régent 'du village de Woa~ 

CENTRE DE KLO~MAYONDI 

An,dr'éa$ K~tsou, Chef du; vlll~ de Kil 
'Mayondi 

CENTRE DE YÉVIÉPÉ 


,Michel Kœsi,' chef 'du village de Yéviépé 


CENTRE DE l"iYIvÉ 


Stéphau E'glé,. chef du villa~ de Nyivé 


CENTRE D'AHLON 

C~n K. Gassou III, chef du; canton dJ 
hlon 

CENTRE DE DAYEs-ATIGBA 

K~a J011;aBJ chef 'du canron ~ Dayes-A..ï 
CENTRE DE DAYEls-KAKPA 

mm Ghedzé XI,. chef du canton de Day 
Kakpa 

CENTRE DEDANYI-ELAVAGNON 

Hioi Gbedzé XI, c~f du cantou de Kakp; 

CENTRE DE YKPA 

Théophile AJroto V, chef du canton d'Ykp 

CENTRE nE KPELE 

Christian Agbo!t0u IV,. chef du; canton 
K'pelé 

CENTRE DE Kpw:É 

Johannes Adjogou; c~f du; canton de Kp 

CENTRE DE LANvIÉ· 

~6lu Gboga VII;, chef d:u canton de, L'w 
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, CENTRE D'AKATA 
Pétro Klougan VI,' rege,nt du, canton d'Akata 

CBNTRE D'.AKATA-Dz'OKPÉ 
Agbadzi KoassiJ chef du village d'Akata-Dzokpé 

CENTRE D'Aoou-N:YONGBO 
Erenfried Péby IV~ chef du village d'Ago,u
~yongoo 

CENTRE D'AG'Ou-AGBÉTIKO 
UI.éklélé l, chel du vUl.a~ d'A:goQi AA'bétiko 

CBNTRE D'AG'Ou-AKPLOLO 
Winfried 'Méhotsé, chef du canton ~u,-Akpl~-

1'0 
CENTRE D'AG'OU-IB'OÉ 

Fritz Kom:assi, chef du c.antan P.'Agou,-I~ , 
CENTRE D'AG'Ou-KÉBou 

(Gel"mttnlus KoIrou: Dod'O; chef du ~a)lto:n dfA
gon-Kébou, 

CENTRE D'AG'Ou-TAI!'JÉ 
EROun Paniah II, chef d.. canton d'Agoo,-Tafié 

CENTRE D'AG()u-ATJ;GBÉ 
Ernest KoIrou M~sah~ chef du, canton d'Agoll

Atigbé 

CENTRE D'AssA:H'OUN-FIAGBÉ 
Johannes A pédio, chief pu canton d.'AsSiahoun 

Flagbié 

CENTRE DB GADJ'A: 

Linus Agbakla, régent o:a canton de Gadj:a 

CENTRE D'AG'OTJ;MÉ-NoRD 
Ekldll Tédok-ou; régen t du village de ZOukpé 

CENTRE D'AGOTIMÉ-SUD 
Pattah Agnédé, chef 'du canton d'Adj,akpill ' 

CENTRE DES K'OLOS 
Linus Agbakla, riégent~u, cant'On de Gadj:a., 

MINISTERE DU TRAVAIL, DES APPAIRES 
:SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

" 

,ARRETE 'NP lO/MFP du 17 janvier 1959 porldrilor

'(1IUlÎMI.tidA 'd'un examen probatoire pour taàm:l!lsio,r 

au 'ConOrOur~ 'P-'entré.e, à rEoole. togoTfJtse d:admzn~-
ifJ:rl,1~on. ' 


, )je Ministre d,u; Travail, 'des Affaire'S Sociales ~t 
• J,a Fonction Pu,blique,. 

Vu te décret nO 56-841 du 24 aotlt 19:J6 portant statut du 

:1l'ogO mtOdifié par les décrets n° 51-359 du ,22 mars 1951 /Dt 

.57-359 du 22 mal:!> 1957 et 58-187 do. 22 :fiévijer 1958 et ~ 

:t!prdonnance 111° 58-1376 du 30 décemhl1e 1958; 


Vu la loi wgolaÎl!ie no 56-2 du 18 septembre 1956edét;oerminant 
îles pouroilll du Gouvernement de, la Bépuhliqae da œogo; et 
·tlleUX œservés à la Chambre d~ DépatélJ; , , 

Va le décret no 58-113 du 29 d~ 1958 portant c~ 
,d'one titode rogolaise d'administratkln; ; ,". l..' :, 

Vu lœ nécœsitéis du p&rvioo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Un eXlltllIen probatofue poo;r: 
l'admission au ooncQU;r\s d'entrit.~ à, l'~le togolaise 
d'administraJiOD! :aur'a ~q le, 5 février 1959 ,à 9h'.1 
• 	 Lomé,: \ H, 

Un œntt,e seoond.aiœ ~a créé à Sokodé. 
ART.2. -- Cet ,examen d'une du.réle\ de troiis h~u;t~ 

co:rnportera iUl1('\ epre,uVIe ée:ri'te.. p,niqu;e portant ~1J;tj 
un sujet ~ culture ~;n,érale. • 

ART.3. - La comm:$sÎlon de s~illanœ' de 'f: 
re~n sera' oonxPIOS.OO ~omme suit: ' . 
Présiden,t Le dÎl'IeCœUl' de cabiœt du Ministl'!e de lal 

foncUonp:ublique ,'" . 
Un repr~tant du Mmistre de l'in~ 
Un repréSentant du Ministre de l'édqcation 

Miembr.es, nationale 
Un représentant du Ministre' des finanCjei,s. 
Un repréSt$tant du 1\-Unis'tre dè la jQSÜ~.' 

ART. 4 . ..:.. Les candidats d!Qi~t remplir les QOn
ditions posees à l'article 2 du décret dq 29 déœmb'rrf 
1958 susvisép'Ortant créalioo de l'éeo~ togolaise d'ad
min.istration. 

ART. 5. -- Ils d<ivent au préalable adresser 1aA' 
Ministre de la fonction publiqqe • Lomé une d~cla~ 
ration de candidature, su;r papier timbre avant le ,31 
janvier ,1959, délai de riguear. 

Cetlla demande se,ra accompagnée de;s piè~ sui
~~: ' 


-:- E:xtrait de inaissanœ ou j:u1feD1lent s:upplé{tü au 
pièœ ~n b:;nant Heu. 

-	 Extr~.t du casier j;udiciaJ,re 
- Copie C:e,rtifiée conforme dejS diplôm'es ,~ig6s: 

pour les ~ndidats vi:'iés à l'a.rticle, 2,' 1er ali.JJéa ~ 
déc:œt du 29 dé~mbre 1958. 

- At~tation ~s cheilsJ dire~urs de ~i~ 01i 

chefJ de. ruroonscription concernant leurs ~ces 

administratifs anl:iérieurs; pour 1~ cand~~ts viséa 

à l'article 2, 20' alinéa du mêm:e décret. 


ART.' 6. - La Usœ ~ candidats admis à subir. 

l'examen probatoire fera l'Iobj~t d',un arrêté o:ltérieulj,j 


ART. 7. _. Le présent arrêté sera, vu l'ur'gen~ 

publié par voie d'rufichage dans les ~ercle,s, ma,irl.es. 

et burea~ des PTT. et par fJous a:Üi'tre.s moyens. 


Lomé, le 17 j:anviter 1959. 
P. :ÀK'OUÉ'd. 

Dèaigaatioa d'aues••ul' 

Par arrêtés et décisiOIllS du Minis1re d~ travaU,1 deS 

a!fa~ s,ocial~ je.t d,e la ~o,nc~ion p,u,bllq~· 


N0 1-D/MTAS/FP du: 


6 janvier 1959. - MM. Bruœ.El~ et Am:aïzQ PI'IO!S

per sont désignés en qualité d'assesseurs au con~ 

d~arbiLrage Saisi du conflit opposant le. perSi9Ùnel de. lai 

CFAO. d'AJiakp;mre à l'agent local ~qo,ette~6té~ 
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Nomiaatioa 

, No 2JMFa~: 

10 janvier '1959. - M. Kpankpanso Mé1iga, 'li
hùaire dq ~ieat d'aptitude profe\SsiollDlell~. ~st 
llOIIIJIIé m~teur-adj!oin~ 1er éch!elon d~ cadre IQCal 
eeoond~ de l'enS!QÎgolem:ent. 
" Le pré$ent ;arrêfiS ,aura effet pour comp,oo.r,,d,u 1er 
i,anvier 1959 lau ,point d;Q Viqe ancien~té et solde. 

1 N0 2fDIMFa ~~. : 
. 5 janvier 1959. - Mll~ Martelot DeJ:phin~J dac

tylographe permanent de 2e catégori~ échell~ B; ,e:n 
&ervioe au Ministère ,dq trav.ail,' des aff~ soci:ales 
et de la. fonctioo P.ubliq~ est mJÏSQ .à ..la .!li.;;posi,t,ii.OU 
'du~ de l'agric~ture,' pendaut la duree. dUj 
congé ,de ma~r.nité de Mm1e Johnison n~ M;<J,èvl' Sé

. i'aphine. 
Le saIa.ire. de MUe Mar~lot Uelpmne. sera imputé 

au budget du Mi:nist~ de l',agriculture, p$danl,Son 
'affectabon à r,e poste. . 
Laprœen~ déclsionaura effet pour compte.r d~ 

:ler. janvier 1959. 

. ;No 3-D/MFP du: 

10 janvier 195,9. - M. Gaba E:lllDlanuel,comm~ 
:d'administration adjoint de 2e classe, du cadre 10CaiI 
.. ,rogo, en servtœ aux 4om'ainies, ~t D:ti:s à la 
djJpœition du Ministre du cOm'lll1erce,'de l'ind~ls'trieJ 
,de l'économi~ et du plan po~ servir au servicè ~ la 
Itta:Ustique; 
M~ da Silveira Emmanuel, écrivain principal Ade 

2e classe,. !C.Slt affe~té à Sokodé pour servir à Bafüo~ 
en œm:placem1ent ~ M. Hunlédé Théod!or,e~ dom~ 
d'administration adjoint de 1re class~ qui, ~ ~ liai 
dISposition du commandant de oorcle dt~ Sokqdê. 

~ ~~ 5-D/MFP dru: 
, . 10 janvier 1959. ,.- Mme Lima FéUcieinne, ~age.
~ africaine. principale 1 er éCh4l!lon, est mise. à la 
d'jsposition du Mini,lStre ~ la santé p:~bli,que dru 
Œ'ogo~ pour. COnfpler dq 5 Janvier 1959., 

]Sa 21-D/MFP du: 

16 janvier 1959. -:- M. Dosseh Alex, p:rofe~ 
4e :o:t'IlSiq~ contraet~l,\ nouve~ent ~gagé par le. 
Gim:vernenmnt de la' Rep~liq~ du Togo, est :m;i:s 
à la diipœition du Miu,i,stre d~ l'OO:~a;l;iion nationale.: 

. ;N~ 22-DfMFP du : 

: 16. janvier :1959,.,:.... M. Dagba VlÎctor~ ~~ai~ 
;~a:jImf(~atio~ de '2e classe; So ~helo'n,: du Gàdre 
"Su~,gr. IS~~S àd.min~stratp~' f~a:nc~ et 

comptables du Togo, en service au, cercle de Palim:é; 
est mis à la, disposition du Mi.n:iistre die l'éducation 
nationale,' 'pour Servir li la direction . de .fensçjgn,e
ment~ tell remlplacement de M. Afoh AJassani Martin~ 
CIOllUn1s d',administration :adjl~int hors ela:sse; en bls
tanœ d'affecta:bon. 

No 23-D /MFP dn : 

16 janvier 1959. - M. Géraldo SadouJaï, a~t 
vermanent de 4e catêgori~, ée~:ne B, en s.ervice à 
la mairie de Lomlé, est mÎlS à la dis,p'osit~on du Minis
tre 'd'état, de l'intérieU'r, de la pr~se et de J'infor
mation ponr servir au cercle drp Ba;ss,ari, en' rempla
~nt de M. Aghey Gi~t, agent perm;anent, ~p'peIê 
à d'au'l:nls fonctions . 

Le salaire de M. Géraldo sera im'puté au bud~t 
général du Togo. 

M. AlÙley Gilbert,' agent permarumt de 2e caté~r~~ 
léehell~ A, en ser.vi~ à Bassari, est affecte à Ja mafrj,~ 
de Lomé; ~n remplaœm~t de M. Géraldo Sadouiai., 

Le salaire de M. Aghey sera jS;upporté par le bud
get de la commune-mixte de Lome. 

La présente déclsiOn aura effet pour conyJter dlt 
1er fchTrer 1959. 

MutaUo. 

No 6-D/MFP du : 
10 janvier 1959. - M. Akouété AIb;ert, agent per

manent 'de Se catégorle~échdl~ C.'en service au h~real1 
deIs finauQes, est m~s à la dispŒit~on du Mi,qjs,l:re 
d'état; de l'intérieur, de l':info:rmat~on et de la p:resse~ 

M. Adjété Michel, .âgtentpermianent ~e 4e catégorie; 
éehell:e D,enservi~ au Mmistère d'état, ,de l'in
:t:érieur~ 'de l'infotma,tjon te,t t:l~ la presse,1 est mis à la 
disposition du Ministre des finances, en remplacem,ent 
nJUm~riqu,e de M. Akouété Albert,. appelé à d'autres 
fonctions. 

Laprésen1.e décision aura effet pour compter dTt 
la: janvier 1959. 

Passagt:: à l'ecbdon supér'ieur 

N~ 7-D/MFP du: 
10 janvier 1959. - Est constalé,' pour compter:dQ 

1er mai. 1958, le 'passa'ge antomatlque à l'échelo:q 
supérie:or de solde de 'M. Ségbéaya J~ain-Marte~ ag'("-,Ut 
œch.njqUe de 2e claJSse~ 1er échf!lon~ dUj cad!œ supé
rieur de la santé p.ubl~que du Togo, qui pa:SS{~ nu 
,:20 échelon de \SOIl gr:ade. 

. ~ 8-DO/MFP du : 

10 janvier 1958~ -"- Est constaté,ipaxIDÎ le perSiOn
nel du cadr~. ~opér:ieu;r des services adm'inistr.aitifs~ 

. ftnaUCierlS IQt oomlptru,les du Togo" le pa~ a~a"l" 
:tioue à. réch..~Qn sypérie,w ,de so\~ de : . 
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=MM. Atayi Jonathan;· secrétaire d"a:dmfuistr'.a.tion de 
1re classè~ 20. éc~lon~ qui p:a:sseiai... ·SOéche
Ion de son grade, p.c. du 1er jtB.nvier 1959. 

Etè Sylvain, secretaÙJl d'administration d>e 1re 
classe~ 20 échelon; qui pla'SlSe ajU· ao échelon 
de son grade~ 'p.C. 'dru l e:t:,..,àranvier 1959.-

Byll Hilaire, Sieicrétaire d'admtn;.stratio,n de ~e 
classe, 20 échelon, qui ,passe alU .sa écheron 
de son grade~ p.c. du 1el' novembre 1958. 

~ 9-D/MFP du: 

10 j,anvier 1959. - Est ooo'stlltté" pour compiJe,r 
~ 1er janvier. 1959,. ~. passage ;a:~to.m:a:tiq~ .à l'écQ.e

,km. supérie.nr de. solde dies ~t;s techniqu~ ~ ...2e 
d.assei 1el\ ~c~on, du cadre supérieur ~ la santé· 
pnb]iqll!e du Togo, ci-après désignés, qui passent 
alu grade d~agent oochnique de ~e classe; ~ éc~

110n : 
M. Béhanzin BarnJabé 

Mme Klut8é CéltIre 
MM. 	 Ah~ K:. Xavier 

de Souza Elie. 

~ 26-D/MFP du: 

,19 janvier 1959. - Est consbalé parmi le perSjOn
nel du cadr~ supérieur des chemins de fer du Togo~ 
le passage aul()ma~qoe à l'échelon lSupérieur de sol
de ~ M. Koutamey Jean,: sous-cb~ de ~talttoD.~ 

. ~lle, 2~. échelon 8,' qui passe so1lS-chefde station, 
,fEiche1le. 2, chevron 1., pour compter ,du .1c~ novembre 
.1958. 

Nq l/MFP du: 

6 janvier 1959. - M. Tchassama ÀStsema; moni
œur ordinaire, 1er échelon, du cadre local de l'agri

,CUlturei nommé chef de canton de Sirka (ce,I"cle de 
Lama-Kara), esl ,placé pour la ,d~ de son mandat 
dans la position de disponibilité sans traitement à 
compter du le~ i,anvie,r 1959. 

No 16/MFP. p.u: 

21 janvier 1959. - M. Palanga. Agnaia, inf'i.r1n~e.'r
adjlOl;nt;40 échelon du cadfJ1e. local de l'assista;nœ nù!
dicale du Togo, ~t placé, s~ sa deJD.8n~ d_ la. 
pœI.tion 'de p,ïsponibllité &all'S tr.ai~nt ~ur· une 
périoded'iUn I&rr; ~ oomp.~ du lm: février 1959. 

~ 27-D/MFP du: 

19 janvier 1959. - Est constatéei pour oompte'r. 
du 17 i'anvier 1959,' l'abls!ence de son pos:te,. de MJ 
Padonou Maurice, employé principal, échelle _2, éch~
Ion 1 ~ du cadœ supérre,ur des cheminis @ fer e.t du: 
wbarf du Togo; arrêté et ,place sous mandat &! 
dépôt. 

Pendant toute la d~ de son absence,' M. Padooou,' 
n'aur~ droit à aoeun 'traitement. 

~ 28-D/MFP du: 

19 jianvi~ 1959.- Est constal:é!e,' pour compter 
des da~ ci-après indiquées, l'absen~ de leur P. 
des agents permanents dont ~ noms suivent,plac&. 
SOllJS mandat de dépôt: 

POUR COMPTER DU 7 JANVIER 1959 

MM. Nicoué Amo,ussouvi David, facteur .perIDlanent 
des CFT. 

POUR COMPTER DU 15 JANVIER 1959 

Sedaor André Bruno, assistant d~poLiœ p'r
. mane:nt 

Lawson Jjadislas;, chef de train permanent lÙlIS 
CFT. 	 . 

POUR COMPTER DU 17 JANVIER 1959 

Assogbavi Houndeton; planton permiment ~ 
•. garage central de·Lomé • 

Pendant toute la durée de leur absenœ~ les inté
rœsés n',a'uront droit à aucun salaire. 

Rdraitc 

N0 13/MFP du: 

19 itanvier 195.9.' - M. Kpodar E:m.iJ.et inf:irDli,er 
principal.,' ·30 échelon,' du cadre looal die tl'assis.tanœ 
~dlcale dU Togo,! _ admis à faire valoir ses droits 
à :une p$.SIon de refrai~ pour 'ancienneté de se~ 
~ ooml>ter. du l e~ aoftt 1959; av~ dispense de, la: 
condition d'âge. . 

Nô '3/MFP du: 

12 j:anvjer 1959. :- Est ~ deme~ rappor;fé l'ar
tété nO 75./MFP !;du 22 septembre 1 958,' ~QS
:pendant de. ses fonctlons M. Sarre Ayam!~ brigadier: 
de ,police,' 20 échelon du cadre local du T•. 
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Nq4/MFP du: 

13 tanvier 19.59. - Mo' Apélété FoUy Hilai:neJ 
QOm.JrJis d'administration adjoint de 3e classe, du 
eadre l>Çlcal du Togo~ e1;l instanre die compar.o:tion 
:devant le conseil de discipline~ .est SU;SPMd;~ d~ ses 
ronctioos. ' 

" Pendantliou1e, la dw-œ de sa su[s'p~sion de fonc
UonS~ M.'. Apélété~ n'.au:ta droit aaù,cu;n traite:lllie;nt. 

. a l'exècpl!lon, toutefois, des pr~stat~o,ns famUiJ.Ùes.. 

Leprése,nt arrêté aura effet poW· oomp.œr de la 
date de sa signature. ' ". 

. N~ 5/MFP du : 

15 janvier 1959. -' l\L Dossouvii. An'cJré, élève
, commissaire; du ea~ local 'su;péri~i.u· de la police. 

dU Togo, $O~'le cqupp~ poursu,iœs judiciaires, ~t 
suspend~ de ISes fonctions,' p'our oompter die, la daté 
de signature do présent arrêté. 

Pendanttou~ la dor'ée die sa su~e'DiSÎiOn de fQnc
,Upns,: lM. Dos~vi n'au;ra drloit ~ aUcun mailem!e,nt,. 
à l'ex~iion~' bouteiiois. des pr~s!\atÎlOns fam:males. 

NQ 7/MFP du: 

15 Janvier 1959. - M. Joh~on Nioolas,: cOlIlIuJ.,S) 
d'admirustration principal de 2e elass!e du cladre .loc:a. 
du Togo, lSOo:S le QOUP p~. poursuites Judiciaires, ~t 
IiÎUSpendo de ses fonctions,' pour C!t)mpter du 15 
ianvier 1959. 

Pendant route ladarée die sa ,suts'pre~sion . de f.onc
1ions~ M. Johnson ,n'.aura dr:ait à aU,cu.n traiteme;nt,! 
a l'exception, toutefois," de's p;t)$ta:t~ops' fami,liftles. 

" 

.La j~uis$Qnœ du, c!Ongé adIl1;inisb,a:tij: accordé à M'.: 
Johnson Nioolas par d~eision nq 505-D /MFP du 21 
octobre 1958 e,st sus'pendue po;ur dOm'p~ du 15 
ianvier: 1959. 

N~ 8/MFP du: 

16 j:anvier 1959. - M. Bassogola Guê.ta.ba, bri
gadier 1et' éch!ClonJ du cadre local de la·police, dl( 
Togo,. SiOU$ le oo:ap ~ ppurs'Uites j;u,di,ciaires,· ~t 
suspend,g de ses foncttonsJ PQurcompter. de. la date 
!te mgna1:ure d,a. p:re.sent 'arrêté. 

Pendant toute ladUl"ée de sa sus~sÎion de fonc
tionB,' M. Ba.ssP301~ n'aura droit à aucun tr'aiœment~ 
à l'e.xce.Qtion, tontefois, des pI1e8tations fam.il~ales. 

~ 12/MFP du: 

19 janvier 1959. L',arrêté na 168/MFP du 8 
déœmbr:~ 1958'portant suspens,iou 'de flonctiOns Üe. 
M.' DQussiIll~ DameIJ .capOIial gar~e fuoA.tière, le~ 
khelon~ du. $dre k)eal des dOl(anés du Togo; ~ 
alJ»ulé;po,gr CIODilpter du 1& ianv:le.r: 1959.'" 

N~ 15/MFP du': 

20 janvier 1959. - Varrêté nQ 169/MFP du 9' 
déœmbre 1958; portant suspension de flonclions ~.. 
M) Ali Ala$sani,agent· teèhn:ique de ~ classe~ ,so, 
écbelon~ du cadre supérieur de la santé pnbliqo:e. du, 
~ogo~ ast· ~L demceure, rapporté. 

Licenciement 

No 6/MFP du: 

15 janvier 1959. - M. Mensah EUas, institute,ur: 
adjoint stagiaire de l'enseignem:ent du let d~é dq• 
Togo est l10encié de son e..mpl'oi pour abandon 'dq, 
p:sœA compte,r: du 15 pctQbre 1958. 

No 14/MFP du:, 

19 janvier 1959. -Ml\L. Cr:eppy Walter~ caporal 
garde frontière. 20 , échelon, et Aboudiou Saliftou; gar
de frontièrre~ 20 echelo.o, ,bous de:ux du, .cad~ loC~ 
des age.nts d~s douanes du; TlOgo~ sont rév:oqu;és ~ 

. leuI1s fonctilOns ponr fauile.s graves en service;. 
MM. Greppy et Aboudoll oonservent l~u;rs droits ~ 

la 'pension de retraite daus la mesure où ils peu;v~11!I 
pretendre à cette ';retraite à la da~ de leur rév~a
üon. 

D.aos :Je cas. Contraire,' MM. Creppy et. .Aboudo,fl 
auront droit ao . remboursemientdireot et immédia~ 
de la ~tenue s~d',une manière ~;fkctive sur le~ 
tr.aitem.ent, conform~.Q1ent aux disp·ositions· des arti 
cIes 44 le,t 45 du décret du 29 mars 19541 e~ du; ~ 
.alinéa de l'articJe, 35 de la loi na 58-66 du' lel 
déœmb~' 1958~ , 

Le p~nt arrêté ;;:mra effet ponr compter de 1: 
date dei sa signature. 

Rectificatif· 

RECTIFICATIF 

à 'riarr~té' no 798-52/CP 'du 3 lfI)ovemb're, 1952 portQJ 
nOl1tÎNltion. 

Au lieude,,: 

M. 'Kpokou Oomlanvi FaOlStin est ac:lldis P!o.ttr c~mJ 
ter. du 1er, novembre 1952, dans le cad.rA loc~, dl 
agents d~ 'police du Togo, en qaal!té de stagiaire,' 
mis à la dispositi!{)n du chef du: S:e!'VÎ.ee de la slÎl",A' 

• .. .. .. • • .. • ! • • • 

'Li,~e :/ 

M: AhUn Com:IanViÎ FaUstin ,estacbni,s p~o.r oom 
~ pu 1<:: ,no~re1952~ dan~ le ca.dr'A lo.~ d 
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.nls lk: notice du Tog,oJ en qualité de s'tap:iaire,' et 
l1l.ÎB l la thbposition du chef du, serviœ de la sftreté. 

. . . . . . . . . . .'.... .. 
Le 1"!eIItc sans changem~nt. 

RECTIFICATIF 

il la décision nO 46o-D/MFP du 21 oclobk 1958 
portant 'lI./fecliJ.tiofl. 

'Au lieu 'iJs.: 
'M. Paraiso BasUe, secrétaire d'administrat,ion prin

dpal 1er échelon,' du cadre. supérieur des services 
administratifs,' fina:nc,iers ~t com:ptables du TlOgo. 
• Il .. .. .. .. .. ,. ..... .. .. .. .. . . . 

L~:! 

'M. Paraïso Basile; s(ecrétaire d'MmÎnistratwnde 1re 

classe 30 échelGn~ du cadre iS,upérieur d;,es services 
administratifs, financlers et com:ptables du Togo. 
.. . .. . . ,. .. . . .. . .. . . . .. '. 

Modificatif· 

MODIFICATIF! 

aux :prescl'ipfiolUl de. tarrétlé ,",0 298/Pdu 7 juill 
1945 felatlv88 au cadre des instituteurs et institlitr~
ces atl!()lnls de. l'en.sc1gnement officiel du Togo. 

Lescandidals au eonOOUl~,) de l'in'Stitub!)r~t doivent 
justifier au moins de 5, annros de service comme 
mÔI1iteurs du, cadre dans .un~ éoole publiq~ au 31 
fd.éœmb~ die l'année précédant l~ concours. 

. Ce ooncours est du, ruVJeau de la cl~ de 5e ~t 
comprend des épreuvesécrit~sJ pratiques et 9ral~. 

10 - E,preaw. .écrites - ' 
Les épr.euves écrites compor~nt Les ép~uves sui

vantes : 
Fran!'fJh - ~ictée et Q'Qestions: ~ff~CÎient 2, du,

rœ des questions - 40 minutes. 

CGlcul - un problème d'arithmetiq~ et un pro

4 blème d~ géométrie: durée 2 ~ur,es, cœfficient '2. 
, Pédogogie - une oompiOSÎtiou de péda~1tie appll 

'tIllée: durée :z heures. cœfficient 2. . 

Les candidats ayant réuni· 60 points au,x çPI:eu.ves 
écrites sont, décl~és admissiblœ· aux épreuVlCs pra:" 
:tiques '~t orales. ' 

. , 2ô - ÉpÎ'euvetSTJl'atlques 

. ~ épr.enves pratiqu;es oom'por~nl: 
2 leçons CQm:plè~s dont !UIle de fr,ançaiiS) cœf. 4 
la 001Teetion de dev;oirs d'élè'WS soumis au, c'an

didat,' cœffie.ieut ·1: " 

il ••x. 

~ - Bpreuv.es ordles -' 

une interrogation sur la péd~ie pratique des 
classes élémentaires,' cœfficient 1 

une interrogation· Sur l'administration scolai,re, cœf
fioient t. ' 

11 0.4 ~ l ' ,., 
;.. , .. ............. .
~ 

~ Jies~ sans changement. 

C. A. P. 

EXAMEN. 'du C6l'llliêatd''llptitude, ,p'édl1g:ogique 
(VOir arrêté n~ 175-49jE du 1er mars 1949). 

A titre exceptionnel les candidats à l'examen du 
CAP justifiant d'un diplôme de sortie d'une éool~ 
normale de l'AOF. sont dispensés des épretwes écri 
tes tet ne subiront q~ ~s épr,euv~ oralps etj>ra
tiQ'lreS de. l'examen. 
. . . . . .. . .,.~ ... ..~ 

Le .l'1eISte san<; changement. 

NOUVBAUMODIFICATIF 

du3a paragraphe du. rèrilemenl annexé à l'arr~fé f1IJ 
t75-49/E du lel' mars 1949 organ.isanl 'le CAP ~ 
a.nnzillanl le modiflda~il ~n 'date, dJ.u. 8 mprs. 1956. 

Les instltu-œ'4lrs et institutrices adj'Oints du cadr'~ 
local non titulaires du, BE 'Ou du BEPC .d justifiant 
de six. ans de Service cOmme in.stituteurs-adjoirrts ~t 
les candidats titulair~s du BE IOU du BEPC j~stjfiant 
de 4 ans de service dont dèux ans de piplôme, aU,31 
décembre 1958 et dont la movenne des deux. dernières 
n'Oms d'inspection est égare, à 12 sont autorisés à ~ 
présenter au œrtif,ica.td'aptitudiej)édaR,ogiqueJ· ,ses:
sion de t959" ~ 'VUe d'accéder a~ ~dre supérieur 
de l'enseignement du tel' degré du. TOjlJo. 

.. . . . . . . . . . . 
Le reste sans changement. 

8i."i... d•• dl.p••ilio..... 1'.rU.te2........ .. 

d. ".n'ili N· 220/56 lA du 8-3..56 

No 9/MFP du: 

16 janvier 1959. - La Us~ des instituœurs du. 
cadre local supérieur et du cadre local dit supérieu:t 
enseignant dans les écOles annexes K'.)u d'appli.ca.ti()D,,; 
dans, le second. degré GU l'enseignement technique et 
détachés dans les se,rvices académiques, bénéficiaireS 
de l'article 2, annexe II de l'arrêté no 220-56(IA du 
8 mars 1956,.est arrêtée comme suit pour l'année 
scolaire 1958-59 ~t pour compter ~u 15 9ctob~,1958:. 
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, 1° - INSTITUTEURS DU CADRE LOCAL SUPERIEUR 


NOM' ET PRENOMS GRADE AU 15/10/58 . AfFECTATIQN DATE 
D'EFFET' 

Ayant moins de 3 ans d'ancienneté dans les postes énumérés ci-dessus 

Géraldo Nassirou . •. :j .\:inISLituteur de Se classe 
Gbadoé Antoine . .. ".' •. instituteur de 5e classe 
Salami Tiamiyüu . . ill's[üuleur stagiaire • 
l\fenrSalI Francis. '. in'stiluLeur stagiaÎlie • 
Toffa Fraucis Paul . iniSUtubeur de 3e classe . 
Dagbovie Paul. ;.... inslHufeur stagiaire .. 
Ward Venance . • "\ instituteur stagiaire •1. 

Amégan Benoît. 1... insUtuteur. stagiaire . .. . 
Issaka Abdou Raout '.' instituteur stagiaire . . !: 
Ada Jonathan . '1... instituteur stagiaire • . • . 

Imspection académique 
c.e. V,ogan. " 

EPCI. Sokodé .. 

EPCI. Sokode' . . . " 


Inspection académique 

E.N. Alakpamé •. . 
E.N. Atakpamé • . 
C.C. PaUmé . . , • 
c.e. Dap,Qngo • 
C.C. Kouméa 

Marna FOUrSséni • . !,' , • • instituteur de Se classe .J Lycée Lomé . . 1. 

FoUigan Jean • .; : .• in;stitu~u,r stagiairet • ' :' ,~ C.C.' Voo:an ; ~ ,. . 

Ayant de 3 à 6 ans d'ancienlleté dans les postes, énumérés ci-dessus 

~"Badiou Pie:rre 4-12-53". . >' .. ./ .\ ~nst~tÜteur de 4e classe '. .\ C.C. Vôgan ',.' '. 10 • : 

, Jamais Yvonne InsLitute,ur de Se classe . • EoN. Atakpame • • • • 1-10-55• 0 0 • • 0 0 

Ayant plus de 12. ans d'ancienneté dans les postes énumérés ci-dessus 

,/ Vianou Benjamin ~. ~ ,,!.: ,~ .lïnstitu~u,r de, 1re classe ..' \ C.M. de Sokodé " • : • . .( 12-12-29 

2°"':' INSTITUTEURS DU CADRE LOCAL DIT, SUPERIEUR 
Ayant moins de 3 ans d'ancienneté dans les postes énumérés ci-dessus 

AssiQngbon Pien;e ~ ; '~, 
" ,'1 

LaWS9n Chrislian . 0 'i. ." Lawson Léopold . .. ':.' ' 

" . 
Etsé Vincent . . 'l' . , ' . 

Acoliétey . Jean . , " J.\ J 

Ayant de3 à 
, 

insfitute~r ad.loint .de 6e classe 
instituteur adjoint de 6e classe 
instil1l;teur iI;ldjoint de 6e classe 
instituteur àdjoint stagia,ire . 
instituteJJr ~djt, ppl. d~Se cl. 

., f,.>. c,Ecole ApplicatilOn . ';\ ,:.' " 


&co1e Application , . . 

Ecole Applicatlon . 0 , " 

Ecole ApplicatiJon .. .. '1 ..
0 

Lycée Lomé . . 
6 ans d'anciellneté dans les postes énumérés ci-dessus 

; " 

1-11-56 
1-11-56 
1-11-57 

15-10-57 
15-10-58 
25-11-58 ' 

1,,1-59 
15-10-58 
15-10-58 
15-10-58 

1-1-59 
15...10-58 

5-11-56 
15-10-58 
15-10-58 
15-10-58 
,12-6-5S' . 

Moreira Benoit • . :'~ '.: • -/ ~nst~tuteur adJt: ppl. de Se cl: 1Eoole AppI!ca~n ; • :,-: ': ,./ 15-10-55 
Akpama Habel •..• l, • * • lllstltuteQr adJoInt de Ge classe Eoole ApplIcatIon • • ... • 15-10-55 

Proro••tioD de m••dal 

iSo 17/MFP 4u: 
21 janvier 1959. - En attendant l'élection de nou

vaux membres de la oommissi'on administrat~V'e 
paritaire, ,remplissant le rôle de, oommiSi§i,ons ,d'avan
cement et de Qonseils de discipline, le mandat détenu ' 

i par les fonclionnaires nommés par l'arrêté nO 1048/ 
CP du 29 d:écemb~ 1955 est prorogé j~squ'au Sl 
JWlI'S 1959 inclus, . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

. Pat' ~eision du Ministre de la j,~sj:j~.; . 
~ I-D/MJ du:. 
10 j'anvler 1959 • .;... Mme Bakuaya Cécile; jéie 

Eklu est 1!ngagée en'.q~a1ité ~ dactylofVaphe Se 
œ1élorie écb,el1e Â.' .i 

j 
..... ..•.._..._...~._., 

L'inbSressée, estaffecf:$ au Cabinet dl\ Ministre ·...d 
la justice let son salaire sera imp~ au ~hapiti, 
12, arlJcle 2 du budget général du Togo. ' 

La présen~ déo1sion ~nlra effet po,~ oom:p~ d;1 
1~ janvJier. 1959•• 

----~-----------------
MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES 


MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES E· 

TÉLÉCOMMUNICATlONS 


'ARRETE 'N.o. lbisjMTP/pT du 5 janvier 1959 portcm 
retrait de 13 vente il6B timbres-pos~ e.t chiflres ta 
xes do ,ta séf',ie «RéPubbque Autonome au Togo 
e~ mi$lrJ, en ven.l~ de nouveaux tim.bre,s et chitlr8 
,taxes de la séri:e, « République, {lu Togo». 
Le Ministre des ,travaux, publies, .~es. mine,s,,' dte 

transports èt d~ POl'te~ et telécommullleati~ . 
. Vu le décret de la République française nO 56-841 .dl 
~4 aollt 1956, por~ant statut du Togo, modifié par les déc~ 

_~-- ......._..........- .. 
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nO' 57-359 du 22 mJ.l'5 1957 ,et 58-187 du 22 :Février 1958 ~t 
par l'ordonnance uo 58-1376 du 30 décembre 1958; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956,' modif"1Iée 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, détcnnin4nt 1e6 pouvoirs 
du Gouvcrnement de la République du Toge et ceux réservés 
à la Chambre des Diéputé6; , 

Vu l'arrêbé n° 100fPM. du 20 mai 1958 pOrtant nom'~natÎiOn 
dos membres du Oon&eil du C.ouv(,rnement; 

Sur proposition du chef (lu IItlrvice des Postes et 'l1éléoommu
nioations du Togo; l, ;;1 

ARRETE: 

AaTIOLB PREMIER. - Les timh~s-posœ !e,t chiffres
~X(,II de III série c Répùblique Autonome du Togo l) 

~rollt retirés de la vente le 15 janvi~r 1959 au soir. 

ART. 2. - ~~ nouv~aux timbres et chiffres-taxes 
de série «République du Togo» et' de la série 
Flore africaine seront mis en vente à la date du 16 
jànvier 1959 avec vente anticipée Je 15 ja,nvi~r à ~O,
méR2: ' . ' 

ART. 3. - Un timbre à date Spécial ({ Premier 
Jours» ~era ap,Posé ISur .toutes les corl'espondances de
posé{}s à Lome. RI\ pendant la journ,~ .d:u 15 jan
yielj 1959. ' " ' ',. 

ART. 4. 1-':'" Le !p~ésent arrêt~ ;sera puhl~é ~t commu
~iqué pa,.tou:t où besoin sera. 

Lom,é, le 5 janvier 1959 
A. SANTOS 

Eaquile da commodo et iacommodo 

Par arrêté et décisions du Milli,stl'c des trav~ux, ,vu
hlics, des mines, des tI'lUlSp01't!! ct des postes ,ct te~~
communications: 

No 2lMTP1TP d,u: 

, 9 janvie.ti1959. - Une enquête 'de commodo et 
incommodo lest ouver~ du 12 janvier 1959 au 26 jan
iVkr, 1959 a~ sujet de, l'installation à Atakpamé, d'unti 
cuye à essence de 10,000 litres par 'M. Sarkis Antoi
ne comme;r.çant Cet établissement ~st class~ ,dans 
." 2' cl~ des ~~ab1issement;s ,dange,l'teux, i,ns,alubres 
c~ incommod~. 

Lee plans et lienseignemcnts nécessaires ,seront dé
po&6a dans les bu,reaux de l'administrateur-mail'lC com-' 
mandant le ccr,cle d'Atakpamé pendant 15 jours à 
partir du 12 janvier'l,959 pourêtl'e communiqués de 
8 heU~C8 Il 11 Ileu~ et de 14 heures à 17 heures ~ 
jours ouvrablœ aux 'personnes qui désil'eront en pren
«k~ eonllalslI8llcc. La puhlication de cette ~nquête 
dont M. l'admillish'ateur-maire, commandant le cer
cle d'Atakpamé a la charge se~ faite, .~onforméUle.n~ 
~D;x dispositions cn vigueuil. 

Un ~egistre sera ouvert pendan~, le 'même temp!? 
~j]~ re~voir ),cs observations ;rela.tiv~,s aux instaHa
~0115 p~v;u~. ~ 

M. l'administrateur comlIlandant le cel'cle d'Ata
kpamé 'est désigné oom~, comm,ips,a,h,:e;enquête,ur.[ 'i 

4G4U, 

:Après clô~are de l'enquête l'administ~ateur co~' 
mandant le cercle d'Atakpamé dressera un procès
vc:,rbal des opérations qu'il adressera avec 'Son~v:iB m'O
lt;i:\1ié à M. le .MinÎBt~ des travaux publics. 

Détacbe.cal 

~~ l-DfMTP[CFT d~: ' ! 

fi janvier 1959. - Est détaché ,pour la durée ~ 
~pérations de recensement du Togo, et mis à la dis

\ position du chef du service de la statistique, lq 
pointeur permanent ;n0 mle, -11.519 Adjallah Chris
~ophe des C.F.T. l ' 

, M. Adjallah Christophe continuera à être payé jus
qu'à la fin de ~on détachement par le budget ann~xe: 
dil, chemin de feIj let du wharf du Togo. 

Nomination 

N'> 10-D[MTPjTP du: 

15, janvier; 1959. - M~ Maréchal Albert, ingéni,eur 

~e ,4e classe dies travaux publics de l'état, détaclié daIl~ 

le cadre général des travaux publics d,t1 la F.O.M. en 


4equalité d'ingénieur de classe et chargé d'assürer 
l'ultérim du chef de la subdivision des T.P. du nord 
à Sokodé suivant décision nO 276-D/MTP[TP du, 14 
mars 1958, est titularisé dans cette fonction. 

M. Ma"échal est chargé: 

1°/- de constater : 

a) tes infractions à la police et à la conservation 


du domaine public; 
lb) les infractions à la règlementation des carriè

~es et des conditions d'exploitation; 
~) ]es infractions en ma.tière, de produ.ction indus

trielle ; 
d} les infractions à la 'règ1ementation routière sur: 

la protection et l'usage des voies puhliqu~s et 
:Les t;r.ansports automobiles au Togo; , 

2°/- d'inspecter les étahlisssements cl~S5és 'com
me dangereux, insaluhres ou incommodes; 

301'-- de fa,ire passer l'examen en vue de la déI:i
:vrance de ~rtifieat de capacité pour la con
~uite des véhicules automobiles aux pos
:tulants l':~idant dans les cerc~s du nord 
et assurer la réception des véhicules auto
mobiles. 

La 'p'réaente d~cision prendra /effet ~compte.r d~ 

~a; p,~~ ll~ prise, de service de l'in~éressé. 


Affectat,iona 

N1, 2-DfMTB du: ' 
5 janvier 1959. ~ M. Boury Charles, chef mécani


cien, .échelle ,9, é.chelon 8,1 du, cadre général des ré

gi~s ferroviaires de la France d'outre-mer, nouvelle,'; 

ment désigné pour: serv;ir au Togo" arrivé à Lomé~ 

1!e. ; 2 p,épe~ 1~58par le paquebot ({ Brazza l) e,~ 


-r >11''' i 
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:m~ .à la dispositiondn Mini~~des trava:ux publics, 
:des mines, des transvorts et des postes et tél~commu:" 
IDeations, est affecte a:u.r,éseau des chemins de fer. 

M. .6oury sera rétribu~ sur le budget annexe. ,d;u 
(:.F.T. 

N'~ ~-DjMTP. d,u : 

5 janvier 1959. ........, M. Morin Alphonse, .facteur 
~helle 1, échelon 3 dOt cadJ.1e supé,rieur des eherp.w 
~ fell~,~ d~ wharf du Togo, en service à la," justice
Âe paix d'Allécho, et :remis. pour compter du 1er jan
iv,ÏeIj 1959 à la disposition d~ Mihistre des travaux 
publics, de.s mines, des transports et de~ postes et télé
~mmunicati,011;S, e:a~ affec,~~ du )r,ésea,u ~ chemins de 
~d,~ 'rogo. 

M. Morin serarétribu,é sur ,l~bu:dge,t ;a,nnex~. ..C\~ 
~.F..'.l1. . . , ,) 

:N.,~ 4-D/MTij ~,,: 

5 janvier 195'9. - M. CIavreranne Pierre, dontremaî
• ppal. ~cheUe.8, ~chelon 4 d-.. cadre su~ieur des' 
"mins de Û1li d~ ,Togo, de retou.r de congé et arrivq
à Lomé par avion le~O déœmbre 1958, est mis à la 
disposition du directeu.r, du, r éêeau ,de.s ,chemins de ~r, 
~~ ~u, wharf du Togo. 

. Mo Claveranne sera:t:étribué sur ~ bu~t .ap.nexe,
'~.~ ,CFT. ........" _. 


~~ 5-D/MTPfPT ,d~: 

10 janvie~ 1959. :- M. Akouvi J.oachin, agen~ 
. d'exnloitation de2e classe, 2e échelon du cadre suU,.é
~ur des postes e,t téléconim~nicatioIlis du Togo, en 
~ice à Lomé, est mis à la disposition du Ministre 
du i;r,avail, de,s. affa.ÏN1~ ~ocial~ et de la fonction pu
bJ,iqu,e. 

. La. présente d~isiQn a,~a df~~ po~ compt,er du 
Ilet ,j8:nyie,17 1959. 

No 6-DfMTP[PT. du : 

, 10 j~vier 1959. - M. Brur!!} Doc Thomas, agent 
d'exp~oitation principal ,de classe exceptionnelle de~ 
postes ,et télécommunication~ du Togo, en service à 
Lomé, est m~s à la disposition du Ministre du travail, 
d,es affai~s soc,iales et ~de, ,la, fonction publique. 

L~ traitemen,t de M. Br,uce continuera à être imput~ 
au hudget 'du ~~~ de,s ,.postes et télécomm1l)lica
;t;i,ons. 

N~ 7-D]MTP[TP:.~u, 

14 janvier 1959.--: M.. Virordlo Robert, agent 
~ontractuel ,des ,travaux publics,mis à la disposition, 
jd,u .Ministl'1e des' travaux publies, des, mines" trans
!pQrts et des pos~~ :et J;~I~cOIl1,.$unications pal.' .cJ,écision 

nO 587-DjMFP. du 20 Dovenibr,e 1958 est mis à 1; 
disposition du chef du service des ,travaux publie; 
~our pl'lend.~ la subdivision d',éttides port et nydrau
lique. . , 

J,.a solde de M. Virorelloest il11.putahle,au chapit~ 
2022 - artide 1 du bud~et FIDES. 

No 8-DfMTP[TP. d~: 

14 janvier 1959: '- M. Kodjo Hubert, comptahL 
permanent de 2e caté~orie échelle C, en .e,ervice .à .ll 
direction des travaux publics est ~mis à la dispositiOJ 
du chef Ide la subdivision des T.P. centre à Ata
kpamé, en rem~lacement numérique de M. B:miezo~ 
Elie réaffecté à Lom~. 

M. Bamezon Elie, commis permauoot de 2e caté, 
gorie échelle A, en service à Atakpamé, est. réaffec~ 
à Lomé~, ; ( 

, La présente dé,ci,s~o;n prendra effet à compter ~t 
,15 janv,i,er ,1959. .' 

N° 9-D[MTP/CFT. d~: 
14 décembre 1958. -i Le' ,contratd'apprentissaw 

~ouscrit le 4 jum~t 1956 ifJ1tre le directeur durésea'i 
des chemins de fer et ,,du whharf dUT?l50. et M 
Klu Joseph Figab, enregistré sous le nO 101[56]ITLS 
du 23 jumet 1956 par ]'inspection du travail et de 
lois. sociales ien .faveur de l'apprenti-~justeur Fi~al 
Samuel !no :mie 100.234, ,est résilié à compter dl 
1er janvier 1959 ~o,ur Ials:ification de,s buue1;ip~ ,~ 
visi1je médica,I~. 

No ll-D[MTP/TP. du: 
16 jalJlvier 1959. '--: M. Akohin Athana~e, ouvrie 

de 4° clas~ du cadre~econdaire des travaux publicl 
en service iaucercle de (Dapango, est ~ffecté à l~ 
~ubdivision des T.P. 'du ;uol1d,,8Vje,c ré.s~dence .à.Sokodé 

La présente décisio;nprendra :effet ,àcompœ~,~l 
1er ay:rü 1959. !! 

N° 12~DfMTP[TP. du: 

16 janvier 1959. - M. \,So,ulé Amadou, $Ul'veillan 
de Il'!! clas,~ 1er échel()ll du cadre supérieur des tra 
vaux "publics, en servioo à !il. subdivison des travau: 
publics du centre li Atakpamé :et titula,Ïl'e d'un congl 

de 3 mois li compter d~ 15 octobr~ 1958, est IllÎ.! 
après expiration de s,on congé, à la. disp'OS.Hion li, 
chef de l'arrondissement Id'hydraulique . à Lomé,. 

La pré~ente décis~o;n p~dra :ef:fl~t ~ compter dl 
16 janv~~r 1959. i 

No 13-D[MTP/TP. du: 

16 janvier 1959. - M. Domingo Bouraïma, .contr.e 
maître de 2e classe 3e échelon du cadr,e localsup€ 
rieur des travaux publics, en tservice à Tsévié, es. 
aff,ecté.à la subdivision de,s ,tr,21V:8:uxpubJics du, nor,( 
a~c ré~~~n,c,e, ,à :S!ok,o.d,~. ( . 
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M. Zidol DoSsou LiD.~, !IlU~r ~ 2e cl~ Cla, 
,cad~ local ~condaire des ,tra.v;aux ,puh~~, ,en ~~ 
-à Sokodé, leS,t ,af~ à lasuhdi~ion des ']J.P. dej 
Lomé, 'avec l1ésideu.ce à Ts,év;ié. ( " 

M. Adawou~o Ja,seph, 'Chef d'équipe,~ 4e cl.geJ 
'!en a:erv;i,~ à Sokodé, ~t ,affecté à la iSuh:division ,~ 
travaux publics de Lomé, avec ,résidence à Lom;~. 

Mme Flolly-Béhé J:eannette, dactylographe ,:pel'llll(-' 
nente2e catégorie échelle C, pn a:er,vice à Sokod,4 .~t 
,affec,té,e à la 'di~cÔjOn: des ,trav~uxpublics à .Lom~. 

La pr~te déLision aura ~ffet pour compter ~u 
1er, fé,vrier 1959. 

.MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

Campagne d'achat de. arachide. 

PHlarr~ ~ter~téPel ~t ~ion ~u Mp.st~
1111, ~~i~ 'l'ind,~tIiie~ de l'~onom~ ~ du p~ : 

N> 1-MCIEP/MA. d,u.: 
7 janvier 1959 - La dated'!Ou~,rtu~, de'" cam

pagne d'achat ~ iUachides "ae JW' ré~lte 1958-1959 
~t fiX,ée au 12 ianv;ie,r 1959. 

Affeolation 

N° ,2-DfMCJ;EP,.du : 
21 lianvj.~ 1959, ~ M. A,dam ~m; ,ag~1; per:m,a-, 

,nent de 5e caté~o,rieéchelle ,C, en se~oo ,à la ~... 
~o;o; ~ affa,ir<$ ~onolni~s ~ nrl;S ~ ~ ~p~~~ou: 
~ M. le .Mi,n~tredu' trav:a,il, des ~JtO~1As. ~~ 
,~ la~nction publique:.' 

La pré$,ente déc:isÏionaura effet pour oomp~r ,d,e, 
.la da11e Pie, ~a sign~ture~ 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 


Hi.es à feu précocu 

Par arrêté tet d~cisi~op,s du Min:istre de l',agri,c,tdture, 
~ ll~~ev:age !et 'dies ~ux tjt for,ê,ts : • 

Nu l-A/MA!EFi. du: 
8 janvier 1959 - L8{ dare Jilllite des .m.~~ à ~~ 

préL'ooos 	 pour la saison :sèche, 58-59 est fixée a,in,s,i:' 
qu'il suit: [ 

,Cercles de Lomé, Auécho; ,T.$SV;Î~ K1ou,to, Ataklpa
.mé,: Dnpan~. Subdiv;ision de' Mang'o.' . .: 

le 15 JanVIer 1959 ' 
,Cercles ~, Sokodé 'B~arj; Lama-Kara Subdiv~sion 

~e Kande. . • . . . . . . ~e 1 er ~~~,r i195~ 
Postédeu~entù la 'date ainsi .~e, ,toute .~ 

à fe,u leS,t interdite sauf (:dans les, c~ et eJQJlditio~ 
pré.v;us à !l'ar,ticle 22 du ,déc~t du 5f~v,ri~r .1938; 

lia If,ép~o;n id,es ;infract;i,IlDS iIl,UX pr~cript~o~ p:u 
p:t;'~n~ arrêté ;s'teffectuer:a c,o;nformlt$Jnent, ~~ p~
cripti~s du tit~, :v; du, fléei'1e,t d,u, !5 ~~~1~38~ 

Nomi..alio..s-Affectations 

No l-D[MAfAG. du: 

10 janV;Îe.rL 1959- Sont :nOmIn~scUlnu,lati~ment 
aVIeC le,urs ,f,onctions actuelles, régieul'lS pe c~ ~ 
rece.tt.es de ~a ,direction de ~l'agricultlJl1e ,du Togo, ~ 
agents. désignés ci-après: ' ' , 

M.M. 	 Tr:ottmann Clau~, ;Ïllg. d'agric~ltu~--: ,cI1~ 
inspecti~ agricole s,ud. 'i 

Akakpo 	René, conduct. d'agriculture, - ~.: 
, :teur de la ferme de ~lidji. . 
KIo~ Jloseph, Rick-cond. d'agric~tuf1e~ 
1 chef de la ,ci.rconiSCljptiœ. agricole de Ts~é,J 
Atsou Françoi$, mg. des. travaux agrico. d 

adjoint au directe,ur de la ~enn!e de To~~ 
~to iP..atrlQe; ~. d'~~uJ;turJe ~ontJ.jac} 

tuel ....,;, chef circonscription' agrioolJe ~~Af;a,,,,; 
, 1 :kpalllé. 

Meunier flenri, agent dontractuel agr.ioole ,,-l 
chef circo~iption agri~le Sokodé, ~ 
fleur de laiierme Sotouboua. " 

Akakp'o Léonard, o,ond,uc;. d',agri~~tm,e .......: "'c~ 
[de ~a circonJlcujpijon 'agri~1e ~ Bassari; di,
recreur C.P. Ktihou. 

Nidoué Albiert, aide.conduct. d'~i~ult~,,-i 
chd circonscription agricole Lama-Ka:ta:, ~-' 
recteur du oentre-pUote de Tchitchao~ ~ 

Joanny Betnar,d, mg.' d'agricculture chef ;in$
pection agrico1te nord.' . . 

l)eckon AntoiD,e, ,alde-cond. " d'agr,iculture," "-; 
chef circonscription agricole Mango, ~-: 

,> ,reur C. P. Barko:issi. 
S~sah Arnold, Ingo des travaux .agrieo~ __ 

\ ~ 
i c~f cir~DS<ajpt;ion :agri,eoœ: ,de. P~li~t 

t , directeur du centre-pilote.de .Toaga. 

No 3-D[MA[AG. du: 

10 janvier 1959 ,- M. Ro~l Rierre,ingé~ur 4~ 
1re classe 1er écbelon die;s serv:i~ de l'ae;ri~-! 
t,u~ [Out~-mer, 'chef ipali intérim pu ~rv;ice id,e con, 
,trôIe' du '~onditionnemtent des produ,i,ts pu . Togo, ~eA1i 
Ioiomméchef :de, l'inspootionagricole' ~11 ~h'!e ,a~ 
résidence à P~é, en remplacement ~ M. P~~~ 
JjOOll-Cla,ude!el1 ;inStance de dép~t ~ congé. . 

M.RoS~ignol Pierrte ~t ~omm~ ~u,la~~:ti' 
d.h,ec1leur 'idu :OO\ntre d'appl'1enijl;~ agriCJol~ J~t ~ 
la, stati@ ~, Tov,é. . 

M. Trottlnann Claude, ingénieur de 1rec~ 1~ 
éch,elon d~ service~ de l'agricul,tu~ ou~-~r, ~h~ 
d,e l'i,n~ti,on agricole du, sud, ~t nommé cu:m,'ula~Î,-[ 
:vteInent aVieo S,e.s ilonctio,ns actuelles, chef pal' inté,rim! 
d,u, s,ervi~ )de oop,trôle duconditioIWleID,bnt dies pro..: 
~m,Ù! id,u ,Togo. . 

. L~,pr~~ ~écis~p~drae~t,~ P,artÎli ~ 
Jqulj ide. ~a .pas,sa~on ~ ~c,e. M~" ~ .iIJl~· , 

http:centre-pilote.de
http:rece.tt.es
http:janV;�e.rL
http:2-DfMCJ;EP,.du
http:l1�sideu.ce
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Nc~16..D/MEN. dli: 
:, 15 janvier 1959 -=-r M: Akah Fritz, tttula,ireÀ-q 
,C.E.J;l.E. et ayant satisfait aux ép~euv~ du .~onco~s 
:d~. présél~.tiond168 m'omteura, est ~n:g.~ en ,q~alité
de moniteur journalier .-2e catégorie - écb.. ~ 
p,our compter du 15 janvier 1959. , 

l\f. Akah Fritz lest ~ à la d,ispositio.n: :tie .1',in8~c-
:1;e,ùr primaire du s,u,dol . , 

Recl.nelllCDls 

No 19-D/MEN. du: 
15 janvier 1959 -t Sont ,recla~é,s po.Ul OOIllPte~ 

'ùu 1er janvier 1959, )e,S,,1lg'8Dts dont les nomss,uivent; 
; ~ semce .a,u cabinet dq ,Ministère de l',édu~atio.n; 
nationale: , 
'MM. Adakpan MS,sÎ, agent perm. 2e C8:1;ég. éch: :tU 

~ passe à la 3e catégiorie :écho A. 

Sill:yï Klnahri, agent permanent 2e AA~qr.~ 

i éch . .o, p~ à la 3e ca~liÎt~ écho A. 


N~ 20-D/MEN.' dq: 
,'. 15 janvier 1959 -! 'Es,t re.classépl~ur ,oompte.11 
du 1er janvi.e.r. 1959, l'agent ,désigné., c,i-ata.rœ, ~n.' W ... 
fviiC!6 à l'éqo1e Ino.rmal;e d',instituteu~ jl'A~~ : 

M; DegJni,nou Abalo., a~nt perm. le catég. ~...It:::=i 
.' , Pa$e à l,a i3e catég.éch. A. , 

IRECTIFICATIF à ladédÏ!J~dfl,n~2051MEN. !d~ 1S 
JoiJ~cflte ,1,958 'q~tP,Cap,~ l1erp~e 'd,B.:s,Cl'iViC,e. 

'A,f4l~6p ide: 
&,t qQl1sta~ pour compter du, 4: iocto.bre )958, .lai 

~ri$e de ser~ teR ,quaIit~ À'in~deur ,prim,'a,tr~
,d,e la' c:i,r~cripijo.n jllord.To.go. de ,M. Jo.livjq~ ~uiŒ!, 
;:insti~teur de 1re c. du cadre métropoli~ÎjD.;<le. .~. 
~ur au territo~après, congé l'co.la,i,re.; , 
.: . .. .. .. . .. .. . . . .. .. .. .. . .. .. .. 

Lr,.e:I, 
. EsI* ~nstat6e pO,u,r; 'compter pu 4 i.octob~, 1958, la 

\Ileprjs,e ~ ~~ce ~ ,qu,aUt,~ d'in,specœur priroaird, 
de, la, ,cir.c.~scrip1;io.n nordwTogo' de)1. Jo.liv~~ Loi~S,' 
j:nstitute,u,r de 1re cla,~ du, cadre mt$tllopolitain,lllo.m
'rotS t:IU,eo~nr: d'Mo.,e à 10 Lcla~se.s et plqs .ipard~oa 
11~ 45 du 28 mars .1958, de retour ,au territoire a!Fès 
Ili~é .scolaire.j , 
............. , ....... 
"'': 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Par déc~~ du ,min~,tred,ela isan~l!'ub~qr~: 
Nq 164-D/MS1?. dq: 
'Sl d,~ce~re 1958··' ---i M. ~S8;U 'Af~chè Am,é-\ 

~é,ho,~o.u ~t ~ngagé !en .qualité p'agent pe~~n~ 
I(P&~) ft la :1~ ~a,t~Qri~e ~échelle A '(K\l!l' .ê9,gJ.l!te~ 

.du. 1er déoombre 1958 et mis ft la : disposi,tion dit. 
directeur. de la santé publique. .'r" 

~ s.alaire d~ ,M. Mœsan Afetchè Anlédé,hiQéno,* 
est imputable .au budget général du Togo, exerCÏ:ce 
1958 - chapitre 18 - 'article 8. 

No 6-D/MSP. du: 
16 janvier 1959. - ;M. Amavi Ayayi S,~uel,1 

titulaire du permis de cOIldUjire ,no 2125 du 29 avrit 
1952, est engagé en 'jualité d'agent permanent (ehaof~ 
feur) 20 catégorie echelle A, po.ur compter du 1~ 
janvier 1959, en remplacement de M. A'm~ 
Georges, démissio.nnaire. 

)Je salaire de M. Amavi lest imput;able au Ibudget 
général, i6xereice 1959 - chapitre 20 - artiCle, 7;i 

NQ 7-D/MSP. du: 
16 janvier 1959 -; M. Bakuayah Bruno ~,t '-AQ

gagé, pour co.mpter du, 15 janv,ier 1959, ~qualitQ 
;demanœu,vre 3e classe, en remplacement nmn~dq~ 
de M. Agbenafa Tho.mas, licencié. 

..~ salaire de M. Bakuayah est imputable au bu'd
get général, e~ercice 1959 - ,chapitre 20 ---: article.8.: 

Affectations 

,NQ 166-D/MSP. du: 
31 décemb~ 1958. -:- Sone mis à la ,disp~ition d.eA. 

médecins-eheI,s de: . 

: la sul1diVisiOrisanitaire (/;e,Lomé. : " 

- Mme. D'Almeida Eu~nle, .sage-~mmeafr.ic~'-l 
de2e cl.3e échelon', précfidem'ment en' S,er;vide, à An,~-: 
c~o, en remplacement de Mme. Kudjoe Marie,ap~-
lée à d~autre fonctio.ns.' , 

f;p ~ri,b'div~o" 'stift~tame !iC>A.nécho : 

- Mme. Kudj.~ Marie, sage-femme. africa,in!epr\n-+ 
cipaJ;e 1e~ :é,chelo.n; 'P.r,éc.éd,emmen,~ en ~~e à Lomé! 
en remplacement d'e Mme. D~AlmeidaEuge;nie, appe
lée à d'autres :Jloo:îetions. . . 

)Je~ dépenses sont imputables au budget géné.J.:.a;J, 
chapi~e 18 - artic~ 6. . 

La prés~n.te décis~on aura e~t po.ur c~mp~.~ 
la date :de la signature; , 

. NQ 2-D/MSP. du: 
10 janvier 1959 - Le~·. ~onc'l;ionna,lI1es .du~~ 

de la smté publique, du~ogo. do.nt les no~ ,f!uiv..enl 
~çoivent des affectatio.ns ~u.iv8!Jlt~: 

à l'hôtftta,~ 'de, [;t:irné, 

MI!!Il Maw;upé,,,,Vo.V:o~ Emil,i,e, 'niSe Mo.~ira,: sage, 
femme d'état qo;ntractoelle, (le retour d~ ,oonGé.' 

Mol D~~~ ~aD;~I~ ouv)rrW' :dje 4e cl~~ ~ 
ifP., .de ~.~our ~ con'g~.\ , ' '1 

http:affectatio.ns
http:pr�s~n.te
http:fonctio.ns
http:c,i-ata.r�
http:oompte.11
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à la 'subdivisidfli sanitaire :de Lomé 

M. Men~ Lo~, agent' rechn~que principal 
1er échelon, de retour de congé, en compl~ent d~~f~ 
rectifs (pour servir à la polyclinique ). 

aU service d'hygiène de LOm'é. 

M., .AJlO~ Maman; agent d'hygiène adjoint 
~.~ ~helon, i«Ie .tour de congé. 

à la sllbclivisiofi sanitaire. ,d'A'fiécho 

36M. AgbO:djan Etienne, infirmier princ,ipat 
échelon de retour de co~pour .serv;ir au.' .,a,~ 
de Porto-Seguro, ,en remplaooment ,deM. Ki ., Paul~ 
~:ppelé à d'autres fonctions. 

à l'ambulance de Spkod~ 

Mme . Mensah L~ldse, née Chrys~tom~;.
fèmme principale africaine Se échel~n, de ~to,grAA 
Aongé; ~ ;r,emplacemtill't qe Mme Sid:ji-TO,u,r~ Adjoa, 
IDée Ayev,a, apPelée à d'au~ fonctions~' , 

à ~ ~b'div:~onsart,~f,a'!1J,ed!,e, Ba~s,arj, 

~ • Souza Ca,J.'ioli~ Ant.o~tte; sage-fem
me africaine ,p.e2e cl. 1 e~ échelon, pr,écéde~nt _e~ 
,*rvice à Dapango. 

à la s,ubdiv:is~on, sanitaire de DtiJjcirigo 

Mme S~d,i-ToUl'é Adjor., née Ayeva, sage-fem
me d'état contract~l1e, précédemment en Iklrvice à 
l'ambulance d~ Sokodé, en remplacement de .M~e. d,q 
So,QZa Car:olin(, Antoinette,appel6e à d'autreS fonc
,ijons. ' 

M Koffi PtRuJ,. infinnier adjoin,t:!e échelon;' pr,é
cédemment en s,ervi.ce ù la 'subdivision sanita,i,re d;A
nécho (Porto-Seguro) en complément (l'effectifs. 

Les d;épe:nsessont împutab~~s AU budget géné~al; 
~xercioe 1958 - chapitre 18 - article 5 - PiOUI: 
'l'hôpital de Lomé, article 6 '\pour l'ambu~~êe de. 80
lrodé et les subdivisions sanitaires et ar.tiil01e.7 ,p,o,ur .~~ 
~rvice d'hygiène.' 

La l?ré~nte décision aura effet pour compter de 
la date de ]a s~gDAture.' 

No 3-D/MSP. du 

10 janvier 1959 - M. Petit Jacques, médeci;n ,eon .. 
itractuel de retour de congé, arrivé auterritoÏJ.'le, ~t 
mis à la disposition du ~minlstl'ie de la :santé ,publiq:." 
e~t affecté ù l'ambulance de Sokodé, enqualit~ de 
chirurgi;en.i 

Le ,traitement de M. Petit est imputable aU,bu@e~ 
gérJ,éral, exercice 1959, chapitre 20 - ar~cle7. 

. La ;pr~,:lte décision a effet pour compter qu22 
.dé~mbre 1958.\ ' 

N° 5-D/MSP. du: 
16 ja:nvier 1959. - "M. Dabou Emmanuel, ,infi.r~1j 

perman.ent 1re catégorie :échelle 'A, !en $l.rv:ilc;Ie .à la ~.~-i 
divis~on sani.taire de, B~$ati, estmjs à la diSP'05.ti~ 
du méd,ecin-chef de l'hôpital de Lomé pour ~r,v,ir, 
au laborottoire. 

La dépense est imputab~eau budget g4t~~, ,ex@r~ 
cioo 1959 - chapitlJe, 20- article 6. 

La, p~n~ p,éci~oll ,8;1iIjr,a ieffut pour compter d~ 
~a ~1!e de la PÀSie. de se~~ de i',intéressé. 

N~ 8-D/MSP. du.: 

16 janvier 1959 '- Les agents techniques de ~ 
santé p,ubliqùe 'du'llogo dont les noms suiVient .A.O~ 
~ ;à iJ,a [d;i,sposjt,i,on des m~c~s-chefs de: 

ta, subdivisidli,sQ:fi,'ttair:e d,e, Lo~~ 

M.~ Kangni Be,rI,n,ard; agen,t ~hnj.qUi~ de 2è claflSlfj 
3e éche1!On, rprécé,demlnent en: serviee. à la su~vis.io;o; 
~~ icle Sok!odié, ie,D ;r~.m'place:tneDit de M. Agb.agiai 
J~,an,' ~ppe~é ,. d'a~ fonc:ti:ons. 

til, 'subdivisi,o,n,san#aire ide s'okQdé, 

M. Agbag1;a Je.a,n:,. ~nttecbnique 1re cl~' 
2~ ~hel,oni pr~~eA~ !en ~eliVÎ~ .à -la .s~cijv,lsio~ 
8.anitaire d~ Lomé, e.n rem.. placement .~ M. ~~ 
Bemard,appelé àd'a,utres f:ooctions. ,

L~ ~é~ ~1i imPA~~, a,u hudge,t g6n~,a), ~r~ 
eice. lj959:-: :chap,~tjlje20 - 9,Iif;i,. 7.' , 

La pr~;nte id,~cÎiSion aura effet pour comp~t\,~ 
l,a, i$~ iJ!e ;la ~igna~~. . . ' ~ , . 

Liee.ei••eRts 

N~ 162-D/MSP. dq: 
:31 décembre 1958 - {ffist 'liOOncié~ê ,son ~mplo~ 

pour mauvais.e maniè~ habituelle de ~rv,ir, à comp" 
. ter du ;31 dé~m:boo 1958, M. 'Ijoumawou Comlan: 

J,can, chauf:OOur permanent 1re catégorie A, en ser:v;i~ 
au centre d~ ségrégati,on d'Akata. : . 

M. 'I1oumawou .qui n'a pas bénéficié d~ .congé -Â~'; 
pqis,~on ~~nt ;le 2 novembl!eli95b, a,ura~o~~ 
à Ionie injdelllIdté feompensatr,iooléga1e à36 joutS, 
o,q~ables. 

No, 165-D/MSP. du: 
31 '«looemb~e 1958 '- Est considér:écomme' dé:mjs.. 

sionnail'c de son emploi, pour compter du ,17 noVJêm
bre 1958, M. Amemaka Georges; .chauf:fleur perma-, 
:tI!ent, e~s,ervice à l'hôpital de Lomé; ,quj n~ap,al' 
Ilejoint so~ poste d'affectation 'Sqivan,~ p,écisj,on ·nCli 
142-D/MSP. du 12 inJQv~mbr~ 1958.. ; 

Vu la date de, sOn Jpernie,r. rongé le:31 janv;iel" 1958; 
M. Amemakaaur~ drio.it à·une in~ronité com'p:ens,l\· 
tricleéga~ à H jO,Ul:S, ,ouvrables . 
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ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

P~,'le 7 octohJ.;e 1958 

. Le Minil'tr~ d~ anciens oombattants ~t vj.ctirnes 

.de·g~rjl!: 

.à 

M~ie.ul's les Ministres 

Objet. - AjJpliCatilhifde la [o( 'du26 septemb're' 
1951 iihStituant dJes bonitù!atiôn.~ iPancienne:té. 1!0ur, 
!fJes1!ersOn:nesaywtt pris unJepartadtive et contznu'e 
à la rési8tap,de~ . 

Di~r.ses lnot1e1; i8;~sées à l'office national des an
~i.ens[co~ttan,ts !et !victimes die lagu;erre par des 
3$ociations diefonctionn~s résistants l~ent .ppa
raître ,que la ;portée de la loi nO 51-1124 du .26 sep
IlJemhre ,1951,' ;in,sti~Qant des bonificati,ons d'anc~enn.eté 
poa:r; :les pertlo~ iayant pris :une part ,active et con
p.nue dans: la ré.sist~oo, a uécha~ à Iu\n~rtain nom
ibre de. !bénéficiairles de. 00 '~exte.' . 

L~ ,question !la plus ~u~nt posée est 'Clelle de 
flaVioir si IebénéfiQe de campagne simrle, inst;itué }?ar, 
l'artic.1e 1er, 'aliné.a2 dei ~a loi p.l'écitec; po.uv,ait etre 
pris ieD ~Qmpte ~la liqu~!dation .~pensions 
'civj.les de retraites concédées aux agents remplissant 
1Jies' ~onditioDIS :prév,ues à :l',artic1Je 4 de la même loi 
'- iou 'à leurs ayants-cause, même si ces ~gents 
n',étaient p~llS !en ';fonctioD,'S 'au 27septembl'e 1951. 

. Consultée 'par mes .soins, la di1'lOOtion du 'bude;et 
:v;i.ent ~ im'e faire 'SaVioir, ,que, compte ~nu des 

. mesUres :d'application 'Prév;t~qs 'par le.min.~stère 'des 
!EinanCies en 00 qui concerne la priseren cons.idération 
do. 'bénéfiCIe :00 campagne simple pans la, liquidation 
de$ . rpensions ,ide re.traite des bénéficiaires de la loi 
du 26 ~temhre 1951,aucun pIjoblème ,général ne 
;paraissait dev,oir \se poser 'en. cette matière. n ~t,. 
Ie~ !effet Iprécisé, dans une circulair,e de Ce départe
~t; len date :du 6, février 1953, ·que les 'J)euS;ion:; 
~s . _ bénéficiaires io.udJe leurs ayants-c;o.use Beront 
téviflées po,urcomp1Je;r du 29 ~eptembre. 1951. C'est 
"ire que le ministèr,e. p~ finances admet jen l'!occur
~oo, la poss~ilité .de te~r ~comptc dans les pen.sions; 
'quelle que, s,ott'ta date/le mi.s.e â la 'retraite, de. l'a
:v,antage ~~ ~a~p~~.~cc.o'tdépar la. I.oi, dès l'instant 
rque les bertetUJ"aJres 'etal.ent le:nacttvl,té 'au moment 
pù tUl l1re",a~nt part à ,la réSIstanCe. 

P;our permettre à la ~commission centrale, ;, cl'é~ 
par l'article 3 de la Joi du 26 septembre 1951:, d'AP
Iprécier 'les ,titr,e.sde résistance pes demandeurs,. j'ai 
~'honn,eur d,e vous prier de(bien vouloir .me fa,ire par
lvJenil' - !S;ous le timhr.e de l'office national deS 
;anciens oombattan~ 12e bUJ.'1C:Ru-hôtel fies lnv,alide~ 
à Paris (7e), ~s :dossiers d~s ~ agents ou ayants
~ause. d'agents intéressés, par la ~résente circulaire~ 
'dossiers qui ont~té déjà Icon,stitues ,auprès de votre 
département !~u; :quiaur;tÎ(ent pu J'être si .~s pastu
ilan,t)!\ aV,aient .etein~or~ de ;LeuroS droits. 

Aux demandes :liormulées par les .anCiens fon~tion" 
naires l'&istants ou. 'par ~eurs ayants-cause, devr:ont 
êt~ annexées les justifications prév,ues Jjar ,fa ,lof ne) 
51-1124 let ses textes d'application. 

Ùes décisions de ila commission centrale ,VOlls Ber.oIi't 
transmi,ses selon la procédure habituelle, ~e nianiè~ 
à iv,!ou;s ipe:rmethie 'de faire procé.dJer, te cas échéant, 
à la révil'iondes .pensiol1sl,déjà coucédées aux intéres
sés.' 

Edmond Michelet 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

rABRETf!) No 3-59fP.Ed,u 8 janvieft 1959 portant 'C1'éa
'fJo~ iJ::une 'lifu18m:nit,é,t:/;6technicité lM faveu'lj des 
Iû8istap.~ le,~ 'Com'm:isde la· navigation 'liél1e'flne. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO, 

Vu le }foi n" 56-619 du 23 juin 1956 autorÏsalllt le 'Goi.lver,. 
n(lment à ~t.tve .en œuvre les [CIéfur!Dl~ et àpr$dre les !m~II;rte6 
poopr,es à <llS6u:rer 1'6V'Cllution d~ terr,itoires relevant da mini&
tère de la France d'Outre-Mer; 

yu le dJOOret n" 56-847 du 24 8.IOtlt 1956 portant statllt 'du 
'[logo,' modifié pal' les décrets n" 51-359 da 22 mars 1951 et 
n° 58-187 du 22 février 1958; 

Vu l'alTère no 6571/DAC du 22 aüftt 1955 pOl'tant statut 
d'CS <llS6istants et oommÏLs d'e la navigation aérienne de la direc-' 
t.i:()n de l'aéronautique civile ,en A.O.F. ,et au Thgo; 

Vu l'arrêté général A.O,F.n" 7084/ET-I du 21 aofit 1958,' 
crléant une ;indemnité de <techniejté >en faveur des {IonctÎonnaÎrea 
des o'orps ,d'CS MSÏLstants <et oommis de la navigation aérienne 
de la DAC/A.O.F.; 

Sur la pooplositiüD du directeur d~ 5ervic~.s français "de l'a.sro
nautique civile au Togo; 

ARRETE: 

ÀBTICLE PREMmB. - Il iest :c~~ à compter d,u 1()t; 
janv;ie.< 1958 à ltit.r;e 'Provisoire jet :en attendant la dé
te.rmination du réghne indcmnita,ire des fonctionn~ 
~ppa,rtenant ,aux corps des assistants et commis d~ 
la navigation laérie;one Ide la DAU/ AOl!'{fOGO lune 
indemni~é de itechnicit.~ e~favelJ..r de ces fonction
nai,M.s et da.ns les con;dî,tions fixées ci-dessous. 

ÂBT.2, - Fix,6e mensuellement à 640 f..::ancsCFA; 
~~t~ indemn.~~ jeSt a)loq~ lunüormé~t auxcomm~ 
je,~ AS8istan~s de la navigation i8,érienne .({ spéciaJit,~ 
,adio:t; aptes à ~,Ul'er indifféremm~t soit les fone
ttions d'opé"'ateQr.s radioté,légraphistes et télétypistJeJ',l 
~oit ,Ie,s fon~tions d',opéra,teQI'is !radio des services fixes 
et mobiles, et aux assistant3 ',et commis de la ,nav~
It.i,ou aétienn~ c ~péciali.t~ circulation ,aérienne », àptea 
à '-1emplir leo,r~ fonctio~ soi,t .dans1ies bur:e.aux dei 
phit,e; /iJo.~~ ;Clans l~~n.tl;es d'information en ;vol. 
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'AaT. 3. '- Oe,tte ind,enmité/lllest d~ qu'au pe,J:'son
ne1 Sel Ii:lfQu;yan;t e;n position de 'serv:iqe. 

!.ÂBT. 4. - O;t,te ind,emnit.é est imputable sU;li les 
~ts d;~ hu~t du ,secrétariat général à l'Iaviat~on 
~vjJe, e1l com:mer,cl,ale (budge.t ,de t'état). 

ART.5. - Ledir:ec,te,a, die l'aéronautiquecivil~ 
en AOF et au TOGO est chargé de l'e:J;éc,ution du ~r~
!8ent. ~ê.~ qui .sel',a ~nregi.stré, publié et communlqu~ 
ip~1lt où he,soin sera. 

Lomé, le 8 janv:ier 1959 
G. sP:ÉNALE. 

4RRE1'B No 4--59/BE :du S ja~wie~ 1959 rporumt cl'éa
liOfl. 'd'une milemin,ité de 'sujé,tionen fap,e.ur. rde~ 
as~ist.ts e,t commis 'de la '{lavigatiO'n ~~en:n;~ 
exerfli!tt des fonctions techniques. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
lliU'.P-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE 

FRANÇAISE AU TOGO, 

Vu la loi no 56-619 du 23 juin 1956 autori5ant le Gouver
nement à ~ttre efjIl œu.vre les I1éfiotme{s ie[I; à ~dJ:» les mes~ 
propres à 361;uœr l'iéVlOluti'On des terr:lt'Oi.rœ relevant du minis
tère de la France d"'}utr,e~mer; 

V u le décret no 56-84'1' du 24 a'Oüt 1956 portant statllt ~ 
'fogiO,' rnodifM par les décreta nO 51-359 du 22 mars 1951, 'ot 
n· 58-187 du 22 rovrier 1958; 

Vu l'arrê~ no 6571/DAC du 22 aJOfit 1955 portant statut 
MSistants et c<>mmÎII de la navigation .aérienne de la direction 
de l'aoél'onautique civile en A.O.F. et au TogiO; 

Vu l'arrêté goénéral A.O.F. n° 7083/ETjI du 21 aoftt 1958,' 
étendant aux assistants et oommis de la navigatÎlOll aérienne 
en service sur les aél'lodl'OIU0<I de l'A.O.F. les dispositions de 
l'arrêté général nO 882'1' du 25 novembre 1954, créant uoo 
indemnité de sujétj'on; 

Sur la propoiSition du directAlU!'" de.s 6tlrvices français de 
l'aéronautique civile au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE P,REM.ER. ~, 11 tes.1; c~~ une jnd~mn~t~ 
~ ~ujétionen fav:e,~ dif1S ,asSi,stants et commis de la 
D,8.vig~t,i,on~~e;nne ~:u scr;vice sur l'aérodrome de 
Lom,~ ,~ll Y e~rçant de,s :1ionctions techniql.1je,s. 

Le :i;au;x: imens,l.1je,l 'poU,llchaqU/ecorp~ eS,t' fix,é. . comme, 
Malt: 
~.i~t.aAt ,die la ~v:iga,tio;n ta,~~: 1.800fr,ap,c,s 

PF.A:~: , 
-oomm,is ~~ ~~ na,vigat;ion ;a~:nXJ.~: 1.000 fran~ 

IJF.A. 
:A:aT. 2. ~ Le. pléseDi~ arl'~~q .p~dra :ef:1iet pO,Ul~ 

~mpteJI ~q 1er janv:~er, 1;958. 
b.'1l,~ 3.' ~ Cle~~ i,n~e~~ ~t im,Pu;tah~e sUll ~,s 

_d,i~ d;~ budget d,u aecr#8:l"~t géneraI à Faviati,on 
pi~le et cOIllrn.c,lieiale (budgqt deL',état) . 

ART. 4. - Le· directeur: r~e l'aér;onautiqu,e c~v:,ilt1 
~ :AOE ~1j iB,g rI'ogo ~t. 'cha.rg~ de l~ex~cution d,'Il pr,é
~n~ I~ê.~é Iqui sern enl~gistr,é, publié et communiqué 
~~t :où lbie~oin sera. 

. ""., Lom,é; le 8 janv,ier 1959 
G. sPÉNAL,E~ 

'4JlB,ETE No 7-59fP.E :du1 19, ianvi~, 1959 f~xan.t lq 
. 	montant Ilks indemnités pour frais ide, repré,sttnta,

'tion [dues au, chef :desubdivision tae Pago,uM, (C,ell
lCeiJJj Lama...KtJip. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE-MER, 
CrulVALlEB DEl LA. LÉGION D'nONNE1J1I., 

HAUT-COllfMISSAIRÈ DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANçA.ISE AU TOGO 


VU la ~oi nO 56-619 dn Z~ juin 1956, aUbOri.sant le Gouver
nement à mettre en œuvre les l1é:llormies ett à iP'rlelndr!'l les lillesuI'lCi!; 
pl"lOpl'le5 à .assurer l'éVlOlution des territoirel> re!evant do. minis
tèr.e de la France d',outre-mer; . 

Vu I.e diécret no 56-847 du 24 aotit 1956 portant stAtut du' 
'l1ogiO, modifié par lei! décrets nO' 57-359 du 22 mars 195'2' et 
nO 58-187 du 22 rovrler 1958; 

Vu le diécret du 30 dOOembre 1912, portant règlement .sur le 
l'Iégime financier des terrjtoircs d'lOutre-mer, '~llSetnble le.5 textes 
modificatif" subséquents; , 

Vu 1:eidiécret d.u 2:mal's 1910, portant règ18woent sur la ~Jdo' 
et ,les all'ocations acoassoiI'eS' des f<mcti'Onnairel>, employtéa et 
agents des services d'ioutre-mer, eIlSemble les textes wodificatim 
subséqumts; 

Vu la loi du '21 mans 1948 portant prise en charge par 
1'J6t"at de certains perscmneLs relevant du ministère de la France 
d'lOutre-mer; 

Vu le décret no 55-803 du 18 juin 1955,' fixant les ,000"; 

diti'Oilll d'attribution des indemllli11$ 'pour frais dereprésen
talion aux iioncti,onn:aires ~ervant dan.s 1es territoires d'outre
mer, promulgué au Togo par l'arrêté no 609-55jC du 28 
juin 1955; 

Vu l'arrêté n° 650jF. du 18 juillet 1955, fixant les dOIldi. 
tiiOIl6 d'i<lttributÎtonet les '~aux d'es fraÎlS de representation 
aux :lionet;ioIlJIlaires retrihlJJés !S ur le budgJet d'ou1:t'e-mer; 

Vu' la l,oi togoÎaise no 8-58 du 21 ,janvier 1958, portant 
créatj;on de la .subdivision de PagoUda (oercle de Lama-Kara);! 

ARRETE: 

ARTICLE PREM.ER.- I.e mOlltaDJt ~e.s in;demnit~ 
;pG,D;l1 fraAA ,d,e .repJ:'~n,~tion ~accord,~sau chef dq 
subdivision de Pagouda (cercle 'de Lam..~-Ka.r~), r~~d-; 
;bné 180,1.11$ fon,ds dubudge;f! de l'~tat ,s"exécutant au 
ITogo, Je,s~ fix~ à ~~ 'dix ~lJ,f mille (119.000) Îranc~ 
CFA: p~ an; po;D.li ~om'pte" die la dia~ d'ouverture d~ 
;~d,~~ ~u4i.ïv:AAion. 

ABl". 2J......., Le 'p~~t At'rê.t;é .sera enregis,~:ré, p~ 
blié et c.ommu;niqu,~par:tout où besotn~a,. _ 'j, 

Lomé; le 19, janv:i~r: 1959 
G. SPÉNALE. 

Ouverture de .l'édits 

Bell Arrêt6 ~t d,lSc~ons d'a H~ut-qommissaÎl~e d~ 
la R~publique fl",a;Üçai,~a;ll, 'I1ogq :1. ' 

l'St) l/BE d~: 
2janviell 19,59.- SOlIito,uv;er,~ pour ~ Qomp,~ 

~ubudgetdu ,tmin,i,!!\tèred,e, ~a Fr.an<~e d'Ioutr:e-~r .les, 
cr.édits prlovisQ'Îres ;Suiv:aD.~l'.I, en ;miU&e,r~, 'die f~. ~tro :; 

, Chapitre ;31-41 Rémunérations prinqpa
, ~d,q' pelso;nnel d'a,u,torité. • .• 5.00Q 

1__. _._"-~~"==--==~:::::::::::::::~=====~===~~ 
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~ Chàp~1;Ije .31-42 In~té.s if)t aUoca- ' 
;tion,s ~ve~!i ,~ !peliSontliel d'autorité • 800 

~ Chap~t;ale 31-51, Ré~8;tions pljÏn«Ïpa
~ d,~ ~~t8 . :~i • • '. .. • • • 1,800 

~.Chap~tl1e ~1-52 .fud~~és let ~lloca- . 
. rQ.~ di~sa;ux m:ap,trats .'. . . . .300 

h iChapi~ 31-9,1 Ind~mW,1;és résiden~l-
~ & d~~oignement . '. .~ '....... . 4.000 

f- Chap~t;ale 33-9,1 ~~,!\~tions iôbligatoires 1.000 
b .Cbap~~ :34-41 ~~ur~t de fra~s 

~ux [adm:inils~f:i6u~s • '. . .' . . . . 2.500 
, b Chapi,~ 34-51 &m!bo:ur~t de biais 

~~ ,~t,r;at$ . . '. ~ . • . . . ~. . 500 
b 	 ,Chaplt:11e 41-95 IncidenQe application .de 

la loi,~ , 
Art. 1° - Per~I ,12.000 
~.I,2~L.:"'~~ 6.0PQ r 

Art. '3~ - Bâ~ts 900 " 


; 	 N~ 3-DfP.E d~: 

, ~ jan~ 1959. - M. Boil:;son Max, ingé:n,i,~ur 
"~jolnt de 1re cla~.~ ~~v~~'m~té,oro~ogiql1,eiS 

, ~ Jaj France ldl';qU;tre-'nl!er,' ~ Inommé, pour eoinp~r dù 
fi !ia)lvi~ 1959, chef de .la station m~t~ororogique 

" !p!'fucipale id,e L~~é-~éro~lwme.,. Ie:n !J:IemJ?lace~eI?-t de 
'M.. Dau;hy. And;r,e,' Ititu~aIl;e [d'un conge adminh>;tra
~ ):lan'8 la m~«opole. ' 

~ [Il.ja~~meD;t d~ M.BoÎ'SBon est à la charge du 
bu~t du ministère de la E.O.M. ~chapitre 41-95 
Mtic),e.·'1. 	 ' ' 

NIJ 4fD/BE ~u: 

lib janvi~ ,1959. :-- 'M.Gaba S~gj~ ~.s,t ~~I 
li~ ;UD,e du,r~ ~ jUlo~ (3) lmois, pour serv;ir en qua

, lU.~q de ~ctylog~ph~ il iliBd:i,r(e,c;tion du aemce d~ 
~ Im,~~,tjo~o~e ~ ~~ID,é. 

,M.' ',Gaba. ~~~ :~l~~ ~ la2~ ~~égo:rie; ~cheJ;le A. 
. La; dépen:sie l~~tant ~.~t ~~eut .~ Jmp,u-, 
~~e, Ia,~ b~e.1; ~ ;l'i~tat, chapit;l!e .41-95 :art. 1, 
~~ê.e ~étqo. ' 

L.rljlpl1~1:1e :dt~ion :a:ur,a ~f:OO,i' :Plour comp~r du 
ile~ janvier 1959. 

Affectatioo.: 

~~ ,2-DLPcE ,~1Ii : 
.bjanv;i« .1959. M. Abotchi~sé Clément, .assis

~~mété:orologiste stagiaire, Itill :service àla :station 
~téo~ologiqu.e princ;.pale de Lomié-Aélio,drome,. ,e~t 
affecté à l~ ptation ~é~oro1ogique d'Atakpamé,· pour, 
teom~ ~~ 'ler d~mbr~ '1958, en rempla~me.nt 
~ M;. 'Pdnd)ja Laniwar.ou, aide-~t~orotog~re adjoint 
~~ :4~ ~l~; ap~I~ à d'~u,t11es fonctioll!5. 

M.. .QindJIll Laniwar.ou; :aide.m#é,oroliogiste ·.adjoint 
de 4e cl8;5.Se, ,eu lservice à la station mété.orologi~
id'AtakpalDié,. eat ;affecté il ,la station m..;téoro~ogiqu~ 
~~pa,le de Lom:é-Aérod!r:ome po;ar oompter du le~ 
~JDbF 1958; d~~ d'~xpir3jtion de son co~. 

. .. 

2

:l'j~5-D/BE d,u, : 
,119, jan~ 1959. - M. Bonin Robert, ingé.nieur ~ 

0 cl~ ~s lmioos d'état, nouVJel:llement d~é pour; , 
~ iII~ Togo, attendu à Lom~ le 22 jan~ 1959, 
far le .paq~bot « Foch li, est mis à la idisp05i~~ .~~. 
~1Di,~r ~ del,a Rép,ublique dru Togo. pour 
iP~~ .~ e}l qualité, d'.adjoint au 'direc~ur du ser
~. ~ ~ d,~ Togo.. 

IJ$ [émolomlen. ~ M. l60niJn ~ont à la charge d.. 
bud~Fides (section gén'éra1e) chapitre 1.05& 
- art. 1, § ;,8. 

No 6/D/EE ~u: 
19jan~ 1·959.- M. Herv:é ~re,el, adm,inistra'

1~1'I :3e ~!chelon Ide la France d'Ioutre~~r, pr.é,oédem
ment eommarKlant du cercle de Hassari, est mis à 'la 
~position d!u P,IIemier Ministre de la République 
.d'a Togo, poulr compter diu 8 janvier 1959. 

A partir de lcetle da~e les .émoluments de I,'inté.~ss~ 
~el'lont pris en charge par Je budget général du Togo. 

No 2-59jPE. du: 

6 ja;n'vijer 1959. - Les agentapermanents ci-d~,t1'!' 
~és~és,' iSOnt ~ecla.asés dans les nouvel!e.s catégories 
d'hierarchie pour compter des .dates ci-après: ..,'~ 

Service du H auLCommissariat 

M.M. 	Amouzou Théophile, agent de 2e eatég~~ 
échelle A, reclas,sé pour compter du )e~ 
jan'rier 1959 à lIa 4e ,catégorie, écheUé A,.': . 

Poenou Léon, agent de !.1re caœgorie, écheltë ~ 
reclassé pour compter du 1er janVi~r 1959, 
à la '3e catégorie, échelle A. ' 

Sokpah Reinhiold,' a~eDjt !de 2e ca,tégorie,éehel- . 
Je A,:tiecla~é pour compterdiu 1er janvier, 
1959, à la 36 catégorie, ~chelIe A. 

1 i Gamadeku K:o;djo John, agent de 2e ~'tégoriOJ 
, 
, 1 échelle A, lIeclassé. pour com'pter ,du 1~ 

janvier 1959, à la 3~ c,atégl~rie, .échelle M 

http:cl8;5.Se
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Ml~ .WakI,atsi Rosaline, a~nt1 de ,2e catégorie; 
écheUe A, reclassée pOUl' compter du 1~~ 
janvi,er 1959, à lIa 3e catégorie, échelle. A. 

Service, 	 du. Trésor· 
M.M. 	 Dokou Daniel, lagent de 6e catégorie, ,échelle 

C, l"eclassé pour compt.er du 1er jauviet 1959, 
à la hors catégorie. 

Quashie 	 Alphonse, ngellt de6e catégorie, 
échelle .. B, :rcclussé pour compter du 1e:t 
janvicr 1959, il la hors ,catégorie. 

Serviee du Trésor 
::hic:lion des Agence~ 

M.M. 	Lawson Ju:lien, ;agent de 5e ' catégorie, . échelle 
C, reclassé pour compter du 1er jui)let .1958, 
à la 6e catégori~ échelle A. 

Attisso Boniface, agent de 3e catégorie~ échelle,' 
. A, ;l'!eclassé pour compter du 1er juillet 1958, 
; ~ la 4e cat,égorie, échel~ A. . 

2e,Wallas Michel~agent :de catégor,ie, ~helle 
A, Ir:eclassé pour 'compter diu 1er iui~-'let 1958, 
à la 3e catégorie, éChelle ,A.. 

2e'A.ssah Con;ra.d" agent 'de catégorie; échelle 
D, reclassé pour compter du ler juillet .1958, 
à la 3e catégorie, .éclielle A. 

Sani Kadéri, agent de' 2e catégorie, ~chelle 
A, reclassé pour compter du 1er juillet 1958, 
à la 3e catégorie, échelle A. 

! 
Kolla Martin, agent de 1re c,atégorie Achell~ 

A, l'!cclassé pour compter du 1er janVÏ:er 1959,' 
à la 2e catégorie, échel~ A. 

AméŒan Christophe, agent !de 2e catégorie, 
éc.flelle A, reclassé pour compter du 1er ju~{
Jet 19.18, à )a 3e catégorie, .échelle A. 

Sanhau PiCl'f'C, agent de 40 catégorie, échelle 
D, reclassé pour compter du 1er juü~et 1958, 
à la 5e catégorie, échelle ,A.. . 

Ktmgbo Alex, agent de 1re catégorie, échell~ 
A, reclassé pour compter du 1er juillet 1958,. 
à la 2e catégorie, échelJ,e A .. 

Maneh Bernard, agent 'die 2e caté~oric, échelle 
~, reclassé .pour cO,mpter 'du 1er ian~r ).959, 
a la 3e categorie, echellc ;,... 

Yerima Gilbert, agent dé 36 catégorie, écheH~ 
B, reclassé pOUl' compter du 1er juU~t }958, 
li la 4e catéi:!lorÏie, échelle A. 

Soussou Ferdinand, agent de 1re ,datégorie; 
échelle A, reclasse pour compter du 1er juU
Jet 1958, à la .2e catégorie, échelle ,A. 

Toussuh Moise, agent de 1re catégorie, échelle 
A, reclassé pour ,compter du )ar janvier 
jmlvicr 1959, à la 2e catégorie,écheUe A 

NamlLUlte Kounack, agent de 1re ' catégorie, 
échelle D, reclassé pour compter du 1~r jU,i,\
let 1958, li )a 20 catégorie, échel.~ .A. 

, Service de ta Météorologie 
Agoudze Manfred, agent de 2e catégorie, échel. 

le D, ,reclassé pour compter du 1er janvier 
1959, à la .3e catégol'Ïe, éche'le A. 

Passa~c il l'écbeU,. supérieure cl. solde: 

NQ I-D/pE.· du:' '. 

6 janvier 1959 Les agents permanents ci-~ssou~ 


désignés, b~néficient~ leur passage à l'échelle 6~
p,é,rietire 	 de iSoldie pour compter des dates 'ci-après: 

Service du Haut-Com'missariat 
M.M. GnofamEmmanuel, agent de ,5e catégorie; 

échelle C, paEse, pouricompter du .1er janvier, 
1,959, à l'échelle D de 1'1 même catégorie;, 

KoHi Tomety Michel, agent de' 46 catégorie; 
échelle A, passe pour compter du 1 er janv~er. 
1959, à l'échelle B .'de la même catée:.rie. 

1reBabye Koffi Michel, agent de catégorie; 
échelle A, passe pour compter du 1er jan~I: 
1959, à l'échelle B de la même catégorie. 

Teteh Kodjo Pascal, agent de 4e catégorie: 
échelle A, passe pour compter du 1er janvier 
1959, à l'échelle B ,de la mêmecai:é@orie. 

Ali Soungouba,agent de 2e catégorie, éche~ 
A paS$c, pour compter du 1er janvier 1959~ 
à Péchelle B de la même ca~,rie. 

Service du Trésor 

Awoukou Pierre, .. agent de ISe catégorie, éehd
le D, passe p~)Ur compter du 1er janvie.r 
1959 à la hors échelle de la même .catégori,e:. 

Hounkpatin Albert, agent de 2e catégorie; 
échelle A, passe pour compter du 1er jan~r, 
1959 à l'échelle B de la même catégorie. . 

Mmsah Nlipoé Bernard, agent, de 4e catégorie: 
iéchelle B, passe pour. comptér du 1er janvier' 
1959 à l'échelle C de la même .ca~orie. 

Servroe, du Trésor 
Së~tion 'des Age"ce~ Spécia~es 

Koughlenou Michel, agent de.:4e catégOl'~e~ 
échelle B, passe pour compter du 1 er juillet 
1958 à l'échelle C de la .mêmecatégol"ie.: 

Ba,nna Joseph, agent de . 1re c,atégorie, éehell~ 
1erA, pa~ pour compter du juillet 1958 

à l'échelle B de la même catégorie. 
Stir,V~e: de la Météor()log~e, 

Klu Victor, agent de· 4e catégorie, .~chelle B~ 
. passe pour' compter ,du 1er janvi,er 1959 

à l'échelle C de la même catégorie. 
Ats.ou Koifi Vinoent, agent de 3e catég,orie'~ 

.échelle B, paEse pour ,compter du 1er janvi~ 
1959 à l'échelle C de la même cat~or:j!e.' 

Agblev,or Hogauos' Christian, 2gent !le 4e ~té
gode, échelle B, passe pour compter du 

11er janvier. 1959 à l'échelle l: de la même 
catégorie. 

Ephoawi-Ga James, agent de 3e catégorie~échel
, le B, passe pour compter du 1er janvier 1,959 
\ à l'échelle C de la même catégorie. 

3eNyakpo Kondo Victor, agent de catégor~,! 
écheUe A, passe pour compter du 1er janvier 
1959 à l'échelle B de la même càtégorie,.' 

Do-Régo Boucari, agent ,de 4e catégorie échel~ 
A, pag~e pour .compter .du 1er janvier 1959 
à l'écheUe B 'de ,la même. catégorie. 
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Gbeassor ,~orges, agent de 4e catégorie, échen~ 
( Î A, passe"pour compter du 1er janvier 1959 

- à l'échelle B de la même _catégorie. 
Pio Amidah Marcel,agent de 3" catégorie, 
. échelle B, 'Passepour'compter du 1er janvi,~' 
( .1959 à l'éclielle C ,,~e ta même.catégo.rie. 

1 Aérodrorrie 
Dafia Boni, agent de 1re catégorie, échellec,. 

, ipaee pour compter du 1er janvier 1959 à 
L \ J',é.cb,elle D de ta ~!,Ilême ca~e,. 

Attribution d'i.demnili 

No .•SM-D/PE. du: \. 
,28 décembre! 1958 - 'Il lest attribué à M. Gloan:~ 

nec Camille, administrateur ,adjoint 4e échelon, de la 
France d'outre-mer, chargé par arrêté conjoint nO 38! 
HC-PM/FE. du 15 !novembre 1958 de l'intérim du 
commandant de ,cercle de Mango. l'indemnité Hour 
frais .deooHrésèntation et pour la période du 7 août 
au ,25 octobre 1958, pendant ,laqlUflleil ,a as.suré cet 
,intérim: 

Subveftlion 

No. 8-DjPE. du: , 
19, janvier 1959 :- Une subvention remboursable . 

de cent cinquante mille (150.000) francs. CFA. est 
altouoo ·à l'office autonome des anciens combattants 
et victimes de guerre du Togo, afin d'assurer le 
:flonctionnem@t de cet organisme qui .n'a paS encore. 
~eçu pour l'exercice, 1959 ses dotations budgéta,ires. 

L'office auto:iiome des :anciens conibattants et vic
times. de guerre du Togo remboursera le montant 
de cette subvention dès,réoeHtion d~s dotations b.ud~ 
gétaires attendues .. 

Le règlement de ,!cette subvention ~era imputé ,au 
'budget d~ l'#at s.'j8x~cutant au 'f.ogo ~ chApitre _41
95, art. 2. . 

R.pport~écisiOIl 

N<:\ 30-DjCM. du :, 
20 janvier 1959 '- Est et deIQ.eul'!e ,rapportée la, 

décision no 1313.CM. du 24 décembre 1958 portant 
autorisation de transfert de restes mor,t~ls d'un mili-, 
taire français. décédé au T.ogo.' . 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

,DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE EN A. O.-F 


RétablisseMen' de slluation 

, P,1llj ar~êt;é dq Haut-Commissaire de la R~puhli-
qu.e française en AO}l' m date du: . 

'4 novembre 1958. - L'arr~té nO 6318jJA du 25 
1uUlet 1958 est modifi~ainsi ,qu'il su,j,t en ce qui. 
~noel'rDe M. Saint.Upéry: 

.,.... Greffier :de IJ.'6 classe 1er échelon, pc. ~ leI' 
ianvier 1957, (RSM .--, 10 mois 5 jours ;MC -:- 12 
~ob 21 jour~). 

M. Saint-Upéry passe 'greffier de 1re classe 2e é:
~~elon po~,ll ~<!mpter du 4 février 1957 (RSM épui

. iS,~; .AC ~p~Se)_.___-,-___ 

. ,'." 

~ ,,>.,~.,:'....,~•..~,~~~.,...==.=_.,~ 

Mise à ta dtapo.mo. 

28Ji décision d-q Hau~-Com:missaire de ,la Républi
que fr,ançaise en. AO}l' en date du: 

24 déCemhre 1958. ,r- Mme SOB,sah Am,~lia, ;i,n.s
il,ltuf;lliœ ordinaire ~ 40 clas$ie 

M. Miasoh Vinœn:t, i,nBtituteur adjoint :stagiaire 
M. Gunn Georges, instituteur ordinaire 60 classe 
M. Kuhiakoé Valentin, ,institUieu;r adjoint 60 cla,s8e, 
M. ,Lawson Boé,vi F;l:ançois, institu,teuradjoint 8ta

'gia~ 

M. Tengué Sébastien, instituteur adjoint stagiaire,. 
pr.éeédemment en fonction len Côte d'Ivoire, sont 
mis, !Sur, leur demande, à la disposition du Président 
du gouvellnement de la République du Togo, pour 
~ompte1j du jour de ,leur mise en route sur leur poste. 
pi',afrecta,tion.: . . . 

D'iach.meni 

Pa.tI: iarrêtéd.ll Haut-Commissaire de la République 
fr~çaise ~ AO)i' en da11e du: 

2!-J déoembre 1958. --- M. Komlan Kouma Lucien:, 
ingénieur de .28 classe 3e écho des trayaux agricoles 
de l'A.O.F., précédemment len· service cn Guinée" est 
placé pOUl" iune durée maximum de 5 ans à compter 
;du 12 janvier: 1959, date d'.expiration dc son congé, 
administratif, dans l~ -position de détachement auprès 
du 'ministèl"e de l'agriculture de la République du 
Togo. , l, 

Le traitement dé M. Komlan Koum,:l' Lucien: ,ains~ 
que la contribution complémentaire Hour pensions 
~el'ont à la chal'ge du ministère dé l'agricultuJ:le' de la, 
Républiquè du T~o pour toute la durée du dé.tache~ 
ment de 'l'intéresse. 

Déminion 

Par arrêté du Haut-Commissa,ire de la Répu.hliqu~ 
en A.O.F. en date du: 

18 décembre 1958 - Sont acceptées, pourcomp
ter du 1er janvier 1959, les demandies de démiss~on dt( 
cadre s.upérienr die l'enseignement en Afriq~ occi
dentale française prése'ltées par : 

- Mme LawiSon, in~ Sauvee llégiDJe, instit,u,t,rp,oe 
, adjointe hors clllSB!e. 
- Mme Creppy, lIlée Law~on Hélène,.inst,itutricq 

adjointe de lr~ ~l.' , 
Mme Doh, née K;ouéviakoe H;élèn:e; institutrice 
adJointe de 1re cl. en service détaché au Togo 

AVIS, COMMUNICATiONS ~ET INFORMATIONS 

OlJle. de. chan,.. 

'AVIS No 326 de l'Office des Changes relatif au 
rl~gime des investissements étrangers dans la Zone 
Franc. 
n a été décidé de soumettre les investissements 

étrangers à un régime uniforme, comportant dans tous 
les cas la possibilité de transférer à destinat~on de 

"y•••• , 
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l'étranger le produit de la liquidation de ces investis
sements. ' 

Cette mesure entraîne ,la disparition du régime par
ticulier de l'AviS No 106 ainsi que la suppression 
des comptes capital. 

Le, présent Avis a pour objet de faire cOlmaÎtre les 
règles applicables désormais à la construction et à 
la liquidation des investissements étrangers. A cet 
égard, il apporte des dérogations aux prohibitions 
édictées par le décret no 45-1562 du 16 i4illet 1945. 

Sollt abrogés: 

l'Avis 110 106 

l'Avis no 116 

l'Avis nO 121 

l'Avis no 135 

l'Avis no 143 


.l'Avis no 175 

l'Avis no 297 
l'Avi'g no 298 ,. 
le paragraphe 30) de l'Avis nO 306 <+) 
t'Avis no 322 
l'Avis no 323 

TITRE 1 
CONSTITUTION DESINVESTISSEMENTS 

1 - Opérations dispensées d'une autGrisation 
préalable de l'Office dès Changes. 

Les opérations énumérées au paragraphe A !lont 
dispensées d'autorisation de l'Office des Changes lGrs
qu'elles sont financées selon les modalités prévues 
au paragraphe B. 

A - Opérations autorisées. 
10 - Achat, en Bourse, en France, de valeurs mobi

lières françaises admises à la cote officielle de toute 
bourse en France ou à la code des courtiers ,en va-' 
leurs mobilières de Paris. . 

20 - Souscription, à titre réductible ou irréduc
tible, à l'augmentation de capital d'une société ayant 
son siège social en rone' franc, à la condition: 

a) que les titres représentant le capital de cette 
société soient admis à la oote officielle de toute bourse 
en France ou à ta cote des courtiers en valeurs mobi-
Hères de Paris " 

b) que les' droits en vertu desquels est opérée ta 
souscription soient déposés : 

- sous un dossier étranger, quelle qu'en soit la 
\ 	 nationalité, si la souscription est fin~ncée soit par 

cession de dollars canadiens, de dollars des Etats-Unis, 
de pesos mexicains ou de devises étrangères figurant 
à l'Annexe 0 jointe à l'Avis no 305, soit par débit d'un 
compte « francs libres» ou d'un compte ~tranger en 
«francs transférables» 

- sous un, dossier étranger dont la nationalité, cor
responde aux moyens de payement utilisés, si la 
souscription est financée par cession de devises étran
gères figurant à l'Annexe F jointe à l'Avis no 305, 
ou par débit d'un compte étranger, en francs «bila~ 
téral ». 

30 -:Souscription, lors de l'émission, d'obligations 
ou de bons à long terme ou à oourt terme, émis par 

une collectivité,~ publique de la zÇ!nefrancou par 
une collectivité privée ayant son siège én' Zione franc" 
à la condition dans ce dernier cas que les titres repré
Sentant le capital de la société émettrice soient admis 
à la cote officielle de toute bourse en France ou à 
la cote des courtiers en' valeurs mobilières de Pads: 

40 - Acquisition, au oomptant, par le ministère 
d'un notaire, de biens immeubles ou de dl10its im
mobiliers situés en zone franc, étant précisé que le QU 
les vendeurs doivent être soit des résidents de nationa~ 
lité françaisè ou étrangère, soit des non-résidènts de 
nationalité étrangère, soit des non-résidents de nationa
lité française titulaires de comptes étrangers en francs 
individuels. 

Si Ie règlemènt est opéré par débit d'un compte 
étranger en francs « bilatéral», l'Intermédiaire qui tient 
le compte à débiter doit préalablement s'assurer que 
l'acquéreur réside dans le pays correspondant à la 
nationalité du oompte utilisé. 

50 - Octroi de prêts, stipulés en 'francs, à dt'S 
personnes physiques ou morales ayant la qualité de 
résident, dans les conditions ci-après: 

a) l'échange de lettre intervenu entre l'empmnteur 
et le prêteur' doit prévoir 'expressément que, tors 
du remboursement, les fonds seront versés directement 
par l'emprunteur à l'Intermédiaire par l'entremise du
quel est assuré le financement de t'opération, en vue 
de leur transfert dans les, conaitions prévues au Titre 
II (paragraphes l, 40 et III); 

b) la convention de prêt doit se borner à stipuler, 
à l'exclusion de toute autre clause: 

- te taux d'intérêt, qui est limité au' taux, ées 
avances sur titres pratiqué par la Banque de France, 
majoré d'un point et demi, sans pouvoir cependant 
excéder en aucun cas Je taux de 6 % ; 

- ta durée du prêt qui ne peut être supérieure il 
cinq ans; 

-: le montant du prêt qui ne peut excéder cent 
millions de francs métropolitains; 

- les clauses pénales destinées à sauvegarder les 
droits du prêteur en cas de défaillance du débi~eur; 

- éventuellement, les garanties hypothécaires ,et 
clauses qui en déooulent; 	 , 

- l'identité de la ou des pérsonnes physiques ou 
morales qui se sont portées caution du remboursement 

Le montant, des intérêts échus' pe~t être transféré, 
sous la responsabilité de t'Intermédiaire par l'entre~ 
,mise duquel a été assuré le financement du, prêt, 
dans les conditions prévues à l'Avis no ~305, modifié 
par les Avis no 318 et 321, pour l'exécution des 
transferts à destination du pâys de résidence du prê
teur. 

Financement des investissements. 
Les autorisations données au paragraphe A ci-dessus 

pour la constitution des investissements étrangers ne 
valent que dans la mesure où les investissements 
sont financés: ' , 

a) si la personne qui effectue l'opération réside 
dans un pays de la zone dollard ou de la zone", de 
transférabilité: soit au moyen de dollars canadiens, 
de dollars des Etats-Unis, de peSQS mexicains ou 
de devises étrangères figurant à l'Annexe D jointe 

1 
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à l'Avis no 305, cédés sur le marché des changes, 
soit par débit d'un compte «francs libres}) ou <i'un 
compte étranger en « fraitcs transférables»; 

b) si la personne qui effectue l'investissement réside 
dans un pays du groupe bilatéral: s'Oit dans les 
donditions prévues à l'alhiéa a) qui précède, soit 
àu moyên de devises, figurant à l'Annexe F jointe 
à l'Avis no 305, de la nationalité du pays de rési
{lence de ~ 'investisseur, rolées sur le marché des 
changes, ou par débit d'un compte étranger en francs 
« bilatéral.» de la nationalité du pays de résidence 
de l'investisseur. 

Lorsque les ordres énianent de banques à l'étranger, 
celles-ci peuvent être considérées, pour. l'application 
de ces. dispositions, oomme les investisseurs étran
gers. En pareil cas, les investissements d'Oivent être 
oonstitués à leur nom. ~ 

II - Opérations soumises à une autorisàtion 
préalab~ de l'Office des . Changes. 

Sont subordonnées, à une autorisation particulière 
de l'Office des Changes: 

. 10 - Les opérations d'investissement énumérées au 
paragraphe l, A ci-dessus, lorsqu'elles sont finan
cées selon des modalités différentes de celles définies 
au paragraphe l, B; 

20 toutes opérations d'investissement autres que 
celles visées au paragraphe l, A ci-dessus, quelles 
qu'en soient les modalités de financement. 

Il résulte de, ce qui précède que sont notamment 
soumises à une autorisatk;n particulière de l'Office 
des Changes les opérations suivantes:· 

à) investissements dont l~ financement donne lieu 
à un apport 'en nature; 

b) acquisition hors bourse en z'One franc de val~urs 
mobilières françaises; . .1 c) acquisition en zone franc de valeurs mobilières 
étrangères; . 

l 

d) souscription au capital d'une société ayant son 
siège social en zone franc dont les titres ne sont pas 
admis à la cote officielle d'une bourse en France ou 
à . la cote· des courtiers ,en valeurs mobilières de 
Paris; . '; : : 1 

e) achat en zone franc de parts sociales françaises 
ou étrangères; 

f) achat de fonds deoomJI1erce situés en zone franc i 
g) octroi de prêts dans' des oonditions autres que 

celles visées au paragraphe l, ~ 50) ci-dessus. 

1II - Dispositions particuHères. 

. 10 - Les valeurs mobilières françaises achetées (à 
l'exclusion des souscriptions) en zone franc par des 
non-résidents, l'Ûrsque le financement de. l'opération 
a été assuré selon les m'Ûdalités prévues au paragraphe 
l, B ci-dessus, sont, déposées sans autorisati'Ûn de 
ItOffice des· Changes :. .' 

a) sous un dossier étranger, quelle qu'en s'Ûit la 
nationalité, si le 'financement est intervenu soit ait ' 
moyen de dollars canadièns;' de dollars <ies Etats-

Unis, de pesos mexicains ou de devises étrangères' 
figurant à l'Annexe 0 j'Ûinte à l'Avis nO 305, soit 
par débit d'un compte « francs libres» ou· d'un compte 
étranger en ({ francs transférables» ; 

b) sous un dossier étranger d<fnt la nationalité cor
respond aux moyens de payement utilisés, si le finan
cement est intervenu au moyen de' devises étrangères 
figurant à l'Annexe F jointe à l'Avis nO 305 ou par 
débit d'un compte étranger en franc «bilatéral ». 

Lorsque les valeurs sont acquises par voie de sous
cription, elles sont déposées: 

- sous un dossier étranger, queUe qu'en soit la 
nationalité, lorsque les droits utilisés, reposaient sous 
un dossier étranger ouvert au n'Ûm d'une personne 
résidant dans la zone d'Ûllar ou dans la zone de 
transférabilité; 

- sous un dossier étranger de même nationalité que 
le dossier où reposaient les droits utilisés, lorsque 
ceux-ci étaient placés sous un dossier étranger ouvert 
au nom d'une personne résidant dans un pays du 
groupe bilatéral. ' 

20 - Les intermédiaires agréés reçoivent délégation 
de l'Office des Changes pour procéder, le caséchéantj 

à l'ouverture du dossier é~ranger s'Ous lequel doiveni 
reposer les titres. 

En revanche, l'ouverture de dossiers étrangers SUI 
les livres d'intermédiaires non agréés reste s'Ûumis.: 
dans tous les cas à l'autorisation préalable de l'Offie.: 
des Changes. 

TITRE II 

LIQUIDATION DES INVESTISSEMENTS. 


Le produit de la liquidation des investissemenb 

étrangers régulièrement constitués peut être transférè 

,à destination de l'étranger dans les oonditions définiel 

aù présent titre. 


1 -:- Opérations dispensées .d'une autorisation 
préalable de l'Office des Changl~s. 

. Les opérations de désinvestissement énumérées ci 
après peuvent donner . lieu à transfert, sans autorisati'Ûl 
de l'Office des Changes, selon les modalités définie 
au paragraphe III f ci-dessous. 

10 - Vente, en Bourse, en France, de valeurs mobi 
bilières françaises, sous les ~nditions ci-après: 

a) les titres sont admis à la cote officielle de tout 
bourse en France 'ÛU à la oote des courtiers en valeur 
mobilières de Paris; 

b) les titres sont déposés sOus un dossier étrai1g~ 
ou remplissent les conditions pour être déposés sail 
aut'Ûrisation de l'Office d.es Changes sous un tel do~ 
sier. 

20 - Amortiss·ement oontractuel ou anticipé de V~ 
leurs mobilières françaises répondant aux ,conditior 
de l'alinéa b) du paragraphe 10 ) qui précède; 

30 - Vente, au comptant, par le ministère d'u 
notaire, de biens immeubles ou de droits immobilièl 
sitùés en zone franc, dans ,les condittons suivantes 

a) les biens ou droits appartiennent, depuis ut 
date antérieure au 10 septembre 1939" à des nort-rés 
dents de nati'Ûnalité étrangère ou à des non-résidert 
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de . nationalité française titulaires de comptes étrangèrs 
'Cn francs individuels, ou ont ,été acquis par eux, posté
rieurement à cette date, soit par dévolution héréditaire, 
soit en vertu de droits nés antérieurement au 10 
septembre 1939 ou résultant d'opérations ou d'actes 
postérieurs conclus avec l'accord de l'Office des Chan
ges; 

h) le ou les acquéreurR sont soit des résidents de 
nationalité française ou étrangère,&oit des non-rési
dents de nationalité étrangère, &Oit des non-résidents 
de nationalité française titulaires de comptes étrang~rs 
en francs individuels. 

L'intermédiaire agréé par l'entremise duquel est 
assuré le transfert est tenu de se faire remettre, par 
Je notaire chargé de l'opération, un avis indiquant 
sous l a responsabilité de ce dernier: 

-'- les nom, adresse et nationalité du ou des ven
deurs; 

les nom, adtesseet nationalité du ou des acqué
reurs; . 

- la situation cadastrale des biens faisant l'objet 
de Popération; 

- le prix de vente inscrit dans le contrat et dont 
le montant peut être transféré selon les modalités pré
vues au paragraphe III ci-dessous. 

40 Remboursement' de prêts libellés en francs 
antérieurement consentis par des non-résidents, en 
vertu d'une autorisation générale de l'Office des ~han
ges, et financés par cession de devises sur le marché 
des changes, par débit d'un compte étranger en francs 
ou, pour. les opérations intervenues avant la publication 
du présent Avis,par débit d'un compte capital. 

II - Opérations soumIses il une autorisation 
préalable de l'OffIce des Changes. ' 

Toute opération autre qu'une opération visée au 
paragraphe' 1 ci-dessus et effectuée dans les condi
tions prévues à ce paragraphe et au paragraphe III 
ci~après, ,est subordonnée à une autorisation particu
lière de l'Office des Changes. 

Il en est ainsi, en particulier, quelles que &oient les 
modalités selon lesquelles l'investissement a été. finan
cé, des opérations suivantes: ' 

10 Vente hors bourse, en ~one franc, de valeurs 
mobilières françaises; 

20 - Vente en zone franc, de valeurs mobilières 
étrangères; . 

30 - Vente en zone franc de parts sociales fran
çaises ou étrangères; 

40 - Vente de fonds de commerce situés en zone 
franc; 

50 - Transfert du produit du remboursement de 
prêts antérieurement consentis par des non-résidents 
à des résidents 'en vertu d'une autorisation particulière 

de l'Office des Changes, quelles que .soient les moda ... 
lités selon· lesquelles les prêts ont été financés.' 

III - Exécution des Transferts. 

Les transferts consécutifs à la liquidation des inves· 
tissements étrangers sont faits, sans ou avec autorisa
tion de l'Office des Changes selon qu'il s'agit d'opé
rations visées aux paragraphes 1 ou II qui précèdent, 
au moyen d'un achat de devises ou par crédit d'un 
compte étranger en francs, dans les conditions prévues 
àl'Avis no 305, modifié par les Avis no 318 et 321, 
pour l'exécution des règlements avec le pays de rési
dence de l'investisseur étranger. 

Lorsque les investissements ont été constitués au 
nom de banques à l'étranger, celles-ci peuvent être 
considérées, pour l'application de ces dispositions, 
comme les investisseurs étrangers. 

TITRE III 


DISPOSITIONS. TRÀNSITOIRES 


J - Les comptes capital ouverts chez les Intermé
diaires sont, à la date du _présent Avis, :transformés 
d'office en oomptesétrangers en francs (comptes 
«francs Iibr.es », comptes étrangers en {( francs trans
férables », comptes étrangers en francs ({ bilatéraux Il, 
selon le pays de résidence des titulaires des comptes 

. capital). 

Par dérogation aux dispositions de l'Avis no 307, 
les Intermédiaires non agréés dans les écritures des-' 
quels &Ont ouverts des oomptes capital sont autorisés 
à ouvrir les comptes étrangers ,en francs oorrespon
dants. 

II - Les dossiers capital existant lors de la publi
cation du présent Avis, sous lesquels, en application du 
titre III de l'Avis no 121, ,étaient oomptabilisées les 
obligations à court terme ou les bons à court :terme 
acquis par débit de comptes capital, sont transf.ormé.s 
d'office ,en dossiers étrangers ayant même natlonalité 
que les dossiers capital. 

Les Intermédiaires non agréés aans les écritures 
desquels sont ouverts des dossiers capital sont auto
risés à ouvrir les dossiers étrangers correspondants.' 

III Les comptes de passage (ouverts en attenl:ia:1t 
le remploi lexistant à la date du présent Avis, alimentés 
au moyen du produit de la vente ou de l'amortis
sement anticipé de valeurs mobilières françaises 
qui reposaient sous dossier étranger, sont 'trans
formés d'office en comptes étrangers en francs' (comp
tes «francs libres», comptes étrangers en «francs 
transférables», comptes étrangers en francs «bilaté.;. 
raux)} selon le pays de résidence des titulaires des 
comptes ainsi transf,ormés). 

Par dérogation aux dispositions deI'Avis no 307, 
les Intermédiaires non agréés dans les écritures des-. 
quels sont ouverts des comptes définis à l'alinéa 
précédent sont autorisés à ,ouvrir les comptes 'étr,angers 
en francS correspondants. . 

1 
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!AVIS No 326 de l'Office des Changes relatif au 
régimé des investissements étrangers dans la z:one 
franc.' 

(RECTIFICATIF) 

L'Avis no 326 reI~tif au régime des investissements 
étrangers dans la zone franc est modifié oomme suit: 

4eAu préambule dudit avis, alinéa: 

au lieu de: 

Sont abrogés : 


.. • • fi .. ~ .. .. fi .. 

le paragraphe 30 de l'avis no 306 
fi • fi .. .. • • .. 

Ure : 
Sont abrogés: 

.. ;. . . .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. . 
le paragraphe 30 du II {( Modifications dans les 
avis en vigueur », de l'avis no 306. 

:AVIS N° 327 de l'Office des Changes relatif à la 
'parité et aux cours acheteurs et vendeurs par le 
Fonds de Stabilisation des Changes des devises 
admises sur le marcbé des changes. 

(ECU PORTUGAIS) 

Par modification aux dispositions de l'Avis no 324, 
les cours acheteur et vendeur de l'écu portugais par le 
Fonds de Stabilisation des Changes s'établissent com
me suit à compter du 20 janvier 1959 : 

CÀ)urs acheteur CÀ)urs vendeur 
100 éCllS portugais F.M. 1.685 F.M. 1.750,2 

AVIS No 330 de l'Office des Changes relatif aux 
comptes Exportations - Frais Accessoires (comptes 
E. F. A.c.) 

L'Avis no 328 a fixé les pourcentages des sommes 


encaissées' par les exportateurs qui, depuis le 29 jan
vier 1959, peuvent être inscrits en comptes E. F. Ac. 

1. Ce même avis a, d'autre part, modifié les rondi
,tions d'utilisation, des disponibilités des comptes 
. E. F. Ac. en limitant aux achats de matières premières, 
de biens d'équipement ou de marchandises néces~ 
saires à la marche de l'entreprise considérée ou en 
relation avec son activité, les importations pouvant 
être faites au moyen des disponibilités des comptes 
E.F.Ac. 

Des mesures transitoires viennent d'êfreprjses en 
ce qui concerne l'application des dispositions de l'Avis 
nO 328. Ces mesures sont les suivantes: 

10 - Les exportateurs peuvent bénéficier jusqu'au 
31 mars 1959 inclus, pour les exportations qu'ils 
auront effectuées pendant la période s'étendant du 
29 décembre 1958 inclus au 29 janvier 1959 exclu, 
des pourcentages d'inscription en comptes E. F. Ac. 
en vigueur antérieurement au 29 janvier 1959, tels que 
définis aux avis 316 et 317 de l'Office des Ghanges. 

Il est précisé que la date de passage en douane des 
marchandis'es sera prise comme date deS' exportations. 
Toutefois le bénéfice des anciens pourcentages à ins
crire en comptes E. F. Ac. ne pourra être accordé 
que si le produit des exportations en cause est rapa
trié ou (s'il s'agit d'un règlement en devises) cédé, 
pour la partie non portée en compte E. F. Ac., sur le 
marché des changes avant le 1er avril 1959. 

20 - Les sommes en francs ou en devises retenues 
sur le produit des exportaHons définies au paragraphe 
10 ci-dessus en application des disposit~ons Qui pré
cèdent seront versées, sur autorisaüons délivrées ,cas 
par cas par l'Office des Changes, au crédit de oomptes 
E. F. Ac. spéciaux intitulés «comptes E. F. Ac. spé
ciaux Avis no 330» tenus chez la banque domicilia
taire. 
. 30 - Par dérogation aux dispositions de l'Avis nD! 
328 rappelées ci-dessus les disponibilités des «comp
tes E. F. Ac. spéciaux Avis no 330» pourront, jus
qu'au 31 mars 1959, être utilisées dans les condiHons 
en vigueur antérieurement au 29 janvier 1959. 

40 Les soldes restant disponibles des «comp
tes E. F. Ac. spéciaux Avis no 330» à la date du 31 
mars 1959 au soir seront virés aux comptes E. F.A c. 
ordinaires des exportateurs régis par les dispositions 
de l'Avis nO 328. A cOmpter du 1er avril 1959 les 
comptes E. F. Ac. seront, en conséquence, régis uni
quement par les dispositions de l'Avis nO 328. 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titre de l'Association: «Union des Ressortissants 
d'Agbodrafo » 

But ,: Créer l'union entre tous les ressortissants 
d'Agbodrafo adhérant à cette Société, des liens; 
d'entr'aide et de solidarité. 

Siêge Social: Lomé 
Pièces Annexées: Statuts 

•'" '" 
Titre de l'Association: « Association des Entrepre

neurs Electriciens Particuliers du Togo» 
But: Grouper en un lien étroit tous les' adhérents 

en vue de: ) 
a) - leur donner une conscience élevée de leur 

rôle professionnel; 
b) - améliorer 'leur situation morale et matérielle; 
c) - régler les différends pouvant surgir entre les 

membres dans la pratique de leur profession; 
d) - déf,enqre les intérêts généraux de ses mem

bres et arriver en étroite collaborations avec l'Adminis
tration de l'Unelco à supprimer les iélectridens pH
ticuliers marrons du Territoire. 

Siêge Social. Lomé 
Pièces Annexées: Statuts 

• 
l • '" 
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Tftre de )' Assodation: Association d'Aide Mutuelle 
dénommée « Lokpédénu ». 

But: Collection matérielle sans réserve de tous 
tes moyens disponibles à étendre aux personnes. dé:
funtes de cette association, en marge d.es acco.mplisse· 
ments satisfaisants des règlements intérieurs. 

Siège Social: 34, Rue Brazza à Lomé 

Pièces' Annexées: Statuts. 

AVIS DE PERTE 

Best porté à la connaissance du Public que la 
copie du Titre Foncier no 548 du Cercle de Lomé 
et le Certificat d'Inscription d'une hypothèque con
sentie à la D.T.G. ont été adirés. 

Pour première insertion 

• 
Avis est donné au Public, conformément!. l'artide 

99 du Décret du 14 juillet 1906 que la copie du 
Titre Foncier no 1508 TT. du Territoire du Togo 
volume. 8 Folio 178 appartenant à M. Sanvee Kuawo 
Mensah Emmanuel est adirée. 

Pour première insertion 

.•., 

! * 


Avis de perte est donné au Titre Foncier no 2.531· 
du Territoire du Togo - Volume XIV Fo 5, appar
tenant à la Dame Romana Adjoko Agbojan, reven
-deuse à Lomé. 

Pour première insertion 

Tribunal de Première instance de Lomé (Togo) 

REGISTRE DU COMMERCE 

«Monsieur Anthony Japhet, citoyen togolais, pro
priétaire du fonds de fabrication d'eau gazeuse, si
rops, limonade, à l'enseigne «Industrielle 'f.ogolaise» 
,exploité 14 rue Thomson à Lomé, a été immatrkulé 
sous le nO 88 du livre 1 du registre analytique ». 

Pour insertion: 

FILIPECKI, Greffier en chef. 

Monsieur d'Almeida P.ompéo Donatien, citoyen to
golais,propriétaire de la librairie-papeterie dite «Li
brairie Nouvelle» sise à Lomé, 18 route d'Atakpamé, 
.a été immatriculé sous le no 89 du livre 1 du registre 

..;walytique. 
Pour insertion : 

FILIPECKI, Greffier en chef. 

LAD UR E E "'. CIE 

cc Compagnie d'Entreprise des Bétons Vibres Togolais" 
CEBEVITO 

Société en commandite simple 
au capital de 5.000.000 de francs 

Siège social: LOME (Togo) 

EXTRAIT 

Suivant acte sous seings privés en date a Lomé dq 
18 janvier 1959, portant cette mention: Enregistré a 
Lomé (Togo) Fo 45 - No 155, le 23 janvier 1959, 

M. Edmond Ladurée, Industriel, demeurant 
et domicilié à Lomé (Togo), 1, rue de l'Islam, a 
formé avec différents commanditaires dénommés audit 
acte une société en oommandite simple dont M. La
durée sera le gérant, pour l'exploitation d'une Entre
prise de bétons vibrés au Togo, s'ituée à Lomé. . 

La raison et la signature soCiales seront ({ Ladurée 
& oe. », {( Compagnie d'Entreprise des bétons vi
brés Togolais ». 

La durée de la société est fixée a 99 années, a 
oompter du 18 janvier. 1959. 

Son siège est à Lomé (Togo), 1, rue de l'Islam. 
Le fonqs social a été fixé à.la somme de 5.000.000 

de francs C.F.A. 
M. Ladurée a apporté, pour une somme de 2.500.000 

francs, son industrie dans l'objet de la société, ses 
plans et projets, ses rel.ationset son crédit commer~ 
cial, et les commanditaires ont apporté une somme 
totale de 2.500.000 francs, entièrement versée. 

M. Laduréeaura seul la gestion et la signature 'de 
la société; il ne pourra faire usage de cette signature 
que pour les affaires de la société. 

Deux expéditions dudit acte de société ont été 
déposées le 24 janvier 1959, aux greffes <;les justice 
de paix et Tribunal de commerce de Lomé. 

Pour extrait et mention, 

L'Associé-gérant. 


Etude de Maitre R. VIALE Avocat-Défenseur à Lomé 

AVJS DE PERTE 

Avis est donné au public, conformément aux dispo
. sitions de l'article 99 du décret du 24 juillet 1906 sur 
le Régime de la Propriété Foncière, de la perte de 
la Copie du Titre Foncier no 1.155 du Territoire 
du Togo, appartenant à M. Georges Jonquet. 

Pour deuxième insertion 
"•

Avis est donné au public, oonfonnément aux dispo~ 
sîtions de l'article 99 du décret du 24 juillet 1906 
sur le Régime de la Propriété Foncière, de la' perte 
de la Copie du Titre Foncier nO 1.156 du Territoire 
.du Togo, .appartenant à M. Gustave Hoorard. 

Pour deuxième insertion. 
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Société Immobilière 
et de Réprésentations Générales du Togo 

"SIREG TOGO" 

Société à Responsabilité Limitée au CaPital de : 
1.000,000 de francs CFA 

Siège Social à LOME - Avenue des Alliés 

Suivant acte sous signatures privées en date du 
il janvier 1959, il a 'été oonstitué sous la dénomination 
sociale: {( Société Immobilière et de Représentations 
Générales du Togo SIREG Togo» une Société à; 
Responsabilité Limitée au Capital de 1.000.000 de frs. 
CFA., ayant son siège social à Lomé, Avenue des 
A1liés, et pour objet: l'acquisiUon ou la location, 
la prise à bail de tous immeubles bâtis ûu non, 
ainsi que la locatiûn, la oonstruction, l'aménagement 
sous toutes ses~ormes, d'immeubles à tous usages, 
d'habitation, commerciaux,' industriels, de bureaux, etc. 
la gestion, l'entretien de ces mêmes immeubles; l'ex
'ploitation directe IOU indirecte, le développement de 
tous établissements commerciaux ou industriels; toutes 
opérations d'import-èxport; l'exécution à: titre onéreux 
QU gratuit d'études de caractère technique, éoonomi
que et financier; la prise, l'achat, la cession, la 

1. 	 location de tous brevets, licences, marques de fabrique 
toutes sortes de représentations; la prise d'intérêts 
dans toutes affaires, existantes ou à créer; toute 

entreprise ou opération pouvant servir au . développe.; 
ment et à l'extension des établissements commerciaù~ 
ou industriels exploités par la Société, toutes, opéra, 
tions industrielles, commerciales, mobilières\, îmmobi, 
Hères, agricoles, minières, maritimes et financieres SI 
rattachant directement ou indiscretement à l'objet so 
cial ci-dessus indiqué. . 

La durée de la Société a été fixée à 99 ilnnées 
à compter du 7 janvier 1959. 

Les Associés 'n'ont effectué que des apports el 
numéraire. 

Aux termes d'une décision des Associés en date dl 
19 janvier 1959 la Société est gérée par M.. 'Reni 
Havez, Associé, demeurant à Lomé, qui jouit, vis-à 
vis des tiers, des pouvoirs les plus étendus pou 
agir au nom de la Société et accomplir tous acte 
r.elatifs à son objet. 

Sur le surplus des bénéfices, après dotation de 1 
réserve légale <ft attribution d'un intérêt statutair, 
de 5 % aux Associés, les associés peuvent préleve 
toutes sommes en vue de la oonstitution de fond 
de réserve, général ou spécial, dont ils déterminen 
l'affectation. 

Deux originaux dudit acte et de ladite décision 011 
été déposés le 31 janvier 1959 au Greffe duTribun~ 
de Commerce de Lomé. 

.,f • 

Pour extrait et niention:: M. R. Havez. 

1 
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